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Présents :  

Aurélie Dolé, secrétaire SAEP de la région de Corbie,  

Roy Michael, Nantaise des Eaux Services, Délégataire SAEP de la région de Corbie,  

Delabroye Jean, maire adjoint à Corbie, Délégué SAEP Corbie,  

Gosselin Philippe, Président SIAEP de Vaux-sur-Somme,  

Destombes Michel, Président SIAEP de la Vallée d’Ancre,  

Goubet Odile, Secrétaire SAEP de Cerisy-Chipilly,  

Boivin Gérard, Président SIAEP de la Haute Vallée de l’Hallue, 

Roussel Gilles, Président  SIAEP Henencourt Lavieville, 

Lojtek Geneviève, Maire Lamotte-Brebière,  

Grevin Jean-Louis, Maire Sailly-Laurette,  

Fabry Mathieu, Chargé de missions AMEVA,  

Delbouille Magali, Chargée de missions Val de Somme. 

 

Absents :  

Demaison Didier, Maire de Morcourt,  

Cheval Philippe, Président SIAEP Santerre Haute Somme  

 

Introduction par Jean Louis Grévin  

 

Nous voici réunis pour cette réunion de lancement du « diagnostic eau potable » menée par la 

Communauté de Communes.  

 

La réalisation de cette étude s’inscrit dans la dynamique de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal.  

 

Ce PLUI va constituer le cadre de développement du Val de Somme pour les 10-15 années à venir et à 

ce titre des études complémentaires vont venir enchérir l’état des connaissances territoriales.  

 

Compte tenu des caractéristiques du territoire, la prise en compte de la thématique « eau » est 

essentielle. Un schéma de gestion des eaux pluviales va être mené en lien avec le PLUI ainsi que ce 

diagnostic eau potable.   

 

Ce volet « eau potable » est apparu nécessaire afin faire concorder les niveaux de développement 

souhaité avec l’état de la ressource en eau et ainsi s’inscrire dans une démarche globale et 

responsable.  

 

10 services d’eau potable, que vous représentez, alimentent les 32 communes du Val de Somme. Aussi 

il est nécessaire de vous rencontrer pour vous informer de la démarche et pour vous expliquer en quoi 

vont consister les travaux d’études.    

 

Pour mener cette démarche novatrice, la Communauté de Communes est accompagnée de l’AMEVA 

qui est chargé de réaliser dans un premier temps un état des lieux de la ressource en eau afin de cibler 

le travail des bureaux d’études qui seront recruté ultérieurement pour réaliser le diagnostic.  
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Présentation par Mathieu Fabry (support en annexe de ce document)  

Territoire d’étude :  

Le territoire d’étude est la Communauté de Communes du Val de Somme, celle-ci est alimentée par 

10 syndicats d’eau potable.  

 

Pour le SIAEP du Santerre Haute Somme (syndicat très organisé), l’AMEVA prendra contact avec les 

services concernés afin de recueillir les informations utiles.  

 

Pour la commune de Lamotte-Brebière (eau d’Amiens-Métropole, commune sans ouvrage), l’AMEVA 

prendra contact à la fois avec la mairie et avec des services d’Amiens Métropole.   

 

Le travail d’état des lieux va donc se concentrer sur 8 unités de distribution à partir d’un formulaire et 

de visites de terrain. 

 

Mme Delbouille signale que ce questionnaire/formulaire sera joint à ce compte rendu afin de préparer 

en amont ces rencontres (Annexe de ce document)    

 

Livrables :   

La commune de Lamotte-Brebière, les communes du SIEP du Santerre, ainsi que les 8 unités de 

distribution recevront un rapport comprenant :  

- Une description du mode de gestion et des caractéristiques de l’unité de distribution 

- Un bilan qualité 

- Un bilan des volumes et des performances  

- Un rapport photographique 

- Un synoptique altimétrique  

- Un plan de situation  

- Un inventaire détaillé des équipements  

Mme Delbouille demande à ce qu’une synthèse puisse être réalisée pour une utilisation simplifiée par 

les BE chargés du PLUI.    

 

Calendriers :  

Phase état des lieux par l’AMEVA :  

- 20 juin 2016 = Réunion de lancement   

- Juillet à septembre 2016 = RDV individuel et visites de site  

- Octobre 2016 = Rendus et réunion de restitution de l’état des lieux 

Phase diagnostic, accompagnement AMEVA :  

- Octobre à Décembre = Ecriture du cahier des charges et recrutement du BE  

- Janvier 2017 = Début des travaux à partir des éléments de l’état des lieux  

- Octobre/novembre 2017 = Rendus et réunion de restitution du diagnostic  
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Rappel des RDV individuels et visite de sites :  

- SIAEP Vaux sur Somme : mardi 28 juin 2016 dès 9h30 

- SIAEP Corbie : 19 juillet 2016  dès 14h 

- SIAEP Hénencourt Lavieville : 18 septembre dès 9h30 

- Sailly-Laurette : 13/07 à 9h 

- Lamotte-Brebière : 18/07 à 9h 

- SIAEP Haute Vallée de l’Hallue : 07/09 à 9h30 

- SIAEP Vallée d’Ancre : 09/09 à 9h30 

- SIAEP Cerisy-Chipilly : 15/09 à 14h30 

 

 

Remarques de la salle :  

Mr Roussel signale qu’un château d’eau est présent sur la commune d’Henencourt avec une capacité 

de stockage de 100m3. 

Mr Roy indique qu’il existe deux réservoirs hors service à Daours et Hamelet.  

Mr Destombes demande si cet état des lieux est réalisé uniquement sur les communes du Val de 

Somme.  

 Réponse : L’état des lieux est réalisé à l’échelle des syndicats d’eau. Le rapport d’état des lieux 

sera réalisé par syndicat.  

Mr Destombes demande si cette étude aurais vu le jour sans le transfert de la compétence eau potable 

à horizon 2020.  

 Réponse : L’élaboration du PLUi est l’occasion de se poser des questions de fonds. Dans ce 

cadre plusieurs études complémentaires vont voir le jour afin de mener une démarche globale 

et transversale. De plus, les thématiques doivent être analysées à des échelles pertinentes et 

donc adaptées.  

Lorsque l’on s’intéresse au développement d’un territoire, il est essentiel de s’intéresser à la 

gestion de la ressource en eau. Le Val de Somme a souhaité que cette question soit traitée de 

manière approfondie et en ce sens la démarche menée est novatrice. Donc oui cette étude 

« eau potable » aurait vu le jour sans le transfert de la compétence à venir.  

 

Mme Dolé trouve la démarche intéressante et signale qu’à l’échelle des communes le lien entre 

urbanisme et ressource en eau est parfois problématique, bien que des solutions puissent être 

trouvées au cas par cas. Il est donc important et logique qu’un territoire intercommunal, qui se penche 

sur son avenir, se pose cette question.    

Mr Fabry insiste sur la nature innovante de la démarche qui s’inscrit dans un développement 

véritablement durable du territoire du Val de Somme.  

 

 

Fin de séance.    
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Annexe 1 :  
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Annexes 2 : 
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DU VAL DE SOMME

Etat des lieux des services 
d’eau potable

Réunion de restitution

- CORBIE 17/10/2016 -
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RAPPEL DU CONTEXTE : 
TERRITOIRE D’ÉTUDE

• 10 services d’eau dont 3 
communaux concernés 
par le territoire de l’EPCI

• 8 captages

• 14 (+2) réservoirs
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RAPPEL DU CONTEXTE : LE PATRIMOINE D’ÉTUDE



CALENDRIER
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REALISATIONS

5

 Pour chaque service, réunion en mairie et visites des ouvrages (hormis 
Lamotte-Brebière et SIEP Santerre)

 Livraison d’un rapport comprenant :
• Un descriptif du mode de gestion
• Du niveau de connaissance patrimoniale
• Un descriptif des ouvrages
• Un bilan sur la qualité de l’eau sur 15 ans
• Un bilan sur les volumes et les performances du réseau sur 10 ans
• Un rapport photo des ouvrages et des équipements associés
• Une liste de préconisations de travaux et d’interventions sur les 

ouvrages
• Un inventaire détaillé des équipements (hors réseaux)
• Un synoptique altimétrique du système d’eau potable
• Un plan de situation des ouvrages
• La DUP du captage



BILAN QUALITÉ
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COLLECTIVITES QUALITE DE L’EAU

Lamotte-Brebière Bonne

Morcourt Dépassements permanents en pesticides

Sailly-Laurette Très bonne

SIAEP Cerisy-Chipilly
Dépassements en nitrates

Présence pesticides < limites de qualité

SIAEP Haute Vallée de 
l’Hallue

Présence pesticides < limites de qualité

SIAEP Hénencourt-
Laviéville

Présence pesticides < limites de qualité 
1 dépassement en imazalile

SIAEP Région de Corbie Bonne

SIAEP Vallée d’Ancre
Attention à la concentration croissante en nitrates > 40 mg/l

Forts dépassements en pesticides dans le passé. Qualité 
conforme depuis 2006

SIAEP Vaux-sur-Somme Traces de pesticides < limites de qualité

SIEP du Santerre (partie 
CCVS)

Dépassements en nitrates sur CAIX I => mélange avec CAIX 
III. Résultat < limite de qualité



BILAN RENDEMENT DE RÉSEAU
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COLLECTIVITES Performance du réseau de distribution

Lamotte-Brebière
Rendement en baisse continue, nettement inférieur aux seuils du 

décret du 27/01/2012 (39%)

Morcourt
Rendement insuffisant (52%), inférieur aux seuils du décret du 

27/01/2012

Sailly-Laurette Rendement en progression 70%<Rendement < 80%

SIAEP Cerisy-Chipilly
Rendement en progression mais inférieur aux seuils du décret du 

27/01/2012 (66%) 

SIAEP Haute Vallée de 
l’Hallue

Rendement insuffisant (61%), inférieur aux seuils du décret du 
27/01/2012

SIAEP Hénencourt-
Laviéville

Bon rendement supérieur à 80% depuis 4 ans

SIAEP Région de Corbie Rendement supérieur à 80% depuis 5 ans, > 85% depuis 2 ans

SIAEP Vallée d’Ancre 70%<Rendement < 80%

SIAEP Vaux-sur-Somme
Rendement insuffisant (55%), inférieur aux seuils du décret du 

27/01/2012
SIEP du Santerre (partie 
CCVS)

Bon rendement supérieur à 80% depuis 4 ans



BILAN CONNAISSANCE PATRIMONIALE (1/2)
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COLLECTIVITES Plans réseaux

Lamotte-Brebière Plans précis récents  à jour 

Morcourt
Absence de plan

Informations sur les canalisations

Sailly-Laurette
Absence de plan

Informations sur les canalisations

SIAEP Cerisy-Chipilly Plans précis récents  à jour 

SIAEP Haute Vallée de l’Hallue Plans anciens précis non à jour

SIAEP Hénencourt-Laviéville
Plans anciens précis non à jour

Informations sur les canalisations

SIAEP Région de Corbie Plans précis récents  à jour (SIG)

SIAEP Vallée d’Ancre
Plans anciens non à jour

Informations sur les canalisations

SIAEP Vaux-sur-Somme
Plans anciens précis non à jour

Informations sur les canalisations

SIEP du Santerre (partie CCVS) Plans précis récents  à jour  (SIG)



BILAN CONNAISSANCE PATRIMONIALE (2/2)
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COLLECTIVITES Passage caméra du puits (1) Diag génie civil réservoir

Lamotte-Brebière Sans objet Sans objet

Morcourt Puits récent Inutile, réhabilitation récente

Sailly-Laurette À prévoir Visuel détaillé

SIAEP Cerisy-Chipilly A prévoir Visuel détaillé

SIAEP Haute Vallée de l’Hallue Déjà réalisé
Visuel détaillé

+ approfondi sur Lahoussoye

SIAEP Hénencourt-Laviéville À prévoir Visuel détaillé

SIAEP Région de Corbie A prévoir Visuel détaillé

SIAEP Vallée d’Ancre A prévoir
Visuel détaillé

+ approfondi sur Méaulte

SIAEP Vaux-sur-Somme A prévoir Visuel détaillé

SIEP du Santerre (partie CCVS) Sans objet

(1) Condition d’accès au puits : facile, moyenne, difficile



BILAN CONDITIONS DE DISTRIBUTION
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COLLECTIVITES Pb pression Pb débit (1)

Lamotte-Brebière Oui Non

Morcourt Non Non

Sailly-Laurette Oui Non

SIAEP Cerisy-Chipilly Oui Non

SIAEP Haute Vallée de l’Hallue Non Non

SIAEP Hénencourt-Laviéville Non Non

SIAEP Région de Corbie Oui Non

SIAEP Vallée d’Ancre Non Non

SIAEP Vaux-sur-Somme Non Non

SIEP du Santerre (partie CCVS) Non Non

(1) : hors défense incendie



PROCHAINE ETAPE
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Etude diagnostic globale des systèmes d’eau potable :

1. Périmètre de l’étude (CCVS stricte, services d’eau concernés, … ?)
2. Définition du Cahier des charges techniques (CCTP) :

• Investigations sur les captages
• Investigations sur les réservoirs
• Niveau de détail des investigations sur les réseaux (plans + SIG 

a minima)
• Modélisation informatique ?
• Sectorisation ?

3. Rédaction des pièces administratives du DCE (CCAP, AE, RC, 
DPGF)

4. Validation du DCE
5. Lancement de la consultation (BOAMP) : janvier
6. Analyse des offres : février
7. Démarrage de l’étude : mi-mars

Réunion 
spécifique à 

prévoir



Merci de 
votre 

attention
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Mathieu FABRY
03 64 85 00 26

m.fabry@ameva.org



Communauté de communes 
du Val de Somme 
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
La rencontre avec la mairie de Lamotte-Brebière a eu lieu le 18 juillet 2016. Le service achète de l’eau à 
Amiens Métropole, il n’existe aucun ouvrage de surface.  La réunion en mairie a permis d’évaluer le niveau 
de connaissance patrimoniale du service et connaitre les interventions réalisées. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mme LOJTEK : Maire de la commune de Lamotte-Brebière 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation de la commune de Lamotte-Brebière (en orange) au sein de la communauté de communes du Val 
de Somme : 
 

 
 
Le service d’eau dessert 236 habitants (INSEE) pour 90 abonnés environ.  
Dépourvue de ressource propre, la commune achète de l’eau à la communauté d’agglomération Amiens 
Métropole. La commune n’a ni captage ni réservoir. Le réseau de distribution mesure 2400 ml environ, hors 
branchement. 
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Le service est exploité en régie avec un contrat de prestation de service signé avec la société Nantaise des 
Eaux. Ce contrat court pour 3 ans depuis le 1er janvier 1016. Jusqu’alors, la commune faisait appel à cette 
même entreprise en cas de besoin, sur facture. 
 
L’équipe de la régie compte un employé communal et une secrétaire. La répartition des tâches entre la régie 
et la Nantaise des Eaux est la suivante : 
 

Commune 
 Relève des compteurs des abonnés : 2 fois par an  

 Gestion des abonnés 

 Facturation : 2 par an : avril et octobre 

Nantaise des Eaux 

 Relève mensuelle du compteur général d’achat d’eau à Amiens 
Métropole 

 Inventaire des compteurs des usagers 

 Renouvellement compteurs et branchements 

 1 campagne de recherche de fuite par an 

 1 réparation sur canalisation par an (sur bordereau au-delà) 

 1 réparation de fuite avant compteur sur joint amont par an 

 Renouvellement d’une vanne de réseau par an 

 Surveillance du taux de chlore 

 

Les installations du service 
 

Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution d’environ 2,4 km hors branchements. 

La commune possède des plans papier de 1968 (1/1250ème) représentant les canalisations (avec mention du 
diamètre, du matériau et de l’année de pose) et les accessoires réseaux (vannes, purges, branchement). Un 
atlas papier de 1968 précise la location par triangulation des branchements. 

Le plan papier des réseaux a été actualisé en 2012 par le cabinet Latitude (1/2000ème).  

 

  
Plan détaillé de la commune (1968) 
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Plan détaillé de la commune (2012) 

 

Les canalisations sont en fonte grise en DN 150 mm et 60 mm. Contrairement à ce qui est indiqué sur le 

plan de 1968, les canalisations datent de 1956.  

Le patrimoine compte également 4 bouches incendie, 4 vannes et 3 purges. 

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux    

Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 
La collectivité possède-t-elle des plans précis ?    

Les plans sont-ils à jour ?    

Vannes 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ?   

Réalisation en 
cours par la 
Nantaise des 
Eaux 

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés 
d’un compteur ? 

   
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l.  
 

 
 
Les teneurs enregistrées sur la commune de Lamotte-Brebière sont nettement en-deçà de la limite de qualité 
et affichent une stabilité autour de 30 mg/l. 
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2014 n’a dépassé aucun des seuils : 
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Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables par millilitre à 22°C et 37°C. 
La présence de bactéries revivifiables (micro-organismes non pathogènes) est tolérée pour une variation 
dans un rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 
A la lecture du graphique, il apparait quelques occurrences des bactéries en quantités importantes (2001 à 
2003) dont la variation du nombre dépasse les un pour dix. Ces occurrences peuvent provenir d’un défaut ou 
d’une insuffisance de chloration, ou d’un temps de séjour trop long de l’eau dans les canalisations. 
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre une seule apparition de bactéries coliformes identifiées dans l’eau distribuée (robinet de l’usager) : 

 

 
Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 1995, aucun prélèvement au robinet d’un usager n’a comporté 
d’entérocoque ou  d’E-Coli : 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Toutes les mesures réalisées sur la commune de Lamotte-Brebière sont égales à zéro : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
A Lamotte-Brebière, la conductivité est en baisse sur les vingt dernières années et est d’environ 600 µS/cm : 
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pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée à Lamotte-Brebière est présentée ci-dessous. Le pH est 
légèrement alcalin et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de qualité : 
 

 
 

Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
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Autres paramètres 
 

 Norme 

Aluminium 0 µg/l 200 µg/l 

Antimoine 0 µg/l 5 µg/l 

Arsenic 0 µg/l 10 µg/l 

Cyanures totaux 0 µg/l 50 µg/l 

Chrome 0,6 µg/l en 2016 au robinet de l’usager 50 µg/l 

Chlorure de vinyl monomère 0 µg/l 0,5 µg/l 

Mercure 0 µg/l 1 µg/l 

 

Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2008 à partir des données transmises par la commune : 
 

 
 
 
La commune de Lamotte-Brebière ne possède pas de ressource propre. Elle importe de l’eau à la 
Communauté d’agglomération Amiens Métropole.  
 
Le volume importé est assez fluctuant. Après un premier ressaut de +40% de 2009 à 2010, puis quatre années 
de stabilité autour de 15 000 m3 par an, le volume importé subit depuis deux ans une importante 
augmentation : +40% de 2013 à 2014, puis +35% de 2014 à 2015. Ceci peut provenir d’une fuite conséquente 
(casse sur conduite, collier de prise en charge défectueux, …) couplée éventuellement à une anomalie au 
niveau du comptage de l’import (défaut du compteur ou manque de fiabilité dans la relève des index). 
 
La consommation n’est pas sujette à de brusques variations. Elle est relativement stable autour de 10 000 
m3 sur le pas de temps analysé. 
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Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

La consommation moyenne annuelle par abonné est relativement homogène et oscille entre 100 m3 et 120 

m3.  

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2008 : 

 
 
Les performances du réseau se dégradent continuellement depuis huit ans pour atteindre en 2015 un 
rendement inférieur à 40%. Depuis 2011, le rendement est inférieur aux seuils règlementaires et au seuil de 
l’Agence de l’eau Artois-Picardie. Le volume de perte journalier est de 45 m3/j. 
 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
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65 +
Indice	linéaire	de	consommation

5
	 

 
Avec l’indice linéaire de consommation égal à : 
 

������	�������é + ������	��	������� + ������	������é

���é����	��	�é����	(��	��)
×

1

365	�����
 

 
Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Il convient de s’assurer que les volumes consommés annoncés par la commune correspondent bien aux 
volumes relevés hors dégrèvement. En effet, un volume de fuite après compteur dégrevé pénalise le 
rendement du réseau public. 
 
Il est conseillé à la commune de vérifier que : 

 les purges sont bien fermées, 

 les branchements des habitations inoccupées sont fermés, 

 les poteaux incendie ne sont pas utilisés en dehors des services de secours. 
 
Il devient urgent de relancer une campagne de recherche de fuites (corrélation acoustique directement). 
 
Insuffisance de l’alimentation : 
  
Problème de qualité connue : Non 

Problématique connue sur le génie civil : sans objet 

Problématique de débit/pression : Oui, périodiquement notamment sur les rues de la Gare et rue Henri 

Lemesne. Amiens métropole a été informé de ces insuffisances ponctuelles de pression. 
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : Données annuelles 
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant. 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
Une première rencontre avec la commune de Morcourt a eu lieu le 14 septembre 2016 a permis d’évaluer le 
niveau de connaissance patrimoniale du service et connaitre les interventions réalisées. Les ouvrages ont 
ensuite été visités le 23 septembre. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr DEMAISON : Maire de la commune, 

 Mr MARIE : 1er adjoint 

 Mme PRONIER : secrétaire 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
 
 
Remarques : La visite ne constitue pas un contrôle règlementaire, ni un diagnostic sur l’état des bétons du 
génie civil. Malgré des remarques relatives à la sécurité des personnes et des intervenants, la visite ne saurait 
se substituer à l’expertise d’un coordinateur sécurité et santé des personnes. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation de la commune de Morcourt (en orange) au sein de la communauté de communes du Val de 
Somme : 
 

 
 
Le service d’eau dessert environ 284 habitants (INSEE) pour 161 abonnés.  
 
Le patrimoine (décrit aux chapitres suivants) comprend :  

 1 captage sur le territoire de la commune : NOUVEAU CAPTAGE MORCOURT (00476X0055) ; 

 L’ancien forage situé dans le château d’eau, toujours en service ; 

 1 réservoir semi-enterré de 70 m3 sur le territoire de la commune ; 

 1 surpression pour le lotissement route de Corbie ; 

 1 réseau de distribution hors branchements de 3,5 km. 
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Le service est exploité en régie. Les éléments de mission menés par la régie sont décrits ci-après : 
  

Commune (secrétaire) 
 Gestion des abonnés 

 Facturation (1 par an en septembre/octobre) 

Commune (Fontainier) 

 Entretien des abords 

 Nettoyage de la cuve du réservoir 

 Gestion chloration 

 Entretien et surveillance globale des installations 

 Relève du compteur de production (1 par mois) 

 Relève des compteurs domestiques (1 par an en fin d’année) 

 Réparations des casses sur réseau 

 Création de branchement 

 Remplacement des compteurs 

 Nouveau piquage 

 Mesure de taux de chlore 

 Surveillance des ouvrages tous les deux jours 

 
Les ouvrages (production et stockage) sont dépourvus de télégestion et de dispositif anti-intrusion. 
 
L’eau brute pompée au captage fait l’objet d’un traitement au chlore (mélange manuel de Chlorpro et de 
Detarpro) injecté par une pompe spécifique dans la cuve du réservoir. 
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Les installations du service 
 

Prélèvements/production 
 
Le service possède sa propre ressource. Le captage dont la capacité maximale autorisée est de 16 m3/heure 
(30 000 m3 par an), est situé sur la commune de Morcourt (cf plan de situation annexé au présent rapport) 
sur la parcelle cadastrale n°50 : 
 

 
 
Les caractéristiques sont présentées ci-après (données issues de www.infoterre.brgm.fr) :  
 

 Code BSS : 00476X0055 

 Nature : FORAGE 

 Profondeur atteinte : 50 m 

 Date fin de travaux : 19 mai 2005 

 Utilisation : EAU-COLLECTIVE  

 Référencé comme point d'eau 

 Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol : 33,5 m le 18/05/2005 

 Coordonnées Lambert-93 : X(m) : 674 992 ; Y(m) : 6 976 830 ; Z Origine : 68 m (Précision EPD) 

 Raccordé à la télésurveillance : sans objet 

 Dispositif anti-intrusion : non 

 Capteurs piézo de niveau de nappe : non 

 Capacité du pompage : 1x16 m3/h 

 Surface de la parcelle : 450 m² dont 400 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 100 ml de clôtures  

 

L’ancien puits situé dans le château d’eau est toujours en service. Une ancienne pompe de 5 m3/h 

fonctionne 15 minutes par jour.  
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Le captage fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique datant du 26 février 2009, dont une copie est 
annexée au présent rapport.  

L’article 7 de la déclaration d’utilité publique prévoit que les travaux suivants soient réalisés dans un délai 
d’un an à compter de la notification de l’arrêté préfectoral : 

 
Réalisation 

Périmètre 
immédiat 

Clôture du périmètre avec grillage de 2 m  de haut et un portail 
cadenassé de même hauteur 

Oui 

Mise en place d’un couvercle hermétique cadenassé sur la tête 
du nouveau forage 

Oui 

Réalisation d’une margelle autour de la tête de l’ancien puits et 
mise en place d’une couverture métallique 

Oui 

Remplacement de la porte du château d’eau Oui 

Enlèvement des différents encombrants présents dans le château 
d’eau 

Oui (seuls restent des 
équipements 

nécessaires au 
service) 

Installation d’un dispositif anti-intrusif avec alarme au niveau de 
la chambre du nouveau captage et de l’entrée du réservoir 
permettant de donner l’alerte en temps réel en cas d’intrusion 
intempestive 

Non 

Périmètre 
rapproché 

Protection des stockages de fuel par cuvette de rétention 
étanche 

A confirmer 

Vérification et lise en conformité des assainissements individuels 
A confirmer par le 
SPANC de la CC Val 

de Somme 

 
L’arrêté prévoit également que la commune devra sécuriser son alimentation en eau potable par la 
réalisation d’une interconnexion avec un service d’eau voisin. 
 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource (indicateur de performance P108.3 défini par l’arrêté 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement) défini annuellement par l’Agence Régionale de Santé est de 80%. Cette valeur signifie que 
toutes les prescriptions figurant dans l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (acquisition de terrain(s), 
servitudes mises en place, travaux) ont été mises en œuvre. 
 
Depuis sa mise en service, le puits n’a pas fait l’objet d’une inspection par caméra ni d’investigation 
complémentaire (mesure des flux par micromoulinet, oxydoréduction, conductivité/température, verticalité, 
cimentation). 
  



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  Commune de Morcourt 

Septembre 2016  Page 8 sur 37 

 

Coupe du forage (Source : www.infoterre.brgm.fr) : 
 
Le puits d’un diamètre intérieur de 163 mm est pourvu d’un tubage plein en PVC entouré d’une cimentation 
sur les 33 premiers mètres de profondeur. Le puits est ensuite pourvu d’un tubage crépiné entouré d’un 
massif filtrant sur les 15 derniers mètres :  
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Stockage 
 
Le service comprend un site de stockage en service : un château d’eau de 70 m3 sur la même parcelle n°50 
que le captage. 
 
Caractéristiques :   
 

 Nombre de cuve(s) : 1x70 m3 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : non 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : non 

 Nettoyage annuel de la cuve : oui. Date du dernier nettoyage : 2015 
 

Surpression 
 

 Station de reprise pour le lotissement route de Corbie : 
 

  
 

 Rôle : surpression pour un lotissement de 9 pavillons 

 Nombre de pompe(s) : 2 

 Capacité : 2 x 5,8 m3/h 

 Antibélier : oui (Aquasystem de 300 litres + Aquasystem de 200 litres) 

 Raccordé à la télégestion : sans objet 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : non 
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Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution de 3,5 km hors branchements. 

La commune ne possède de plan de réseau précis. Les tracés et les organes réseaux ont été dessinés sur un 
fond de plan cadastral. Des plans ont été refaits par une société aujourd’hui fermée. 

Le Maire et le fontainier ont une très bonne connaissance du réseau et des accessoires.  

 

Plan d’ensemble du réseau 

Le réseau date de 1932.  

Les canalisations sont en fonte grise (d’origine). Quelques petites extensions sont en PEHD (bout d’antenne). 

Les diamètres vont du DN 80 (majoritaire) au DN 100.  

Le patrimoine réseau compte également trois purges et six vannes. 

La commune procède au renouvellement régulier des branchements en plomb (à hauteur de cinq par an). Il 
en resterait aujourd’hui environ dix. 
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Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 

 

(1) : Système d’information géographique 
(2) : Pose d’un compteur en sortie du château d’eau en 2012 

  

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux    

Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 

La collectivité possède-elle des plans précis ?    

Les plans sont-ils à jour ?    

Les informations patrimoniales du réseau sont-elles 
capitalisées dans un SIG ? (1) 

   

Vannes 

(géo)localisation précise connue ?    

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ?    

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ?     

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés d’un 
compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ? (2)    
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 
Parmi toutes les molécules recherchées, vingt molécules ont été détectées : 
 

 l’atrazine (herbicide interdit en France depuis 2001) 

 l’atrazine déséthyl (dérivé de l’atrazine) 

 l’atrazine-2-hydroxy (dérivé de l’atrazine) 

 la trifluraline, herbicide interdit dans l'Union européenne depuis le 20 mars 2008 

 la métribuzine, herbicide de nombreuses graminées 

 le chlortoluron, herbicide appartenant à la famille des urées substituées 

 le diflufénicanil, herbicide 

 le diméthénamide, herbicide de la famille des chloroacétamides 

 l’éthofumésate, herbicide appartenant à la famille des benzofuranes 

 le lénalcile, herbicide de nombreuses graminées 

 le métazachlore, herbicide de la famille des chloroacétanilides 

 Le tébuconazole, fongicide qui appartient à la famille chimique des triazoles 

 le bentazone, herbicide qui appartient à la famille chimique des diazines 

 le métolachlore, pesticide organochloré désherbant (interdit en France depuis 2003) 

 le clomazone, herbicide qui appartient à la famille chimique des isoxazolidines 

 le dimétachlore, herbicide 

 l’époxyconazole, fongicide de la famille des azoles 

 le fluroxypir, herbicide de la famille des dérivés de l'acide pyridyloxyacétique 

 le mésosulfuron-méthyl, herbicide de nombreuses dicotylédones 

 l’oxadixyl, fongicide systémique 
 
Près de la moitié dépasse le seuil fixé par l’arrêté du 11 janvier 2007 (0,1µg/l par molécule) : 
 

 
L’atrazine dépasse la limite de qualité de 2000 à 2002, l’atrazine déséthyl dépasse la limite de qualité de 2000 
à 2002 puis en 2015, la métribuzine dépasse la limite de qualité depuis 2014. 
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Le fluroxypir, le clomazone, l’époxyconazole, le bentazone, le lénalcile et le métazachlore dépassent la limite 

de qualité depuis 2014. 

La teneur totale en pesticides n’est plus conforme à la réglementation (0,5µg/l) depuis l’automne 2014 : 
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Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l. 
 

 
 
 
En vingt ans, la teneur en nitrates enregistrée sur la commune de Morcourt a augmenté de 50%. Aujourd’hui 
comprise entre 30 et 35 mg/l, la concentration est en-deçà de la limite de qualité. Toutefois, l’évolution de 
la teneur de ce paramètre est à surveiller.  
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2012 a dépassé à trois reprises le premier seuil : 
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Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables (micro-organismes non 
pathogènes) par millilitre à 22°C et 37°C. Ce sont des indicateurs qui révèlent la présence possible d'une 
contamination bactériologique.  La présence de bactéries revivifiables est tolérée pour une variation dans un 
rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 

Il ressort du graphique de rares occurrences de variations importantes du nombre de bactéries revivifiables.  
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre que 5 prélèvements  contenaient des bactéries coliformes (2 au captage, 1 au réservoir, 2 au robinet 
des usagers) : 

 

 
Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 2002, il y a eu deux occurrences d’E-Coli (au captage et chez l’usager) et un 
prélèvement contenant des entérocoques (au captage) : 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Parmi toutes les mesures réalisées sur la commune de Morcourt depuis 1995, une seule fut supérieure à la 
règlementation : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
Sur la commune de Morcourt, la conductivité est d’environ 700 µS/cm : 
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Dureté de l’eau 
 
La dureté de l’eau exprime la teneur en calcaire (calcium + magnésium). Une eau est dite douce quand la 
dureté est inférieure à 15 degrés français (°F). Elle est alors corrosive. Une eau est dite plutôt dure à partir 
de 15°F, dure à partir de 30 °F et très dure au-delà de 40 °F. Une eau dure est entartrante et est à l’origine 
de dépôt de calcaire dans les canalisations. La dureté de l’eau moyenne analysée est de 34°F environ sur la 
commune de Morcourt : 
 

 
 

pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée sur la commune de Morcourt est présentée ci-dessous. Le pH 
moyen est légèrement alcalin (7,5) et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de qualité : 
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Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
 

 
 

 

Autres paramètres 
 

 Norme 

Aluminium 10 µg/l en 1998 et 30 µg/l en 2000 au captage 200 µg/l 

Antimoine 0 µg/l 5 µg/l 

Arsenic 0 µg/l 10 µg/l 

Cyanures totaux 0 µg/l 50 µg/l 

Chrome 8 µg/l en 2008 au captage 50 µg/l 

Chlorure de vinyl monomère 0 µg/l 0,5 µg/l 

Mercure 0 µg/l 1 µg/l 
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Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2006 à partir des données transmises par la commune (issues des déclarations 
auprès de l’Agence de l’eau Artois-Picardie) : 
 

 
 
Le volume prélevé est manquant pour l’année 2007. 
 
La commune de Morcourt ne réalise aucun import/export d’eau avec un service voisin. 
 
Les volumes de service et estimés sans comptage (évoqués plus bas) ne sont pas pris en compte par la 
commune. 
 
Le volume produit annuel est sujet à de fortes variations interannuelles qui peuvent s’expliquer par une 
baisse de fiabilité du compteur (datant de 2006), une relève mensuelle irrégulière de la production (en 2010), 
l’apparition/réparation de grosses casses, etc …. Quoiqu’il en soit, le volume pompé subit une augmentation 
générale significative de 34 %  entre 2008 et 2015 (hors cas particulier de 2010) alors que le nombre d’usagers 
a peu évolué et que les besoins en consommation diminuent. A partir de 2011, la production augmente 
quand la consommation baisse et inversement.   
 
Le volume consommé par les usagers fut en baisse jusqu’en 2012  (-31 % en 6 ans) avant de remonter de 28 
% en un an en 2014. Cette hausse se confirme en 2015.  
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Potentiel du captage : 
 
La capacité nominale de production du captage est de 30 000 m3 par an. A la lecture des volumes prélevés, 
le captage disposerait d’un volume mobilisable supplémentaire ci-dessous : 
 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

VOLUME PRELEVABLE (DUP) 
(M3/AN) 

30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 

VOLUME PRELEVE (M3/AN) 20 182 13 999 21 780 22 100 25 261 21 484 23 333 

VOLUME RESTANT MOBILISABLE 
(M3/AN) 

9 818 16 001 8 220 7 900 4 739 8 516 6 667 

 

 
 
Le potentiel restant du captage est d’environ 12 000 m3, soit 40 % de la capacité. 
 
Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

La tendance de la consommation moyenne annuelle par abonné est à la baisse sur la période analysée. Elle 

est depuis quatre ans (hormis 2014) inférieure à 80 m3/abonné/an.  
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Performances du réseau de distribution : 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2009 : 
 

 
 
En dehors de l’année 2010 pour laquelle la valeur du volume prélevé ne semble pas fiable (pas de temps < 
12 mois ?), les performances du réseau de distribution sont nettement insuffisantes. Le rendement est en-
deçà des seuils du décret du 27/01/2012 et du seuil de l’agence de l’eau Artois-Picardie. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
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Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Comme évoqué plus haut, le calcul du rendement ne prend pas en compte les volumes de services ni les 
volumes estimés sans comptage. Ces volumes peuvent toutefois être estimés comme suit : 
 

 30% du volume utile de chaque cuve réservé à la vidange avant nettoyage, au nettoyage et au 
rinçage ; 

 Volume perdu lors des manœuvres de purge : 3 à 4 m3/purge ; 

 8 volumes de rinçage d’un tronçon après travaux. 
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Les volumes sans comptage peuvent être estimés en utilisant un ratio de 7 à 10 m3 par essai de poteau ou 
bouche incendie, ou en estimant le volume sorti du poteau lors de la réparation d’une casse. 
 
De la recherche de fuite a déjà été réalisée en 2013 par la société Equipement Picard. Les fuites identifiées 
ont été réparées et ont permis de gagner 20 points de rendement. Les efforts doivent être maintenus pour 
continuer à faire progresser le rendement. Un suivi précis des volumes (prélevés comme relevés au compteur 
des usagers) est nécessaire pour fiabiliser le calcul du rendement.  
 
Insuffisance de l’alimentation : 
  
Problème de qualité connue : Oui : apparition depuis 2015 dans l’eau brute du captage d’une vingtaine de 

molécules de produits phytosanitaires. 

Problématique connue sur le génie civil : Non 

Problématique de débit/pression : Non 
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Compte rendu de la visite des ouvrages 
 
La visite des ouvrages a concerné les ouvrages dits visibles (production, stockage et éventuellement 
surpression) et leurs équipements. Les remarques et commentaires sont assignés d’une note allant de 1 à 3 
exprimant le degré de priorité (décroissant de 1 à 3). Les photos sont consultables en annexe. 
 

Captage et château d’eau de Morcourt 
 Priorité 
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 Equiper le capot du nouveau forage extérieur et la porte du réservoir d’un 
dispositif d’anti-intrusion qui déclencherait une alarme sur le téléphone du 
responsable du service en cas d’accès non autorisé. 
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 L’article 11 de l’arrêté « Forage » du 11/09/2003 prévoit que tout forage 
inclus dans un périmètre de protection d’un captage pour l’alimentation en 
eau potable doit faire l’objet d’une inspection périodique tous les 10 ans a 
minima. Le nouveau puits datant de 2005, un passage caméra du puits sur 
toute la profondeur est donc requis pour évaluer l’état des équipements et 
des parois du puits.  
Les investigations complémentaires suivantes pourront également être 
réalisées (liste non exhaustive fournie à titre indicatif) :  
 diagnostic par diagraphie des flux par micromoulinet notamment 

permettrait de connaitre la profondeur idéale de la pompe en fonction 
des débits d’écoulement de la nappe souterraine.  

 Mesure température et conductivité 

1 

 Compteur de production : l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure 
des prélèvements d'eau et aux modalités de calcul de l'assiette de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau prévoit en son article 4 
que le redevable fait procéder à la remise à neuf ou en état d'origine de 
l'ensemble des installations de mesure des volumes d'eau prélevés, pouvant 
consister en l'échange du mécanisme de mesure ou au diagnostic de leur 
fonctionnement, soit neuf ans après la dernière remise en état d'origine ou 
à neuf, soit sept ans après le dernier diagnostic. 
Le compteur de production du nouveau forage datant de 2004, il conviendra 
de le faire diagnostiquer ou de le remplacer. 

1 

 

 Lors de la visite, la canalisation de refoulement dans le regard du puits 
extérieur présentait une fuite au niveau du raccord de la vanne qu’il 
conviendra de réparer.  

1 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 
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  Les ballons anti-bélier (Aquasystem) datant de 2009 et 2010 n’ont jamais été 

éprouvés. Il conviendra donc de les faire contrôler (inspection et 
requalification), voire de les remplacer, en application de l’arrêté ministériel 
du 15/03/2000 qui prévoit que les accumulateurs hydropneumatiques 
doivent être soumis à des inspections tous les 40 mois (au minimum), et à 
une requalification obligatoire tous les 10 ans, réalisée par un organisme 
agréé. 

1 

 Un entretien coutant (nettoyage) du site est souhaitable 3 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage de Morcourt  
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages 
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Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine 
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MORCOURT 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 

 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 1 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie 
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche

 

Inventaire du patrimoine 

Service d’eau potable 
 

édité le 3 octobre 2016 

  

Site de MORCOURT 

Commune d’implantation : MORCOURT 

NOUVEAU CAPTAGE MORCOURT 

Ouvrage de prélèvement en nappe souterraine 
Indice national BRGM 00476X0055 
Code SISEAU 080001902 
Origine de l'aquifère Eau souterraine 
Nom de l'aquifère Nappe de la craie du Sénonien et Turonien 
Date DUP 26/02/2009 
Débit nominal du prélèvement 16 m³/h 
Surface des abords 400 m² 
Prélèvement autorisé 90 m³/j 

 
 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Aménagements 
extérieurs 

1  Plantation  

Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture grillage simple torsion 100 ml  

 

 Partie Principale / Prélèvement d'eau 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Captage 1  Forage, Profondeur : 50 m, DN : 163 mm 2005 (*) 
Matériel 
électromécanique 

1  Groupe électro-pompe immergé, Débit : 16 m³/h 2005 

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Conduite de refoulement 2005 (*) 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule caoutchouc, DN : 60 
mm 

2005 (*) 

Bâtiment et génie civil 1  Regard 2005 (*) 
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture 2005 (*) 

 * année approximative à vérifier 
 
 
 



MORCOURT 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 

 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 2 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie 
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche

 

Château d'eau Morcourt 

Réservoir sur tour de tête ou de mise en pression 
Année de construction 1932 
Comprenant une réserve incendie Non 
Hauteur de tour 5 m 
Volume du réservoir 70 m³ 
Nombre de cuves 1  

 
 Tour / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinets de prélèvement  

Bâtiment et génie civil 1  Tour en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte Aluminium  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle  
Menuiserie et serrurerie 1  Crinoline  
Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Menuiserie et serrurerie 1  Fenêtre  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante trop-plein /vidange  

Canalisation liée à 
ouvrage 

2  Colonnes montantes de refoulement  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de distribution  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule caoutchouc  

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT  

Matériel électrique et de 
commande 

1  Disjoncteur  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur volumétrique Itron Woltex M 
(Distribution), DN : 100 mm, PN : 20 bar 

2013 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur volumétrique Refoulement ancien 
puits 

 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur volumétrique Refoulement nouveau 
puits 

2004 

Captage 1  Forage (Ancien)  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture Aluminium  
Matériel 
électromécanique 

1  Groupe électro-pompe immergé (sert 15 
min/jour), Débit : 5 m³/h 

 

Matériel de traitement 1  Matériel de traitement Cuve de mélange des 
réactifs (Chlorpro + Détarpro) 

 

Matériel de traitement 1  Pompe d'injection Grundfos (Q=2,5 l/h ; H=11 
bars) 
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 Intérieur cuve / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle trou d'homme  
Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé 70 m3  
Bâtiment et génie civil 1  Etanchéité intérieure  
Bâtiment et génie civil 1  Intrados coupole  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps Inox  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle cuve  
Menuiserie et serrurerie 1  Crinoline  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Matériel de télégestion et capteur Piézo  

Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Vidange inox  

Canalisation liée à 
ouvrage 

2  Conduites de refoulement inox  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de distribution inox  

 

 Dôme supérieur / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Evacuation eaux de pluie (barbacanes)  

Bâtiment et génie civil 1  Revêtement extrados  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture Inox  

 
 

Surpression 

 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Regard (sous accotement)  
Menuiserie et serrurerie 1  Trappe  
Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT Grundfos CS 1000  

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Aquasystem, Volume : 0,2 m³, 
Pression de service : 10 bar 

2010 

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Aquasystem, Volume : 0,3 m³, 
Pression de service : 10 bar 

2009 

Matériel 
électromécanique 

2  Groupes électro-pompe à axe vertical Grundfos, 
Vitesse de rotation : 2864 tr/min, Débit : 5,8 
m³/h, HMT : 24 mCE, Puissance : 0,75 kW 

2009 (*) 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur volumétrique Zenner, PN : 16 bar 2010 

Matériel de télégestion 
et capteur 

2  Manomètres  

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle  
 * année approximative à vérifier 
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Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages 
 



 

 P a g e  1 | 8 

 

Commune de Morcourt                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

Captage et château d’eau de MORCOURT 

  

1. Vue générale du site  
2. Portail de 2 m de haut avec panneau interdisant 

l’accès 
  

  
3. Abords bien entretenus et clôture (treillis souple) en 

bon état 
4. Tête du nouveau puits (2005) avec capot verrouillé 

en aluminium 
  

  
5. Vue intérieure du puit (163 mm)  6. Vanne sur colonne d’exhaure 

Fuite au 
niveau du 
raccord 
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Commune de Morcourt                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

  

7. Très bon état extérieur du château d’eau 
8. Evacuation des eaux de pluie du dôme par 

barbacanes 
  

  
9. Porte d’entrée refaite 10. Vue générale du rez-de-chaussée 

  

  

11. Stock de matériel de robinetterie 
12. Stock des réactifs de traitement (Chlorpro et 

Détarpro) 
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Commune de Morcourt                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

  
13. Colonne montante calorifugée incluant le 

refoulement de l’ancien puits et celui du nouveau puits 
14. Colonne montante de distribution avec comptage 

spécifique et robinet de prélèvement 
  

  
15. Compteur de production du nouveau puits 16. Compteur de distribution (sortie de cuve) DN 100 

Compteur 

ancien puits 

Compteur 

nouveau puits 
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Commune de Morcourt                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

  

17. Colonne montante de vidange/trop-plein 
18. Panneau électrique, compteur et disjonteur 

électrique 
  

  
19. Dispositif de chloration 20. Ancien puits (sous capot aluminium de protection) 

  

  
21. Echelle avec crinoline d’accès au trou d’homme 22. Trou d’homme d’accès à la cuve 

Cuve de 

mélange 

des 

réactifs 

Pompe d’injection 

vers la cuve 
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Commune de Morcourt                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

  
23. Canalisations de refoulement (ancien et nouveau 

puits) ; Exutoire de la chloration 
24. Trop-plein 

  

  
25. Système de flotteur permetant une lecture du niveau d’eau au rez-de-chaussée 

  

  
26. Crépine de distribution ; poire de niveau et capteur 

piézo de niveau d’eau 
27. Echelle avec crinoline d’accès au fond de cuve 

  

Exutoire de la 

chloration 
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Commune de Morcourt                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

  
28. Voile de cuve et complexe d’étanchéité en bon état 

apparent 
29. Intrados en bon état apparent 

  

  
30. Capot d’accès au dôme avec verrins et grilles 

d’aération 
31. Revêtement du dôme en bon état 
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Commune de Morcourt                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

Surpresseur de MORCOURT 

  
1. Ouvrage en accotement ; tampons fonte  2. Vue générale de l’ouvrage ; échelle d’accès 

  

  
3. Armoire électrique et de commande 4. Pompes Grundfos 2 x 5,8 m3/h 

  

  
5. Anti-bélier Aquasystem (200 l) 6. Anti-bélier Aquasystem (300 l) 
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Commune de Morcourt                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

  
7. Compteur de surpression Zenner 8. Manostats 

 



Communauté de communes 
du Val de Somme 
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant. 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
Une première rencontre avec le Maire de la commune de Sailly-Laurette le 14 septembre 2016 a permis 
d’évaluer le niveau de connaissance patrimoniale du service et connaitre les interventions réalisées. Les 
ouvrages ont ensuite été visités le 23 septembre en présence de l’adjoint et du fontainier. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr GREVIN : Maire de la commune, 

 Mr VAN OVERBEKE : Adjoint 

 Mr DEVOS : employé communal 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
 
 
Remarques : La visite ne constitue pas un contrôle règlementaire, ni un diagnostic sur l’état des bétons du 
génie civil. Malgré des remarques relatives à la sécurité des personnes et des intervenants, la visite ne saurait 
se substituer à l’expertise d’un coordinateur sécurité et santé des personnes. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation de la commune de Sailly-Laurette (en orange) au sein de la communauté de communes du Val de 
Somme : 
 

 
 
Le service d’eau dessert environ 314 habitants (INSEE) pour 162 abonnés.  
 
Le patrimoine (décrit aux chapitres suivants) comprend :  

 1 captage sur le territoire de la commune : SAILLY LAURETTE CAP (00476X0002) ; 

 1 réservoir semi-enterré de 80 m3 sur le territoire de la commune ; 

 1 réseau de distribution hors branchements de 3 320 mètres. 
 
Le service est exploité en régie. Les éléments de mission menés par la régie sont décrits ci-après : 
  

Commune (secrétaire) 
 Gestion des abonnés 

 Facturation (1 par an en septembre/octobre) 

Commune (Fontainier) 

 Entretien des abords 

 Nettoyage de la cuve du réservoir 

 Gestion chloration 

 Entretien et surveillance globale des installations 

 Relève du compteur de production (1 par mois) 

 Relève des compteurs domestiques  

SAUR ou NES Réseaux (sur facture)  Réparations des casses sur réseau 
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Jusqu’en 2015, la SAUR effectuait la relève des compteurs domestiques et la facturation. Ces prestations sont 
reprises en régie depuis 2016. 
 
Les ouvrages (production et stockage) sont dépourvus de télégestion et de dispositif anti-intrusion. 
 
L’eau brute pompée au captage fait l’objet d’un traitement au chlore (mélange manuel de chlore à 97% avec 
de l’eau) injecté par pompe doseuse dans la canalisation de refoulement. 
 
Une antenne du réseau de la commune alimente le hameau de Gailly composé en partie d’habitats légers de 
loisirs (HLL). Ce tronçon équipé d’un compteur est propriété de la commune de Cerisy. De ce fait, la commune 
de Sailly-Laurette facture chaque année à Cerisy le volume consommé par les HLL. 
 

Les installations du service 
 

Prélèvements/production 
 
Le service possède sa propre ressource. Le captage dont la capacité maximale autorisée est de 200 m3/jour, 
est situé sur la commune de Sailly-Laurette (cf plan de situation annexé au présent rapport) sur la parcelle 
cadastrale n°200 : 
 

  
 
Les caractéristiques sont présentées ci-après (données issues de www.infoterre.brgm.fr) :  
 

 Code BSS : 00476X0003 

 Nature : FORAGE 

 Profondeur atteinte : 82.5 m 

 Date fin de travaux : 1er janvier 1935 

 Utilisation : EAU-COLLECTIVE  

 Référencé comme point d'eau 

 Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol : 36,4 m le 03/09/1963 

 Coordonnées Lambert-93 : X(m) : 672 135 ; Y(m) : 6 979 504 ; Z Origine : 72 m (Précision EPD) 

 Raccordé à la télésurveillance : sans objet 

 Dispositif anti-intrusion : non 

 Capteurs piézo de niveau de nappe : non 

 Capacité du pompage : 1 pompe (capacité nominale non connue) 

 Surface de la parcelle : 970 m² dont 940 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 151 ml de clôtures  

http://www.infoterre.brgm.fr/
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Le captage fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique datant du 25 octobre 2005, dont une copie est 
annexée au présent rapport.  

L’article 7 de la déclaration d’utilité publique prévoit que les travaux suivants soient réalisés dans un délai 
d’un an à compter de la notification de l’arrêté préfectoral : 

 
Réalisation 

Périmètre 
immédiat 

Disposition d’une rangée de parpaings autour de la tête de puits Oui 

Repeindre les façades de la station Non 

Remplacement de la porte vitrée par une porte comportant un 
grillage métallique rigide à mailles étroite 

Non (Porte protégée 
par un volet roulant 

verrouillé) 

Obturation de la fenêtre Oui 

Réfection de la clôture et de la grille d’accès qui n’est pas assez 
large 

Oui 

Pose d’un couvercle neuf sur le capot du réservoir (en fonte ou 
en aluminium) 

Oui 

Périmètre 
rapproché 

Nivellement du talus menant à la station Oui 

Suppression de la cuve « SOLVAY » sur la parcelle 266 si elle en 
sert plus, ou mise en place d’une cuvette de rétention étanche 

A confirmer 

Vérification et mise en conformité de l’assainissement des 
habitations dans le périmètre de protection rapprochée, avec 
suppression des puits d’infiltration 

A confirmer 

 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource (indicateur de performance P108.3 défini par l’arrêté 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement) défini annuellement par l’Agence Régionale de Santé est de 80%. Cette valeur signifie que 
toutes les prescriptions figurant dans l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (acquisition de terrain(s), 
servitudes mises en place, travaux) ont été mises en œuvre. 
 
Depuis sa mise en service, le puits n’a pas fait l’objet d’une inspection par caméra ni d’investigation 
complémentaire (mesure des flux par micromoulinet, oxydoréduction, conductivité/température, verticalité, 
cimentation). 
 
A ce jour, il n’existe pas de coupe géologique du puits. 
 
 

  



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  Commune de Sailly-Laurette 

Septembre 2016  Page 7 sur 31 

 

Stockage 
 
Le service comprend un site de stockage en service : un réservoir semi-enterré de 80 m3 sur la même parcelle 
n°200 que le captage. 
 
Caractéristiques :   
 

 Nombre de cuve(s) : 1x80 m3 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : non 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : non 

 Nettoyage annuel de la cuve : non. Date du dernier nettoyage : hiver 2014 
 

Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution de 3,32 km hors branchements. 

La commune ne possède de plan de réseau précis. Les tracés et les organes réseaux ont été dessinés sur un 
fond de plan cadastral. Les longueurs des tronçons sont notées sur des planches séparées. 

 

Plan d’ensemble du réseau 

 

Le réseau date des années 1933-1935.  

Les canalisations sont en acier. 

Les diamètres vont du DN 60 (10% du réseau) au DN 80 (90% du réseau).  

Le patrimoine réseau compte également six purges, cinq poteaux ou bouches incendie et environ dix vannes. 
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La commune procède au renouvellement régulier des branchements en plomb (à hauteur de cinq par an). Il 
en resterait aujourd’hui environ dix. 

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 

(1) : Système d’information géographique 

  

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux    

Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 

La collectivité possède-elle des plans précis ?    

Les plans sont-ils à jour ?    

Les informations patrimoniales du réseau sont-elles 
capitalisées dans un SIG ? (1) 

   

Vannes 

(géo)localisation précise connue ?    

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ?    

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ?     

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés d’un 
compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ?    
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 
Parmi toutes les molécules recherchées, aucune n’a dépassé les seuils de détection depuis 1998.   
 
La teneur par molécule (inférieure 0,1 µg/l) et la teneur totale en pesticides sont conformes à la 

réglementation (inférieure 0,5µg/l) : 

 
 

Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l. 
 

 
 
La teneur en nitrates enregistrée sur la commune de Sailly-Laurette est stable depuis 1995 avec une 
concentration moyenne autour de 20 mg/l, bien en-deçà de la limite de qualité.  
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2012 a légèrement dépassé mais de manière 
systématique le premier seuil : 
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Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables (micro-organismes non 
pathogènes) par millilitre à 22°C et 37°C. Ce sont des indicateurs qui révèlent la présence possible d'une 
contamination bactériologique.  La présence de bactéries revivifiables est tolérée pour une variation dans un 
rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 

Excepté en 2015 où la variation du nombre de bactéries dépasse le rapport de 1 à 10, il ressort du graphique 
que les variations du nombre bactéries sont assez faibles. 
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre que 5 prélèvements  contenaient des bactéries coliformes (1 à l’école et 4 au robinet des usagers) : 

 

 

Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 2002, il y a eu une occurrence d’E-Coli (chez l’usager) et quatre prélèvements 
contenant des entérocoques (dont un au réservoir) : 
 

Escherichia coli /100ml –MF 
 

Entérocoques /100ml-MS 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Toutes les mesures réalisées sur la commune de Sailly-Laurette sont inférieures à la règlementation : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
Sur la commune de Sailly-Laurette, la conductivité est d’environ 610 µS/cm : 
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Dureté de l’eau 
 
La dureté de l’eau exprime la teneur en calcaire (calcium + magnésium). Une eau est dite douce quand la 
dureté est inférieure à 15 degrés français (°F). Elle est alors corrosive. Une eau est dite plutôt dure à partir 
de 15°F, dure à partir de 30 °F et très dure au-delà de 40 °F. Une eau dure est entartrante et est à l’origine 
de dépôt de calcaire dans les canalisations. La dureté de l’eau moyenne analysée est de 31°F environ sur la 
commune de Sailly-Laurette : 
 

 
 

pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée sur la commune de Sailly-Laurette est présentée ci-dessous. 
Le pH moyen est légèrement alcalin (7,4) et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de 
qualité : 
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Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
 

 
 

 

Autres paramètres 
 

 Norme 

Aluminium 0 µg/l 200 µg/l 

Antimoine 0 µg/l 5 µg/l 

Arsenic 0 µg/l 10 µg/l 

Cyanures totaux 0 µg/l 50 µg/l 

Chrome 0 µg/l 50 µg/l 

Chlorure de vinyl monomère 0 µg/l 0,5 µg/l 

Mercure 0 µg/l 1 µg/l 
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Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2006 à partir des données transmises par la commune : 
 

 
 
Le volume prélevé est manquant pour l’année 2008. Le volume consommé par les usagers est manquant 
pour l’année 2007. 
 
La commune de Sailly-Laurette ne réalise aucun import/export d’eau avec un service voisin. 
 
Les volumes de service et estimés sans comptage (évoqués plus bas) ne sont pas pris en compte par la 
commune. 
 
Le volume produit annuel est sujet à de fortes variations interannuelles qui peuvent s’expliquer par une 
baisse de fiabilité du compteur (changé en 2016), une relève mensuelle irrégulière de la production, 
l’apparition/réparation de grosses casses, etc …. Quoiqu’il en soit, le volume pompé a significativement 
baissé entre 2009 et 2015 (-35%).  
 
Le volume consommé par les usagers est relativement stable autour de 16 500 m3 par an.  
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Potentiel du captage : 
 
La capacité nominale de production du captage est de 200 m3/jour, soit 73 000 m3 par an.  
A la lecture des volumes prélevés, le captage disposerait d’un volume mobilisable supplémentaire ci-
dessous : 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

VOLUME PRELEVABLE (DUP) 
(M3/AN) 

73 000 73 000 73 000 73 000 73 000 73 000 73 000 

VOLUME PRELEVE (M3/AN) 35 356 31 965 23 274 27 876 28 719 22 580 22 478 

VOLUME RESTANT MOBILISABLE 
(M3/AN) 

37 644 41 035 49 726 45 124 44 281 50 420 50 522 

 

 
 
Le potentiel restant du captage est d’environ 40 000 m3, soit 55% de la capacité. 
 
Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

La consommation moyenne annuelle par abonné est en baisse, elle est depuis quatre ans d’environ 90 

m3/abonné/an. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2009 : 
 

 
 
Après avoir été très basses, les performances du réseau de distribution sont en nette progression depuis trois 
ans. Le rendement est désormais supérieur au seuil de l’agence de l’eau Artois-Picardie et au seuil bas du 
décret du 27/01/2012. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
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Avec l’indice linéaire de consommation égal à : 
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Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Comme évoqué plus haut, le calcul du rendement ne prend en compte les volumes de services ni les volumes 
estimés sans comptage. Ces volumes peuvent toutefois être estimés comme suit : 
 

 30% du volume utile de chaque cuve réservé à la vidange avant nettoyage, au nettoyage et au 
rinçage ; 

 Volume perdu lors des manœuvres de purge : 3 à 4 m3/purge ; 

 8 volumes de rinçage d’un tronçon après travaux. 
 
Les volumes sans comptage peuvent être estimés en utilisant un ratio de 7 à 10 m3 par essai de poteau ou 
bouche incendie, ou en estimant le volume sorti du poteau lors de la réparation d’une casse. 
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De la recherche de fuite a déjà été réalisée par la société SAUR. Les fuites identifiées ont été réparées. 
 
Insuffisance de l’alimentation : 
  
Problème de qualité connue : Non 

Problématique connue sur le génie civil : Non 

Problématique de débit/pression : Oui, rue du cimetière  

 

Compte rendu de la visite des ouvrages 
 
La visite des ouvrages a concerné les ouvrages dits visibles (production, stockage et éventuellement 
surpression) et leurs équipements. Les remarques et commentaires sont assignés d’une note allant de 1 à 3 
exprimant le degré de priorité (décroissant de 1 à 3). Les photos sont consultables en annexe. 
 

 
 Priorité 

A
T
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E
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A

 Q
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A
LI

T
E

 D
E

 L
’E

A
U

 

 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur le portail un 
panneau interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Equiper la porte du bâtiment de pompage et le capot du réservoir d’un 
dispositif d’anti-intrusion qui déclencherait une alarme sur le téléphone du 
responsable du service en cas d’accès non autorisé. 

2 

 La cuve du réservoir n’a pas été nettoyée depuis l’hiver 2014. Or l’article 
R1321-56 du Code la Santé Publique stipule que « Les réseaux et 
installations... doivent être nettoyés, rincés et désinfectés avant toute mise 
ou remise en service [...] Les réservoirs équipant ces réseaux et installations 
doivent être vidés, nettoyés, rincés et désinfectés au moins une fois par an ». 

1 
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 L’article 11 de l’arrêté « Forage » du 11/09/2003 prévoit que tout forage 
inclus dans un périmètre de protection d’un captage pour l’alimentation en 
eau potable doit faire l’objet d’une inspection périodique tous les 10 ans a 
minima. Prévoir un passage caméra du puits sur toute la profondeur pour 
évaluer l’état des équipements et des parois du puits.  
Les investigations complémentaires suivantes pourront également être 
réalisées (liste non exhaustive fournie à titre indicatif) :  
 diagnostic par diagraphie des flux par micromoulinet notamment 

permettrait de connaitre la profondeur idéale de la pompe en fonction 
des débits d’écoulement de la nappe souterraine.  

 Mesure température et conductivité 

1 

 La canalisation d’exhaure et de refoulement du puits est très corrodée. Son 
renouvellement est à prévoir. 

3 
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 Bien que protégée par le volet roulant verrouillé, la porte d’entrée mérite 
d’être remplacée. 

2 

 Une réfection intérieure de l’ouvrage (peinture notamment) est conseillée 3 

 Le boitier électrique des poires de niveau est à nu. Il conviendra de le 
protéger.  

1 

 Le système d’information du niveau d’eau de la cuve avec un jerricane 
flottant dans la cuve est obsolète (et sanitairement non conforme) et doit 
être enlevé. 

1 

 L’observation de l’intrados (sous-face) de coupole au niveau de la cuve 
montre peu d’armatures apparentes et d’épaufrures. Le voile béton de la 
cuve semble également en bon état apparent. Toutefois, des traces de 
calcite à la jonction voile/intrados laissent présager d’un défaut d’étanchéité 
par rapport aux eaux extérieures. Il conviendrait de confirmer la fuite,  
d’identifier la source et la colmater le cas échéant. 

1 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 

 

  



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  Commune de Sailly-Laurette 

Septembre 2016  Page 21 sur 31 

 

Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage de Sailly-Laurette  
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages 
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Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine 
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SAILLY-LAURETTE 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 
 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 1 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie  
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 

 

Inventaire du patrimoine 
Service d’eau potable 

 
édité le 29 septembre 2016 

  
Site de SAILLY LAURETTE 

Commune d’implantation : SAILLY-LAURETTE 
SAILLY LAURETTE CAP 
Ouvrage de prélèvement en nappe souterraine 

Indice national BRGM 00476X0002 
Code SISEAU 080000221 
Origine de l'aquifère Eau souterraine 
Nom de l'aquifère Nappe de la craie du Sénonien et Turonien 
Date DUP 25/10/2005 

 
♦ Partie Principale / Prélèvement d'eau 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Local  
Menuiserie et serrurerie 1  Pavés de verre  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Captage 1  Puits  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Conduite de refoulement  

Matériel 
électromécanique 

1  Groupe électro-pompe immergé KSB 1990 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur volumétrique ITRON, DN : 50 mm, 
PN : 20 bar 

2016 

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinets de prélèvement  

 
♦ Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture grillage simple torsion 150 ml  

Aménagements 
extérieurs 

1  Plantation 440 m²  

Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Bâtiment et génie civil 1  Regard Vannage sortie réservoir  
Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule métallique  

 



SAILLY-LAURETTE 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 
 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 2 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie  
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 

 

♦ Traitement / Traitement 
Equipements : 

Nature Quantité Unité Désignation Année 
Matériel de traitement 1  Pompe doseuse CIR (0,9 l/h ; 10 bars) 2008 
Matériel de traitement 1  Matériel de traitement cuve de mélange des 

réactifs 
 

 
 

Réservoir semi-enterré Sailly Laurette 
Réservoir semi-enterré de tête ou de mise en pression 

Comprenant une réserve incendie Non 
Volume du réservoir 80 m³ 

 
Equipements : 

Nature Quantité Unité Désignation Année 
Bâtiment et génie civil 1  Bâtiment et génie civil Escalier béton  
Bâtiment et génie civil 1  Cuve  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture Aluminium  
Matériel de télégestion 
et capteur 

2  Poires de niveau  

Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Conduite de refoulement  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Vidange  

 
 
 



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  Commune de Sailly-Laurette 

Septembre 2016  Page 31 sur 31 

 

Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages 
 



 

 P a g e  1 | 5 

 

Commune de Sailly-Laurette                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

Captage et réservoir semi-enterré de SAILLY-LAURETTE 

  
1. Vue générale du site ; clôture de 2 m en panneaux 

rigides avec barbelés  2. Porte de 2 m avec barreaudage 

  

  
3. Chambre de vannes 4. Abords bien entretenus et clôture en bon état 

  

  
5. Bâtiment abritant le forage – fenêtre remplacée par des pavés de verre 
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Commune de Sailly-Laurette                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

  
6. Porte d’entrée vitrée du bâtiment protégée par un 

volet roulant verrouillé 7. Accès à la tête de puits 

  

  
8. Tête de puits protégée par une maçonnerie en 

parpaings ; point d’injection du chlore 9. Vue intérieure du puits 

  

  
10. Compteur de production Itron DN 50 (2016) 11. Dispositif de traitement – Pompe d’injection CIR 

Cuve de 
mélange  

eau+ chlore 

Pompe 
d’injection 
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Commune de Sailly-Laurette                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

  
12. Armoire électrique et de commande de la pompe 

  

 
13. Cuve semi-enterrée (80 m3) 

  

  
14. Regard avec capot aluminium cadenassé 
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Commune de Sailly-Laurette                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

  
15. Aérations avec moustiquaires en bon état 

  

  
16. Accès à la cuve dépourvu d’échelle fixe 17. Poires de niveau (haut et bas) – Léger dépôt en fond 

de cuve 
  

  
18. Vue intérieure de la cuve ; Jéricane servant à 
indiquer de l’extérieur le niveau d’eau (sytème 

obsolète) 

19. Canalisation d’alimentation ; quelques traces de 
fuites à la jonction voile/intrados 
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Commune de Sailly-Laurette                                                   AMEVA                              Visite d’ouvrage du 23/09/2016 

  
20. Voile de cuve en bon état apparent ; quelques 

traces de fuites à la jonction voile/intrados 
21. Intrados en bon état apparent ; quelques traces de 

fuites à la jonction voile/intrados 
 



Communauté de communes 
du Val de Somme 

  
 
 
 

Etat des lieux 
des services d’eau potable 

  
 

 
SIAEP DE LA VALLEE D’ANCRE 

 

 
 
 
 

Septembre 2016 
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant. 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
La rencontre avec le SIAEP de la vallée d’Ancre a eu lieu le 9 septembre 2016. Un premier temps en mairie 
de Morlancourt a permis d’évaluer le niveau de connaissance patrimoniale du service et connaitre les 
interventions réalisées. Les ouvrages ont ensuite été visités avec le fontainier. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr BOURGUIGON : Vice-président du SIAEP de la vallée d’Ancre, 

 Mr DELPLANQUE : fontainier du SIAEP 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
 
 
Remarques : La visite ne constitue pas un contrôle règlementaire, ni un diagnostic sur l’état des bétons du 
génie civil. Malgré des remarques relatives à la sécurité des personnes et des intervenants, la visite ne saurait 
se substituer à l’expertise d’un coordinateur sécurité et santé des personnes. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation du SIAEP de la vallée d’Ancre (en orange) au sein de la communauté de communes du Val de 
Somme : 
 

 
 
Le siège du syndicat est à la mairie de Morlancourt. Le syndicat compte neuf communes membres : 
 

 BUIRE-SUR-L'ANCRE 

 DERNANCOURT 

 HEILLY 

 MEAULTE (adhérente du syndicat depuis juillet 2015) 

 MERICOURT-L'ABBE 

 MORLANCOURT 

 RIBEMONT-SUR-ANCRE 

 TREUX 

 VILLE-SUR-ANCRE 
 
Le service d’eau dessert environ 4 537 habitants (INSEE) pour 2303 abonnés.  
 
Le patrimoine (décrit aux chapitres suivants) comprend :  

 1 captage sur le territoire de la commune de Treux : TREUX CAP (00471X0018) ; 

 1 château d’eau de 500 m3 à Treux ; 

 1 château d’eau de 150 m3 à Méaulte équipé d’une surpression ; 

 1 réservoir semi-enterré de 500 m3 à Ville-sur-Ancre ; 

 1 surpression pour la ZAC de Méaulte avec bâche ; 

 1 réseau de distribution hors branchements de 60 km environ. 
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Le service est exploité en régie. L’équipe comprend une secrétaire et un fontainier équipé d’un fourgon 
d’intervention. La régie possède un dépôt illustré ci-dessous comprenant notamment un atelier, un stock de 
pièces (brides, compteurs, vannes, …), un compresseur, une minipelle, des pompes, des fusées (80 mm, …), 
un débitmètre/manomètre pour essai sur poteau/bouche incendie. 
 

  
Photos du dépôt 

 
Les éléments de mission menés par la régie sont décrits ci-après : 
  

SIAEP (secrétaire) 
 Gestion des abonnés 

 Facturation 

 Gestion administrative du syndicat 

SIAEP (Fontainier) 

 Relève hebdomadaire du compteur de production 

 Nettoyage des cuves des réservoirs 

 Astreintes avec le Président du SIAEP 

 Suivi de la télégestion 

 Réparations des casses sur réseau 

 Relève des compteurs domestiques : 2 fois par an pour les villages 
assainis, 1 fois par an sinon 

 Remplacement compteur, branchement 

 Manœuvre des purges (2 fois par an) 

 Entretien des abords 

Balestra 
 Remplacement de la bouteille de chlore 

 Suivi de la télégestion/supervision/alarmes/relais des astreintes 

 
Les compteurs de production, les débitmètres de surpression et huit compteurs de sectorisation 
nouvellement posés sont équipés d’une tête émettrice reliée à la télégestion de type SOFREL. 
 
Les ouvrages (production, stockage, surpression) sont protégés d’un dispositif anti-intrusion relié à la 
télégestion. 
 
L’eau brute pompée au puits fait l’objet d’un traitement de désinfection au chlore gazeux (cf rapport photos 
en annexe). Les lampes UV toujours en place sont hors service. 
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Les installations du service 
 

Prélèvements/production 
 
Le service possède sa propre ressource. Le captage dont la capacité maximale autorisée est de 2400 m3/jour, 
est situé sur la commune de Treux (cf plan de situation annexé au présent rapport) sur la parcelle cadastrale 
n°122 :  
 

  
 
Les caractéristiques sont présentées ci-après (données issues de www.infoterre.brgm.fr) :  
 

 Code BSS : 00471X0018/PC 

 Nature : PUITS-COMPLEXE (puits de 26,2 m approfondi par forage de 14 m) 

 Profondeur atteinte : 40 m 

 Date fin de travaux : 1er janvier 1959 

 Utilisation : EAU-COLLECTIVE  

 Référencé comme point d'eau 

 Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol : 21,8 m le 29/08/1963 

 Coordonnées Lambert-93 : X(m) : 670 930; Y(m) : 6 983 769 ; Z Origine : 56 m (Précision EPD) 

 Raccordé à la télésurveillance : oui 

 Dispositif anti-intrusion : oui 

 Capteurs piézo de niveau de nappe : oui, raccordés à la télégestion 

 Capacité du pompage : 3x60 m3/h. Les trois pompes datent du milieu des années 80. 

 Surface de la parcelle: 400 m² dont 350 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 80 ml de clôtures dont 4 ml de portail 

  

http://www.infoterre.brgm.fr/
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Le captage fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique datant du 23 mai 2006, dont une copie est annexée 
au présent rapport.  

L’article 8 de la déclaration d’utilité publique prévoit que les travaux suivants soient réalisés dans un délai 
d’un an à compter de la notification de l’arrêté préfectoral : 

 
Réalisation 

Périmètre 
immédiat 

Clôture de 2 m de haut et portail cadenassé oui 

Système anti-intrusion oui 

Périmètre 
rapproché 

Remise en herbe des parcelles en fond de la vallée de Vaux, au sud-
ouest et à l’est du captage, telles figurées au plan parcellaire 

oui 

Aménagement d’un passage busé sous la route au niveau du carrefour 
à proximité immédiate du captage 

A confirmer 

 
A noter que pour protéger la ressource en eau, le SIAEP de la vallée d’Ancre a racheté les parcelles à l’est et 
au sud du captage (incluses dans le périmètre de protection rapproché) et y a fait réaliser en 2014 un 
reboisement sur 16 ha. Une dizaine d’essences d’arbres a ainsi été plantée en complément d’espèces 
arbustives pour recréer des espaces de biodiversité. 
 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource (indicateur de performance P108.3 défini par l’arrêté 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement) défini annuellement par l’Agence Régionale de Santé est de 80%. Cette valeur signifie que 
toutes les prescriptions figurant dans l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (acquisition de terrain(s), 
servitudes mises en place, travaux) ont été mises en œuvre. 
 
Depuis sa mise en service, le puits n’a pas fait l’objet d’une inspection par caméra ni d’investigation 
complémentaire (mesure des flux par micromoulinet, oxydoréduction, conductivité/température, verticalité, 
cimentation). 
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Coupe du forage (Source : www.infoterre.brgm.fr) : 
 
Le puits, d’un diamètre intérieur de 1500 mm est pourvu d’un tubage plein de 25 cm d’épaisseur sur les 23 
premiers mètres de profondeur. Puis un coffrage métallique blindé d’un diamètre intérieur de 1400 mm de 
3 m de profondeur réduit la section avant un dernier tube crépiné de 350 mm de diamètre sur 4 m de 
profondeur : 
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Stockage 
 
Le service comprend trois sites de stockage en service : 
 

 Un château d’eau de 500 m3 sur la parcelle n°124  sur la commune de Treux : 
 

  
 
Caractéristiques :   

 Nombre de cuve(s) : 1x500 m3 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : oui 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 670 930,00 ; Y(m) : 6 983 769,00 ; Z(m) : 56 m 

 Surface de la parcelle: 580 m² végétalisés (dont chemin d’accès) 

 Périmètre de la parcelle : 60 ml de clôtures dont 4 ml de portail 
 

 Un château d’eau de 150 m3 sur la parcelle n°24  sur la commune de Méaulte : 
 

  
 
Caractéristiques :   

 Nombre de cuve(s) : 2 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 675 480,00 ; Y(m) : 6 987 600,00 ; Z(m) : 72 m 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : oui 

 Surface de la parcelle: 700 m² dont 630 m²  végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 100 ml de clôtures dont 4 ml de portail 
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 Un réservoir semi-enterré de 500 m3 sur la parcelle n°23  sur la commune de Ville-sur-ancre: 
 

  
 
Caractéristiques :   

 Nombre de cuve(s) : 1x500 m3 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 672 289,00 ; Y(m) : 6 982 854,00 ; Z(m) : 102 m 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : oui 

 Surface de la parcelle: 400 m² dont 450 m²  végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 125 ml de clôtures dont 4 ml de portail 
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Surpression 
 
Le service comprend deux sites de surpression : 
 

 Station de reprise au pied du château d’eau de Méaulte : 
 

 Rôle : surpression de la rue du cimetière 

 Nombre de pompe(s) : 2 

 Capacité : 2x17 m3/h 

 Antibélier : oui (Charlatte de 750 litres) 

 Raccordé à la télégestion : oui 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : oui, celui du château d’eau 
 

 Station de reprise à la ZAC de Méaulte : 
 

  
 

 Rôle : surpression de la ZAC 

 Nombre de pompe(s) : 5 

 Capacité : 5x21 m3/h 

 Antibélier : oui (Charlatte de 1500 litres) 

 Raccordé à la télégestion : oui (fonctionnement des pompes, débitmètre et manometres) 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : oui 
 
 

Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution d’environ 60 km 
hors branchements. 

Le syndicat possède d’anciens plans papier non à jour mais précis. 
Le plans des réseaux sont au 1/1000ème, les plans de repérage des 
bouches à clef sont au 1/250ème. 

Sur les plans figurent les diamètres des canalisations, les divers 
organes de réseaux (vannes, purges, …) et les branchements. 
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Les canalisations sont très majoritairement en fonte. Seules quelques extensions en bout d’antenne sont en 
PEHD. Les diamètres rencontrés sont le DN 150, le DN 100 et le DN 60. Le réseau de Méaulte, en très bon 
état comporte une plus grande diversité de diamètres. 

Les réseaux datent du début des années 1960 (1963-64-65). 

Le réseau ne compte aucun tronçon en plomb. Des branchements en plomb existent sur le réseau de la 
commune de Méaulte, leur remplacement est en cours.  

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 

(1) Bien que la pyramide d’âge des compteurs n’existe pas, le syndicat procède annuellement au 
renouvellement préventif d’une centaine de compteurs domestiques. Sur 2600 compteurs que compte le 
parc, il resterait une cinquantaine de vieux compteurs. 

(2) Le syndicat vient de poser huit débitmètres de sectorisation télégérés, notamment à l’amont des 
communes desservies.  

  

 Oui Non Partiellement 

Informations 
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Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 

La collectivité et son délégataire possèdent-ils des 
plans précis ? 

   

Les plans sont-ils à jour ?    

Les informations patrimoniales du réseau sont-elles 
capitalisées dans un système d’information 
géographique ? 

   

Vannes 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ? (1)    

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés 
d’un compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ? (2)    
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 
Parmi toutes les molécules recherchées, onze ont déjà été détectées :  

 l’Atrazine (herbicide interdit en France depuis 2001) 

 l’Atrazine déséthyl (dérivé de l’atrazine) 

 le métolachlore, pesticide organochloré désherbant (interdit en France depuis 2003) 

 le bentazone, herbicide qui appartient à la famille chimique des diazines 

 l’isoproturon, herbicide appartenant à la famille des urées substituées. N’apparait plus au 
captage à partir de 2003 

 le lénalcile, herbicide de nombreuses graminées 

 la simazine, herbicide appartenant à la famille des triazines. 

 la métribuzine, herbicide de nombreuses graminées 

 l’éthofumésate, herbicide appartenant à la famille des benzofuranes 

 le diuron, herbicide de nombreuses graminées (interdit en France depuis 2003) 

 l’oxadixyl, fongicide systémique 
 
Les teneurs des molécules sont comparées dans le graphique ci-dessous  au seuil fixé par l’arrêté du 11 janvier 
2007 (0,1µg/l par molécule). La teneur en atrazine est en baisse sur le pas de temps analysé et est inférieure 
au seuil réglementaire depuis 2005. Depuis 2006, toutes les molécules identifiées ont des teneurs qui 
respectent l’arrêté du 11 janvier 2007 :  
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Le graphique suivant montre que la teneur totale en pesticides est conforme à la réglementation (inférieure 

0,5µg/l) : 

 

 

Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l. 
 

 
 
Les teneurs enregistrées sur le SIAEP de la vallée d’Ancre depuis 1995 sont en-deçà de la limite de qualité. 
Toutefois, la tendance est à l’accroissement. La teneur de 40 mg/l est régulièrement dépassée depuis 2 ans. 
Un pic à 45 mg/l  a déjà été mesuré en 2001 (année exceptionnellement pluvieuse). L’évolution des nitrates 
est donc à surveiller sur ce captage. 
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2012 a légèrement dépassé mais de manière système 
systématique le premier seuil : 
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Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables (micro-organismes non 
pathogènes) par millilitre à 22°C et 37°C. Ce sont des indicateurs qui révèlent la présence possible d'une 
contamination bactériologique.  La présence de bactéries revivifiables est tolérée pour une variation dans un 
rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 
A la lecture du graphique, il ressort quelques rares occurrences de bactéries aérobies revivifiables qui ne 
présagent pour autant pas d’un défaut de la chloration ou d’une contamination pathogène. 
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre que six prélèvements (au robinet des usagers) contenaient des bactéries coliformes : 

 

 

 
Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 1995, il n’y a eu aucune occurrence d’entérocoques et aucun prélèvement 
contenant des E-Coli depuis 2002 : 
 

Escherichia coli /100ml –MF 
 

Entérocoques /100ml-MS 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Toutes les mesures réalisées sur le SIAEP de la vallée d’Ancre sont inférieures à la règlementation : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
Sur le SIAEP de la vallée d’Ancre, la conductivité est d’environ 600 µS/cm : 
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Dureté de l’eau 
 
La dureté de l’eau exprime la teneur en calcaire (calcium + magnésium). Une eau est dite douce quand la 
dureté est inférieure à 15 degrés français (°F). Elle est alors corrosive. Une eau est dite plutôt dure à partir 
de 15°F, dure à partir de 30 °F et très dure au-delà de 40 °F. Une eau dure est entartrante et est à l’origine 
de dépôt de calcaire dans les canalisations. La dureté de l’eau moyenne analysée est de 30°F environ sur le 
SIAEP de la vallée d’Ancre : 
 

 
 

pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée sur le SIAEP de la vallée d’Ancre est présentée ci-dessous. Le 
pH moyen est légèrement alcalin (7,5) et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de 
qualité : 
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Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
 

 
 

 

Autres paramètres 
 

 Norme 

Aluminium 0 µg/l 200 µg/l 

Antimoine 0 µg/l 5 µg/l 

Arsenic 0 µg/l 10 µg/l 

Cyanures totaux 0 µg/l 50 µg/l 

Chrome 0,7 µg/l au robinet d’un usager 50 µg/l 

Chlorure de vinyl monomère 0 µg/l 0,5 µg/l 

Mercure 0 µg/l 1 µg/l 

 

  

0

20

40

60

80

100

120

µ
g/

l

Somme des Trihalométhanes

limite de qualité Somme des Trihalométhanes analysés



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Vallée d’Ancre 

Août 2016  Page 22 sur 41 

 

Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2008 à partir des données transmises par le SIAEP de la vallée d’Ancre et 
renseignées sur l’Observatoire nationale des services d’eau et d’assainissement (SISPEA) : 
 

 
 
 
Le SIAEP de la vallée d’Ancre a vendu de l’eau à la commune de Méaulte jusqu’à son adhésion mi-2015, ce 
qui explique la baisse du volume exporté cette année. 
 
En 2015 apparait également un léger volume d’import à partir de la ville d’Albert pour l’alimentation d’une 
partie de la ZAC de Méaulte.  
 
L’adhésion de la commune de Méaulte se traduit également par une augmentation significative de la 
consommation, en parfaite symétrie avec la baisse du volume exporté. Jusqu’en 2014, la tendance était à la 
baisse (-20% en 5 ans).  
 
Le volume produit au captage est relativement stable depuis quatre ans. Cette stabilité fait suite à une 
période d’augmentation croissante jusqu’en 2011. 
 
Potentiel du captage : 
 
La capacité nominale de production du captage est de 2400 m3/jour, soit 876 000 m3 par an.  
A la lecture des volumes prélevés, le captage disposerait d’un volume mobilisable supplémentaire présenté 
ci-dessous : 
 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

VOLUME 
PRELEVABLE (DUP) 
(M3/AN) 

876 000 876 000 876 000 876 000 876 000 876 000 876 000 876 000 

VOLUME PRELEVE 
(M3/AN) 

284 108 292 900 302 038 303 605 268 860 288 064 263 057 258 923 

VOLUME RESTANT 
MOBILISABLE 
(M3/AN) 

591 892 583 100 573 962 572 395 607 140 587 936 612 943 617 077 
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Le graphique ci-dessus illustre bien le fort potentiel restant du captage qui n’est utilisé à ce jour qu’à 32% de 

sa capacité. 

Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

La consommation moyenne annuelle par abonné est en baisse, elle est depuis deux ans inférieure à 80 

m3/abonné/an. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2009 : 
 

 
 
Les performances du réseau de distribution sont très satisfaisantes : sur les sept dernières années analysées, 
le rendement est supérieur au seuil de l’agence de l’eau Artois-Picardie et du seuil bas du décret du 
27/01/2012. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
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Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Les valeurs du rendement prennent en compte les volumes de services estimés annuellement par le syndicat. 
Ces volumes concernent également les usages sur poteaux incendie, pris en compte selon le décret dans les  
volumes estimés sans comptage.  
Par ailleurs, le syndicat utilise les volumes facturés dans le calcul du rendement, et non les volumes relevés. 
Les dégrèvements appliqués lors d’une fuite après compteur peuvent pénaliser de fait le rendement de 
distribution. 
 
Le syndicat d’eau vient de mettre en place huit compteurs de sectorisation à l’amont de chaque commune 
desservie. La relève bisannuelle des compteurs domestiques associée à la sectorisation permet donc au 
syndicat de calculer des rendements communaux deux fois par an.  
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Insuffisance de l’alimentation : 
  
Problème de qualité connue : Non 

Problématique connue sur le génie civil : Non 

Problématique de débit/pression : Non  

 

Compte rendu de la visite des ouvrages 
 
La visite des ouvrages a concerné les ouvrages dits visibles (production, stockage et éventuellement 
surpression) et leurs équipements. Les remarques et commentaires sont assignés d’une note allant de 1 à 3 
exprimant le degré de priorité (décroissant de 1 à 3). Les photos sont consultables en annexe. 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur le portail un 
panneau interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Les cuves des réservoirs sont nettoyées tous les deux ans environ. Or l’article 
R1321-56 du Code la Santé Publique stipule que « Les réseaux et 
installations... doivent être nettoyés, rincés et désinfectés avant toute mise 
ou remise en service [...] Les réservoirs équipant ces réseaux et installations 
doivent être vidés, nettoyés, rincés et désinfectés au moins une fois par an ». 

1 

   

E
N

T
R

E
T

IE
N

 D
U

 P
A

T
R

IM
O

IN
E
 

 L’article 11 de l’arrêté « Forage » du 11/09/2003 prévoit que tout forage 
inclus dans un périmètre de protection d’un captage pour l’alimentation en 
eau potable doit faire l’objet d’une inspection périodique tous les 10 ans a 
minima. Prévoir un passage caméra du puits sur toute la profondeur pour 
évaluer l’état des équipements et des parois du puits.  
Les investigations complémentaires suivantes pourront également être 
réalisées (liste non exhaustive fournie à titre indicatif) :  
 diagnostic par diagraphie des flux par micromoulinet notamment 

permettrait de connaitre la profondeur idéale de la pompe en fonction 
des débits d’écoulement de la nappe souterraine.  

 Mesure température et conductivité 

1 
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 Compteur de production : l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure 
des prélèvements d'eau et aux modalités de calcul de l'assiette de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau prévoit en son article 4 
que le redevable fait procéder à la remise à neuf ou en état d'origine de 
l'ensemble des installations de mesure des volumes d'eau prélevés, pouvant 
consister en l'échange du mécanisme de mesure ou au diagnostic de leur 
fonctionnement, soit neuf ans après la dernière remise en état d'origine ou 
à neuf, soit sept ans après le dernier diagnostic.  
Le compteur de production du départ de Treux datant de 2010, il conviendra 
de le faire diagnostiquer en 2017 ou  de le remplacer en 2019. 

2 

 Les ballons anti-bélier (Grundfos) datant de 2003 et 2004 n’ont jamais été 
éprouvés. Il conviendra donc de les faire contrôler (inspection et 
requalification), voire de les remplacer, en application de l’arrêté ministériel 
du 15/03/2000 qui prévoit que les accumulateurs hydropneumatiques 
doivent être soumis à des inspections tous les 40 mois (au minimum), et à 
une requalification obligatoire tous les 10 ans, réalisée par un organisme 
agréé. 

1 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 
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Château d’eau de Treux 
 

 Priorité 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur la porte un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 
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  Des traces (sèches lors de la visite) de calcite sont apparentes au dernier 

palier avant le trou d’homme.  Ces traces peuvent être les témoins de fuites 
(aujourd’hui colmatées ?) provenant  de la cuve. Par ailleurs, l’observation 
du voile extérieur de la cuve a montré des dégradations ponctuelles du 
revêtement qu’il conviendra de surveiller pour prévenir d’une aggravation 
de la situation. 

2 
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 Equiper les garde-corps des paliers d’une plinthe de 10 cm minimum pour 
éviter la chute d’objet, et d’un portillon anti-chute avec fermeture 
automatique. 

1 

 

Réservoir semi-enterré de Morlancourt 
 

 Priorité 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur la porte un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Les cuves des réservoirs sont nettoyées tous les deux ans environ. Or 
l’article R1321-56 du Code la Santé Publique stipule que « Les réseaux et 
installations... doivent être nettoyés, rincés et désinfectés avant toute mise 
ou remise en service [...] Les réservoirs équipant ces réseaux et 
installations doivent être vidés, nettoyés, rincés et désinfectés au moins 
une fois par an ».  

1 
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 La clôture est abîmée par endroits, et des poteaux de bétons sont cassés. 
Leur remplacement est à prévoir (intervention prévue prochainement par le 
syndicat d’eau). 

1 
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 L’échelle d’accès au fond de cuve est dépourvue de crinoline, équipement 
obligatoire à partir d’un dénivelé d’accès de 3 m. 

1 
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Château d’eau et surpression de Méaulte 
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  Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur la porte un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Le revêtement d’étanchéité des cuves est en Paxalumin, matériau non-
conforme sanitaire, dépourvu de l’accréditation ACS. Ce matériau est à 
remplacer dans les meilleurs délais par un matériau autorisé. 

1 

 L’évacuation des eaux de pluie du dôme par l’intérieur (via le trop-plein dans 
le cas présent) est interdite. La canalisation en PVC doit être enlevée. Les 
eaux de pluie seront évacuées vers l’extérieure via des barbacanes. 

1 
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 Le béton se désagrège au niveau de la ceinture supérieure extérieure de la 
cuve. En outre, l’observation de la sous-face de coupole (intrados) montre 
des éclats de béton et les ferraillages apparents. Un diagnostic visuel détaillé 
du génie civil de l’ouvrage est recommandé a minima avant de prévoir la 
réhabilitation. 

1 

 Le ballon anti-bélier (Charlatte) datant de 1987 n’a jamais été éprouvé. Il 
conviendra donc de le faire contrôler (inspection et requalification), voire de 
le remplacer, en application de l’arrêté ministériel du 15/03/2000 qui 
prévoit que les accumulateurs hydropneumatiques doivent être soumis à 
des inspections tous les 40 mois (au minimum), et à une requalification 
obligatoire tous les 10 ans, réalisée par un organisme agréé. 

1 

 Le revêtement extérieur de la tour est dégradé en plusieurs endroits. Un 
ravalement de la façade est requis (après diagnostic génie civil). 

1 

 Les canalisations liées à l’ouvrage (colonnes montantes) sont fortement 
oxydées, particulièrement les tronçons dans les cuves. Leur remplacement 
par des équipements en fonte ou en inox 316l est nécessaire. 

1 

 Le revêtement extérieur du dôme (Paxalumin) est fortement dégradé, son 
remplacement sera à prévoir lors de la réhabilitation complète de l’ouvrage. 
L’étanchéité semble défectueuse, des traces de fuites apparaissent à la 
jonction voile intérieur de cuve / intrados. 

1 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 
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 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 

 Equiper toutes les échelles (ainsi que celles des cuves) d’une crinoline, 
équipement obligatoire à partir d’un dénivelé d’accès de 3 m. 

1 

 Equiper les garde-corps des paliers d’une plinthe de 10 cm minimum pour 
éviter la chute d’objet, et d’un portillon anti-chute avec fermeture 
automatique. 

1 

 

 

 

Surpression de la ZAC de Méaulte 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur la porte un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 
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 - - 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage de Treux  
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages 
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Service d'eau potable du SIAEP  de la Vallée d'Ancre
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TREUX CAP
(00471X0018)
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Ferme Saint-
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Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine 
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SIAEP DE LA VALLÉE DE L’ANCRE 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 

 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 1 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie 
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche

 

Inventaire du patrimoine 

Service d’eau potable 
 

édité le 20 septembre 2016 

  

Site de TREUX 

Commune d’implantation : TREUX 

TREUX CAP 

Ouvrage de prélèvement en nappe souterraine 
Indice national BRGM 00471X0018 
Code SISEAU 080000232 
Origine de l'aquifère Eau souterraine 
Nom de l'aquifère Nappe de la craie du Sénonien et Turonien 
Date DUP 23/05/2006 
Capacité de Production 540 m³/j 

 
 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Aménagements 
extérieurs 

1  Poteau béton  

Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture grillage simple torsion  
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 Partie Principale / Prélèvement d'eau 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Local  
Menuiserie et serrurerie 1  Pavés de verre  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Bâtiment et génie civil 1  Mobilier  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Détecteur anti-intrusion BECUWE  

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Satellite de télégestion SOFREL S550  

Matériel de traitement 2  UV hors service  
Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

2  Robinets à papillon à commande servo-moteur  

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle  
Captage 1  Forage, Profondeur : 30 m, DN : 1500 mm  
Matériel 
électromécanique 

3  Groupes électro-pompe immergés, Débit : 60 
m³/h 

1985 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

6  Robinet-vannes à opercule caoutchouc  

Canalisation liée à 
ouvrage 

3  Conduites de refoulement  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Capteur piézo de niveau  

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Grundfos, Volume : 0,3 m³, 
Pression de service : 1,5 bar 

2004 

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Grundfos, Volume : 0,2 m³, 
Pression de service : 1,5 bar 

2003 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur à tête émettrice Itron (Morlancourt), 
DN : 80 mm 

2015 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur à tête émettrice Itron (Treux), DN : 80 
mm 

2010 

 

 Traitement / Traitement 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Local annexe chlore  
Matériel de traitement 1  Bouteille de chlore  
Matériel de traitement 2  Chloromètres CIR  
Matériel 
électromécanique 

2  Pompes à arbre vertical Eau motrice Grundfos, 
Vitesse de rotation : 2900 tr/min, Débit : 1,8 
m³/h, HMT : 79 mCE, Puissance : 1,1 kW 
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Château d'eau Treux 

Réservoir sur tour de tête ou de mise en pression 
Comprenant une réserve incendie Non 
Hauteur de tour 10 m 
Volume du réservoir 500 m³ 
Nombre de cuves 1  

 
 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture treillis soudés  

 

 Tour et chambre de manoeuvre / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinets de prélèvement  

Bâtiment et génie civil 1  Tour en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte Aluminium  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Détecteur anti-intrusion Telemecanique  

Bâtiment et génie civil 1  Palier  
Menuiserie et serrurerie 2  Echelles  
Menuiserie et serrurerie 2  Crinolines  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Menuiserie et serrurerie 1  Fenêtre  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante trop-plein /vidange  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de refoulement  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de distribution  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule caoutchouc  

 

 Intérieur cuve / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle trou d'homme  
Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé 500 m3  
Bâtiment et génie civil 1  Etanchéité intérieure  
Bâtiment et génie civil 1  Intrados coupole crépi  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps Inox  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle cuve  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Matériel de télégestion et capteur Piézo  

Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
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 Dôme supérieur / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Génie civil Edicule  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Evacuation eaux de pluie  

Bâtiment et génie civil 1  Acrotère  
Bâtiment et génie civil 1  Revêtement extrados  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture Inox (accès cuve)  

 
 
 

Site de MEAULTE 

Commune d’implantation : MEAULTE 

Château d'eau Méaulte 

Réservoir sur tour de tête ou de mise en pression 
Comprenant une réserve incendie Non 
Hauteur de tour 16 m 
Volume du réservoir 150 m³ 
Nombre de cuves 2  

 
 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture grillage simple torsion  

Aménagements 
extérieurs 

1  Plantation  
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 Tour et chambre de manoeuvre / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinets de prélèvement  

Bâtiment et génie civil 1  Tour en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte Fer  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Détecteur anti-intrusion Telemecanique  

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT hors service (ancien 
puits) 

 

Captage 1  Puits hors service  
Bâtiment et génie civil 1  Palier  
Menuiserie et serrurerie 2  Echelles  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Menuiserie et serrurerie 1  Fenêtre  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante trop-plein  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante vidange  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de refoulement  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de distribution  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule caoutchouc  

 

 Intérieur cuve / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle trou d'homme  
Bâtiment et génie civil 2  Cuves en béton armé  
Bâtiment et génie civil 1  Etanchéité intérieure Paxalumin  
Bâtiment et génie civil 1  Intrados coupole  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Menuiserie et serrurerie 2  Echelles cuves  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Matériel de télégestion et capteur Piézo  

Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Evacuation eaux de pluie  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de refoulement Acier oxydé  

 

 Dôme supérieur / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Trappe  
Bâtiment et génie civil 1  Revêtement extrados Paxalumin  
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 Surpression / Pompage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel 
électromécanique 

2  Groupes électro-pompe à axe vertical Grundfos, 
Vitesse de rotation : 2900 tr/min, Débit : 17 m³/h, 
HMT : 22 mCE, Puissance : 2,2 kW 

 

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Charlatte, Volume : 0,75 m³, 
PMA : 15 bar, Pression de service : 10 bar 

1987 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Débitmètre Grundfos MAGFLO  

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Satellite de télégestion SOFREL 530  

Bâtiment et génie civil 1  Chauffage  
 
 

Surpression ZAC Méaulte 

 
 Partie Principale / Pompage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Bâche 5 m3  
Menuiserie et serrurerie 2  Capots de couverture inox  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Détecteur anti-intrusion  

Matériel 
électromécanique 

5  Groupes électro-pompe à axe vertical Grundfos, 
Vitesse de rotation : 2919 tr/min, Débit : 21 m³/h, 
HMT : 81,7 mCE, Puissance : 7,5 kW 

 

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT Schneider  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Satellite de télégestion SOFREL 550  

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Charlatte, Volume : 1,5 m³, 
Pression de service : 10 bar 

2011 

Equipement spécial 1  Equipement spécial Déshumidificateur S&P 
DHUM 12 plus 

 

Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Bâtiment et génie civil 1  Chauffage  
Matériel de télégestion 
et capteur 

3  Capteurs de pression Pressostats 
électromécaniques xmlb 

 

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Sonde pressiométrique  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Débitmètre Krohne, DN : 100 mm, PN : 16 bar  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

4  Robinet-vannes à opercule caoutchouc PAM, DN 
: 150 mm 

 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Stabilisateur de pression PAD  

 



SIAEP DE LA VALLÉE DE L’ANCRE 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 

 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 7 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie 
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche

 

 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture treillis soudés  

 
 
 

Site de VILLE-SUR-ANCRE 

Commune d’implantation : VILLE-SUR-ANCRE 

Réservoir semi-enterré Morlancourt 

Réservoir semi-enterré de tête ou de mise en pression 
Comprenant une réserve incendie Non 
Volume du réservoir 500 m³ 
Nombre de cuves 1  

 
 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture grillage simple torsion  

Aménagements 
extérieurs 

1  Poteau béton  

Aménagements 
extérieurs 

1  Plantation  

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Bâtiment et génie civil 1  Regard  
Accessoire réseau 1  Débitmètre ABB sectorisation 2016 (*) 

 * année approximative à vérifier 
 
 

 Intérieur cuve / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Bâtiment et génie civil 1  Etanchéité intérieure  
Bâtiment et génie civil 1  Intrados coupole  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle cuve  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Matériel de télégestion et capteur Piézo  

Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
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 Dôme supérieur / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Revêtement extrados  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture Inox (accès cuve)  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Détecteur anti-intrusion Telemecanique  

 

 Vannage / Utilité générale - divers 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Trappe  
Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

4  Robinet-vannes à opercule caoutchouc  

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle  
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Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages 
 



 

 P a g e  1 | 21 

 

SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

Captage de Treux 

  
1. Vue générale du site clôturé 2. Parcelle acquise par le SIAEP et reboisée en 2014 

  

  
3. Portail double vantaux verrouillé  4. Clôture en bon état et abords bien entretenus  

  

  
5. Dispositif anti-intrusion de la porte d’entrée  
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

 
6. Electrovannes sur bypass – vannage sur chaque  

refoulement 
7. Traitement par lampes UV hors service 

  

 
8. Armoire électrique et de commande 9. Satellite de télégestion SOFREL S550 

  

  
10. Echelle d’accès à la tête de puits (niveau N-1) 11. Vue intérieure du puits (3 pompes) 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
12. Antibélier Grundfos (300 l) 13. Antibélier Grundfos (200 l) 

  

 
14. Vannage, comptages et chloration 

Vers 

Treux 

Vers anti 

bélier 

Pompe motrice 

pour chloration 

Treux 

Vers anti 

bélier 

Pompe motrice 

pour chloration 

Morlancourt Vers 

Morlancourt 

Injection 

chlore gazeux 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
15. Dispositif de chloration (débitmètres, filtre 

dessicant et vacuostat) 
16. Comptage départ Morlancourt DN 80 avec tête 

émettrice 
  

  
17. Comptage départ Treux DN 80 avec tête émettrice 18. Armoire des bouteilles de chlore gazeux 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

Château d’eau de Treux 

  
1. Chemin d’accès au site 2. Vue générale du site 

  

  

3. Portail double vantaux verrouillé 4. Clôtures en bon état et abords bien entretenus 
  

 
5. Porte d’entrée de l’ouvrage 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
6. Dispositif anti-intrusion de la porte d’entrée 

  

  
7. Echelles avec crinoline – Colonne montante de 

distribution 
8. Colonnes de refoulement et de trop-plein/vidange 

  

  
9. Pallier : garde-corps sans plinthe ni portillon 

automatique anti chute 
10. Refoulement, vidange et trop plein 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
11. Traces sèches de calcite, témoins d’anciennes fuites de la cuve 

  

  
12. Trou d’homme 13. Edicule d’accès au dôme 

  

  
14. Acrotère avec garde-corps 15. Dôme en bon état apparent – cheminées d’aération 

de la cuve 
  



 

 P a g e  8 | 21 

 

SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
16. Décolement localisé du revêtement extérieur du 

voile 
17. Traces de calcite, témoins d’anciennes fuites de la 

cuve 
  

  
18. Trappe inox d’accès à la cuve 19. Plateforme avec garde corps inox 

  

  
20. Refoulement à gueule bée ; trop-plein  21. Echelle avec crinoline d’accès au fond de cuve 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
22. Poires de niveau et sonde piézo 23. Complexe d’étanchéité intérieure en bon état 

apparent ; Quelques traces d’anciennes fuites à la 
jonction voile/intrados 

  

 

 

24. Intrados en ciment avec crépis  

 

  



 

 P a g e  10 | 21 

 

SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

Réservoir semi-enterré de Morlancourt 

  
1. Vue générale du site 2. Clôture et poteaux béton endommagés 

  

  
3. Débitmètre de sectorisation nouvellement posé 4. Portail double vantaux verrouillé 

  

  
5. Abords entretenus 6. Extrados de coupole en bon état apparent 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
7. Chambre de vannes 

  

  
8. Regard d’accès à la cuve 9. Dispositif anti-intrusion sur le capot 

  

  
10. Echelle d’accès au fond de cuve dépourvue de 

crinoline 
11. Poires de niveau et sonde piézo 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

 
12. Intrados de couple et voile de la cuve en bon état apparent 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

Château d’eau de Méaulte 

  
1. Vue générale du site 2. Portail double vantaux verrouillé 

  

  
3. Clôture souple en bon état ; abords bien entretenus ; dépôt de matériel de signalisation sur la parcelle 

  



 

 P a g e  14 | 21 

 

SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
4. Béton de la ceinture supérieure fortement dégradé 

  

  
5. Revêtement extérieur de la cuve défraichi voire dégradé par endroit 

  

 

 

6. Porte d’entrée de l’ouvrage  
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
7. Dispositif anti-intrusion de la porte d’entrée 

  

  
8. Ancienne pompe de l’ancien puits 9. Ancienne armoire électrique 

  

  
10. Pompes de surpression (2x17m3/h) 11. Ballon antibélier Charlatte (750 l) 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
12. Amoire électrique de commande de la surpression 13. Satellite de télégestion SOFREL S 530 

  

  
14. Echelles d’accès au 1er palier. Absence de crinoline, 
garde corps dépourvu de plinthe, absence de portillon 

15. 1er palier : absence de garde corps avec plinthe, 
absence de portillon automatique 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
16. Fenêtre en mauvais état 17. Echelle dépourvue de crinoline (accès 2nd palier) 

  

  
18. 2nd palier : absence de plinthe et de portillon anti 

chute 
19. Trou d’homme (échelle avec crinoline) 

  

  
20. Alimentation à gueule bée ; canalisation fortement 

oxydée 
21. Cuve intérieure : revetement Paxalumin non 

conforme et détérorié 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
22. Poire de niveau 23. Sonde piézométrique 

  

 
 

24. Echelle sans crinoline d’accès à la cuve intérieure 25. Alimentation à gueule bée de la cuve extérieure 
fortement oxydée 

  

  
26. Echelle sans crinoline d’accès à la cuve extérieure 27. Cuve extérieure : paxalumin détérioré 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
28. Evacuation des eaux de pluie du dôme par le trop-

plein (non conforme) 
29. Intrados de couple : éclats de béton avec ferraillages 

apparents (rouge) ; traces de fuite du dôme (jaune) 
  

  
30. Ceinture du dôme : bétons dégradés 31. Revêtement (Paxalumin) extérieur du dôme 

fortement dégradé 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

Surpression de la ZAC de Méaulte 

  
1. Vue générale du site ; Clôture panneaux rigides 

de 2 m et portail double vantaux verrouillé 
2. Trappe inox d’accès avec dispositif anti intrusion 

  

  
3. Pompes de surpression Grundfos (5x21 m3/h) 4. Ballon anti bélier Charlatte (1500 l) 

  

 
5. Pressostats électromécaniques + sonde 

pressiométrique 
6. Armoire électrique et de commande avec supervision 

(SOFREL S 550) 
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SIAEP de la vallée d’Ancre                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 09/09/2016 

  
7. Débitmètre électromagnétique Krohne avec affichage déporté 

  

 
8. Vannes PAM DN 150 + stabilisateur de pression 9. Déshumidificateur 

  

 

 

10. Chauffage électrique  
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant. 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
La rencontre avec le SIAEP de Cerisy-Chipilly a eu lieu le 15 septembre 2016. Un premier temps en mairie de 
Chipilly a permis d’évaluer le niveau de connaissance patrimoniale du service et connaitre les interventions 
réalisées. Les ouvrages ont ensuite été visités avec le Président. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr DELETRE : Président du SIAEP de Cerisy-Chipilly, 

 Mr VAQUIER : Vice-président 

 Mme GOUBET : secrétaire du SIAEP 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
 
 
Remarques : La visite ne constitue pas un contrôle règlementaire, ni un diagnostic sur l’état des bétons du 
génie civil. Malgré des remarques relatives à la sécurité des personnes et des intervenants, la visite ne saurait 
se substituer à l’expertise d’un coordinateur sécurité et santé des personnes. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation du SIAEP de Cerisy-Chipilly (en orange) au sein de la communauté de communes du Val de Somme : 
 

 
 
Le siège du syndicat est à la mairie de Chipilly. Le syndicat compte deux communes membres : 
 

 CERISY 

 CHIPILLY 
 
Le service d’eau dessert environ 691 habitants (INSEE) pour 319 abonnés.  
 
Le patrimoine (décrit aux chapitres suivants) comprend :  

 1 captage sur le territoire de la commune de Cerisy : CERISY CAP (00476X0003) ; 

 1 réservoir semi-enterré de 250 m3 à Cerisy ; 

 1 réseau de distribution hors branchements de 7 310 mètres. 
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Le service est exploité en régie. Les éléments de mission menés par la régie sont décrits ci-après : 
  

SIAEP (secrétaire) 
 Gestion des abonnés 

 Facturation 

SIAEP (Fontainier) 

 Relève mensuel du compteur de production par le vice-président 

 Relève des compteurs domestiques : 1 par an en juin par le Maire de 
Chipilly pour sa commune (depuis le départ en retraite de l’ancien 
releveur en 2016) 

 Surveillance globale des installations par le vice-président 

Garden Service  Entretien des abords 

NES Réseaux  Réparations des casses sur réseau 

Nantaise des eaux 
 Relève des compteurs domestiques sur Cerisy (depuis le départ en 

retraite de l’ancien releveur en 2016) 

 
Les ouvrages (production, stockage, surpression) sont dépourvus de télégestion et de dispositif anti-
intrusion. 
 
L’eau brute pompée au captage fait l’objet d’un traitement au chlore (mélange de Chlorpro et de Detarpro) 
injecté par pompe doseuse dans la canalisation de refoulement.  
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Les installations du service 
 

Prélèvements/production 
 
Le service possède sa propre ressource. Le captage dont la capacité maximale autorisée est de 180 m3/jour, 
est situé sur la commune de Cerisy (cf plan de situation annexé au présent rapport) sur la parcelle cadastrale 
n°20 : 
 

  
 
 
Les caractéristiques sont présentées ci-après (données issues de www.infoterre.brgm.fr) :  
 

 Code BSS : 00476X0003 

 Nature : PUITS-COMPLEXE (puits prolongé par un forage) 

 Profondeur atteinte : 20,7 m 

 Date fin de travaux : 1er janvier 1961 

 Utilisation : EAU-COLLECTIVE  

 Référencé comme point d'eau 

 Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol : 12, m le 03/09/1963 

 Coordonnées Lambert-93 : X(m) : 673 803 ; Y(m) : 6 977 979 ; Z Origine : 54 m (Précision EPD) 

 Raccordé à la télésurveillance : sans objet 

 Dispositif anti-intrusion : non 

 Capteurs piézo de niveau de nappe : non 

 Capacité du pompage : 2 pompes : 1x25 m3/h + 1x35 m3/h 

 Surface de la parcelle: 920 m² dont 850 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 120 ml de clôtures dont 4 ml de portail 

  

http://www.infoterre.brgm.fr/
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Le captage fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique datant du 25 novembre 2004, dont une copie est 
annexée au présent rapport.  

L’article 7 de la déclaration d’utilité publique prévoit que les travaux suivants soient réalisés dans un délai 
d’un an à compter de la notification de l’arrêté préfectoral : 

 
Réalisation 

Périmètre 
immédiat 

Rénovation de la clôture du périmètre de protection immédiate et du 
portail d’entrée 

oui 

Plantation du périmètre de protection immédiate oui 

Installation d’un système automatique de désinfection de l’eau avant sa 
distribution 

oui 

 
L’arrêté prévoit également que les parcelles du périmètre de protection rapprochée pourront faire l’objet 
d’une acquisition par le SIAEP de Cerisy-Chipillly dans le but de  les boiser. 
 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource (indicateur de performance P108.3 défini par l’arrêté 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement) défini annuellement par l’Agence Régionale de Santé est de 80%. Cette valeur signifie que 
toutes les prescriptions figurant dans l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (acquisition de terrain(s), 
servitudes mises en place, travaux) ont été mises en œuvre. 
 
Depuis sa mise en service, le puits n’a pas fait l’objet d’une inspection par caméra ni d’investigation 
complémentaire (mesure des flux par micromoulinet, oxydoréduction, conductivité/température, verticalité, 
cimentation). 
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Coupe du forage (Source : www.infoterre.brgm.fr) : 
 
Le puits d’un diamètre intérieur de 1500 mm est pourvu d’un tubage plein de 20 cm d’épaisseur (béton 
banché) sur les 12 premiers mètres de profondeur. Le puits est ensuite dépourvu de tubage sur 5 m environ 
avant un forage de 3 m de profondeur d’un diamètre de 35 cm, tubé sur 1,50 m : 
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Stockage 
 
Le service comprend un site de stockage en service : 
 

 Un réservoir semi-enterré de 250 m3 sur la parcelle n°8 sur la commune de Cerisy : 
 

  
 
Caractéristiques :   

 Nombre de cuve(s) : 1x250 m3 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : non 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : non 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 670 930,00 ; Y(m) : 6 983 769,00 ; Z(m) : 56 m 

 Surface de la parcelle : 600 m² dont 550 m²  

 Périmètre de la parcelle : 100 ml de clôtures dont 4 ml de portail 

 Nettoyage annuel de la cuve : non. Date des derniers nettoyages : 2013, 2009, 2005. 
 

Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution de 7,31 km hors branchements. 

Le syndicat possède des plans précis récents et à jour réalisés en 2013 par le cabinet de géomètre Métris. Les 
plans sont sous format papier et informatique (pdf + dwg) sur cd-rom : un plan d’ensemble par commune au 
1/2000ème et des plans de détail par rue au 1/200ème. 

 

Extrait d’un plan de détail 
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Sur les plans de détail figurent les 
diamètres des canalisations, les divers 
organes de réseaux (vannes, purges, …) et 
les branchements domestiques. 

Les canalisations sont en grande majorité 
en fonte et datent du début des années 
1960 (pour les plus anciennes). Quelques 
tronçons récents sont en PEHD. 

Les diamètres vont du DN 60 au DN 150.  

 

 

 

 

 
Extrait du plan d’ensemble de Chipilly 

 

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 

(1) : Système d’information géographique 
(2) : Toutefois, relevé du numéro de série de chaque compteur 
(3) : Pose prévue de deux compteurs de sectorisation : un en sortie du réservoir et un à la limite Cerisy-Chipilly 

  

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux    

Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 

La collectivité possède-elle des plans précis ?    

Les plans sont-ils à jour ?    

Les informations patrimoniales du réseau sont-elles 
capitalisées dans un SIG ? 

   

Vannes 

(géo)localisation précise connue ?    

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ?    

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ? (1)    

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés d’un 
compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ? (2)    



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Cerisy-Chipilly 

Septembre 2016  Page 12 sur 37 

 

Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 
Parmi toutes les molécules recherchées, quatre ont déjà été détectées depuis 1998 :  
 

 l’Atrazine (herbicide interdit en France depuis 2001) 

 l’Atrazine déséthyl (dérivé de l’atrazine) 

 le bentazone, herbicide qui appartient à la famille chimique des diazines 

 la métribuzine, herbicide de nombreuses graminées 
 
Les teneurs des molécules sont comparées dans le graphique ci-dessous  au seuil fixé par l’arrêté du 11 janvier 
2007 (0,1µg/l par molécule). Toutes les teneurs sont inférieures à la valeur réglementaire. L’atrazine n’est 
quasiment plus décelée depuis 2006. A noter toutefois l’apparition de la métribuzine en 2016, et une teneur 
parfois importante de bentazone depuis 2012 :  
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Le graphique suivant montre que la teneur totale en pesticides est conforme à la réglementation (inférieure 

0,5µg/l) : 

 

Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l. 
 

 
 
Les teneurs enregistrées sur le SIAEP de Cerisy-Chipilly augmentent depuis 1995. Depuis 2013, la limite 
réglementaire a été atteinte à trois reprises, puis dépassée en 2016. L’évolution des nitrates est donc à 
surveiller sur ce captage. 
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2012 a légèrement dépassé mais de manière 
systématique le premier seuil : 
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Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables (micro-organismes non 
pathogènes) par millilitre à 22°C et 37°C. Ce sont des indicateurs qui révèlent la présence possible d'une 
contamination bactériologique.  La présence de bactéries revivifiables est tolérée pour une variation dans un 
rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 
A la lecture du graphique, il ressort de fréquentes occurrences de bactéries aérobies revivifiables en grandes 
quantités qui présagent d’un possible défaut de la chloration. Ces occurrences peuvent également témoigner 
d’une contamination microbiologique pathogène. 
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre que 21 prélèvements  contenaient des bactéries coliformes (6 au captage, 3 au réservoir, 2 au 
camping, 10 au robinet des usagers : 

 

 

Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 2002, il y a eu deux occurrences d’E-Coli et trois prélèvements contenant 
des entérocoques : 
 

Escherichia coli /100ml –MF 
 

Entérocoques /100ml-MS 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Toutes les mesures réalisées sur le SIAEP de Cerisy-Chipilly sont inférieures à la règlementation : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
Sur le SIAEP de Cerisy-Chipilly, la conductivité est d’environ 710 µS/cm : 
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Dureté de l’eau 
 
La dureté de l’eau exprime la teneur en calcaire (calcium + magnésium). Une eau est dite douce quand la 
dureté est inférieure à 15 degrés français (°F). Elle est alors corrosive. Une eau est dite plutôt dure à partir 
de 15°F, dure à partir de 30 °F et très dure au-delà de 40 °F. Une eau dure est entartrante et est à l’origine 
de dépôt de calcaire dans les canalisations. La dureté de l’eau moyenne analysée est de 35°F environ sur le 
SIAEP de Cerisy-Chipilly : 
 

 
 

pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée sur le SIAEP de Cerisy-Chipilly est présentée ci-dessous. Le pH 
moyen est légèrement alcalin (7,5) et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de qualité : 
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Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
 

 
 

 

Autres paramètres 
 

 Norme 

Aluminium 0 µg/l 200 µg/l 

Antimoine 0 µg/l 5 µg/l 

Arsenic 0 µg/l 10 µg/l 

Cyanures totaux 0 µg/l 50 µg/l 

Chrome 0,8 µg/l au robinet d’un usager en 2016 50 µg/l 

Chlorure de vinyl monomère 0 µg/l 0,5 µg/l 

Mercure 0 µg/l 1 µg/l 
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Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2005 à partir des données transmises par le SIAEP de Cerisy-Chipilly : 
 

 
 
Les volumes prélevés sont manquants de 2005 à 2008. 
 
Le SIAEP de Cerisy-Chipilly ne réalise aucun import/export d’eau avec un service voisin. 
 
Les volumes de service correspondent au nettoyage de la cuve du réservoir et aux essais des poteaux incendie 
(en 2013-2014). 
 
Le compteur de production a été changé en janvier 2009. Le graphique montre une baisse majeure de la  
production de 2010 à 2013 (-68%). Cette baisse peut s’expliquer par la réparation progressive de grosses 
fuites (ce qui est le cas suite à la campagne de recherche de fuites de 2010), mais aussi d’un possible manque 
de fiabilité dans le relevé de l’index du compteur de production.  
Depuis trois exercices (2013 à 2015), la production semble se stabiliser autour de 43 000 m3, volume observé 
en 2004 et 2006 (observatoire départemental de l’eau du Conseil Général de la Somme).  
 
Assez fluctuante de 2005 à 2009, la consommation subit ensuite une baisse avant d’atteindre un palier depuis 
2013 (29 000 m3). 
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Potentiel du captage : 
 
La capacité nominale de production du captage est de 180 m3/jour, soit 65 700 m3 par an.  
A la lecture des volumes prélevés, le captage disposerait d’un volume mobilisable supplémentaire présenté 
ci-dessous : 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

VOLUME PRELEVABLE (DUP) 
(M3/AN) 

65 700 65 700 65 700 65 700 65 700 65 700 65 700 

VOLUME PRELEVE (M3/AN) 132 850 132 653 112 223 60 713 42 167 44 543 42 200 

VOLUME RESTANT MOBILISABLE 
(M3/AN) 

-67 150 -66 953 -46 523 4 987 23 533 21 157 23 500 

 

 
 
Le graphique ci-dessus montre que le captage (sous réserve d’exactitude des volumes pompés relevés) a été 
exploité bien au-delà du débit autorisé par l’arrêté préfectoral en 2009, 2010 et 2011. Depuis la situation 
s’est inversée. Le potentiel restant du captage est d’environ 20 000 m3, soit 30% de la capacité. 
 
Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

La consommation moyenne annuelle par abonné est en baisse, elle est depuis quatre ans d’environ 90 

m3/abonné/an. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2009 : 

 
 
Bien qu’elles aient nettement progressé de 2001 à 2013, les performances du réseau de distribution ne sont 
toujours pas satisfaisantes. Un mètre cube pompé sur trois part dans la nature. Le volume de fuite correspond 
au volume du réservoir qui se viderait dans la nature tous les 6 jours. 
 
Le rendement est inférieur au seuil de l’agence de l’eau Artois-Picardie et aux seuils du décret du 27/01/2012. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
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Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Les valeurs du rendement prennent en compte les volumes de services estimés annuellement par le syndicat. 
Ces volumes concernent également les usages sur poteaux incendie, pris en compte selon le décret dans les  
volumes estimés sans comptage.  
Le réseau du syndicat est donc sujet à des fuites persistantes dont certaines d’entre elles peuvent être 
difficiles à déceler car en environnement mouillé (DN 150 traversant la Somme). 
 
De la recherche de fuite a été réalisée en 2010 par la société Equipement Picard. Les fuites identifiées ont 
été réparées 
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Le syndicat d’eau envisage de faire poser deux compteurs de sectorisation en sortie du réservoir semi-enterré 
et à la limite entre les communes de Cerisy et de Chipilly. Des devis ont été demandés.  Une fois la 
sectorisation en place, de nouvelles campagnes de recherche de fuites devront être menées. 
 
Insuffisance de l’alimentation : 
  
Problème de qualité connue : Non 

Problématique connue sur le génie civil : Non 

Problématique de débit/pression : Oui, rue d’Etinehem  

 

Compte rendu de la visite des ouvrages 
 
La visite des ouvrages a concerné les ouvrages dits visibles (production, stockage et éventuellement 
surpression) et leurs équipements. Les remarques et commentaires sont assignés d’une note allant de 1 à 3 
exprimant le degré de priorité (décroissant de 1 à 3). Les photos sont consultables en annexe. 
 
Nota : le cadenas servant à verrouiller la barre transversale bloquant les tampons d’accès au puits extérieur 
est bloqué. Le puits n’a donc pas pu être ouvert le jour de la visite. 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur le portail un 
panneau interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Lors de la visite, il manquait 60 mètres linéaires environ de clôtures, 
récemment dérobés. Leur remplacement est urgent, par du treillis souple 
par exemple moins convoité. 
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 L’article 11 de l’arrêté « Forage » du 11/09/2003 prévoit que tout forage 
inclus dans un périmètre de protection d’un captage pour l’alimentation en 
eau potable doit faire l’objet d’une inspection périodique tous les 10 ans a 
minima. Prévoir un passage caméra du puits sur toute la profondeur pour 
évaluer l’état des équipements et des parois du puits.  
Les investigations complémentaires suivantes pourront également être 
réalisées (liste non exhaustive fournie à titre indicatif) :  
 diagnostic par diagraphie des flux par micromoulinet notamment 

permettrait de connaitre la profondeur idéale de la pompe en fonction 
des débits d’écoulement de la nappe souterraine.  

 Mesure température et conductivité 

1 
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 Compteur de production : l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure 
des prélèvements d'eau et aux modalités de calcul de l'assiette de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau prévoit en son article 4 
que le redevable fait procéder à la remise à neuf ou en état d'origine de 
l'ensemble des installations de mesure des volumes d'eau prélevés, pouvant 
consister en l'échange du mécanisme de mesure ou au diagnostic de leur 
fonctionnement, soit neuf ans après la dernière remise en état d'origine ou 
à neuf, soit sept ans après le dernier diagnostic.  
Le compteur de production datant de 2009, il conviendra de le faire 
diagnostiquer en 2017 ou  de le remplacer en 2019. 

2 

 Le ballon anti-bélier n’a jamais été éprouvé. Il conviendra donc de le faire 
contrôler (inspection et requalification), voire de le remplacer, en 
application de l’arrêté ministériel du 15/03/2000 qui prévoit que les 
accumulateurs hydropneumatiques doivent être soumis à des inspections 
tous les 40 mois (au minimum), et à une requalification obligatoire tous les 
10 ans, réalisée par un organisme agréé. 

1 

 Un entretien régulier du local technique et du local électrique est 
souhaitable (nettoyage, remise en peinture). 

2 

 Les canalisations de refoulement (visibles dans le regard de comptage) sont 
fortement oxydées. Leur remplacement est à prévoir par de l’inox ou de la 
fonte. 

3 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 
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Réservoir semi-enterré de Cerisy 
 

 Priorité 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur la porte un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 La cuve n’est nettoyée qu’occasionnellement. Or l’article R1321-56 du 
Code la Santé Publique stipule que « Les réseaux et installations... doivent 
être nettoyés, rincés et désinfectés avant toute mise ou remise en service 
[...] Les réservoirs équipant ces réseaux et installations doivent être vidés, 
nettoyés, rincés et désinfectés au moins une fois par an ». 

1 
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 La porte d’entrée de la chambre de vanne est en mauvais état. Son 
remplacement est à prévoir. 

3 

 Les grilles et trappes d’aération (oxydées) sont fermées ou bouchées par de 
la végétation, empêchant une bonne circulation de l’air dans le local. Il 
conviendrait de remplacer ces équipements. 

2 

 Les canalisations liées à l’ouvrage (refoulement, distribution, trop-
plein/vidange) et les vannes sont fortement oxydées. Leur remplacement ou 
a minima un décapage et une remise en peinture est nécessaire.  

2 

 Les murs sont en mauvais état : humides et couverts d’algues. Un nettoyage 
complet suivi d’une remise en peinture est nécessaire. La pose d’un 
déshumidificateur est fortement conseillée. 

1 

 Les murs extérieurs sont gagnés par la végétation qui dégrade le génie civil. 
Un entretien est nécessaire (Préférer couper les tiges à leur base et laisser 
mourir plutôt qu’arracher avec le risque que des morceaux de béton se 
dérochent).   

1 

 Trois moustiquaires du regard d’accès à la cuve sont manquantes, créant 
ainsi un risque d’intrusion d’animaux dans la cuve. Il est nécessaire de les 
remplacer dès que possible.  

1 
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 L’échelle d’accès au fond de cuve est dépourvue de crinoline, équipement 
obligatoire à partir d’un dénivelé d’accès de 3 m. 

1 

 L’escalier en béton d’accès au dôme est rendu glissant par la mousse. Les 
marches devraient être décapées. 

2 
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage de Cerisy  
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages 
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Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine 
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SIAEP DE CERISY CHIPILLY 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 
 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 1 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie  
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 

 

Inventaire du patrimoine 
Service d’eau potable 

 
édité le 3 octobre 2016 

  
Site de CERISY 

Commune d’implantation : CERISY 
CERISY CAP 
Ouvrage de prélèvement en nappe souterraine 

Indice national BRGM 00476X0003 
Code SISEAU 080000110 
Origine de l'aquifère Eau souterraine 
Nom de l'aquifère Nappe de la craie du Sénonien et Turonien 
Date DUP 25/11/2004 
Défauts de qualité de l'eau brute Indésirable : Nitrates 
Capacité de Production 180 m³/j 

 
♦ Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Aménagements 
extérieurs 

1  Plantation  

Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture treillis soudés  

 



SIAEP DE CERISY CHIPILLY 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 
 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 2 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie  
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 

 

♦ Partie Principale / Prélèvement d'eau 
Equipements : 

Nature Quantité Unité Désignation Année 
Bâtiment et génie civil 1  Local  
Menuiserie et serrurerie 2  Portes  
Matériel électrique et de 
commande 

1  Disjoncteur  

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT  

Bâtiment et génie civil 1  Evier  
Bâtiment et génie civil 1  Chauffage Applimo  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle  
Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier  
Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur volumétrique Sensus, DN : 65 mm 2009 

Matériel de traitement 1  Pompe d'injection Grundfos (Q=2,5 l/h ; H=11 
bars) 

 

Matériel de traitement 1  Matériel de traitement Cuve de mélange des 
réactifs (Chlorpro + Détarpro) 

 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

2  Robinet-vannes à opercule métallique, DN : 65 
mm 

 

Captage 1  Puits, Profondeur : 20,7 m, DN : 1500 mm 1961 (*) 
Menuiserie et serrurerie 1  Trappe  
Matériel 
électromécanique 

2  Groupes électro-pompe immergés Grundfos  

 * année approximative à vérifier 
 
 
 

Réservoir semi-enterré Cerisy 
Réservoir semi-enterré de tête ou de mise en pression 

Comprenant une réserve incendie Non 
Volume du réservoir 250 m³ 
Nombre de cuves 1  

 
♦ Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture grillage simple torsion  

Aménagements 
extérieurs 

1  Poteau béton  

Aménagements 
extérieurs 

1  Plantation  

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
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EAU POTABLE  Exercice : 2016 
 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 3 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie  
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 

 

♦ Intérieur cuve / Stockage 
Equipements : 

Nature Quantité Unité Désignation Année 
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  
Bâtiment et génie civil 1  Aération ventilation  
Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Bâtiment et génie civil 1  Etanchéité intérieure  
Bâtiment et génie civil 1  Intrados coupole  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle cuve  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

 
♦ Vannage / Utilité générale - divers 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Trappe  
Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

4  Robinet-vannes à opercule caoutchouc  

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle  
Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule métallique PAM 
(Refoulement), DN : 100 mm 

 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule métallique PAM 
(Distribution), DN : 150 mm 

 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule métallique PAM 
(vidange/trop-plein), DN : 80 mm 
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Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages 
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SIAEP de Cerisy-Chipilly                                                   AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

Captage de CERISY 

  

1. Portail de 2 m à double vantaux 2. Abords bien entretenus avec clôture de 2 m en 
panneaux rigides 

  

  
3. Une dizaine de panneaux de clôture ont été dérobés. 4. Bâtiment technique 

  

  
5. Porte d’accès au local électrique 6. Disjoncteur et compteur EDF 
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SIAEP de Cerisy-Chipilly                                                   AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
7. Stockage des réactifs de désinfection de l’eau 

(Chlorpro + détarpro) 8. Evier et robinet de prélèvement 

  

  
9. Armoire électrique de commande 

  

  
10. Cuve de mélange des réactifs de désinfection et 

pompe doseuse Grundfos 11. Chauffage électrique 
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SIAEP de Cerisy-Chipilly                                                   AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  

12. Ballon ant-bélier 13. Convergence des deux refoulement (un par 
pompe) ; point d’injection de la chloration (jaune) 

  

  
14. Compteur général de production (DN65) 15. Plaque de couverture du puits 

  
  

 



 

 P a g e  4 | 7 

 

SIAEP de Cerisy-Chipilly                                                   AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

Réservoir semi-enterré de CERISY 

  
1. Vue générale du site ; Portail double vantaux 2. Dépôts de matériaux usagés et de déchets verts à 

proximité 
  

  
3. Abords bien entretenus ; cloture souple en bon état 4. Dôme du réservoir végétalisé 
  

  
5. Escalier d’accès à la cuve rendu très glissant par la 

mousse et les feuilles 
6. Une vévégation dense recouvre et fragilise le mur, et 

s’immisce par les grilles d’aération 
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SIAEP de Cerisy-Chipilly                                                   AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
7. Porte d’entrée de la chambre de vannes 8. Garde corps et stockage de matériel 

  

  
9. Pièce à fort taux d’humidté, les murs sont recouverts 

de vert 
10. Les aérations sont fermées empêchant l’air de 

circuler 
  

  
11. Canalisations liées à l’ouvrage et vannage 12. Vanne DN 100 sur refoulement 

  

Distribution 
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SIAEP de Cerisy-Chipilly                                                   AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
13. Vanne DN 150 sur refoulement 14. Vanne DN 80 sur vidange/trop-plein 

  

  
15. Trappe d’accès à la cuve. Capôt verrouillé avec 

rebords 
16. Aération dépourvue de moustiquaire. Entrée 

possible d’animaux dans la cuve 
  

  
17. Aération dépourvue de moustiquaire. Entrée possible d’animaux dans la cuve 
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SIAEP de Cerisy-Chipilly                                                   AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
18. Echelle d’accès à la cuve dépourvue de crinoline 19. Poire de niveau 

  

  
20. Alimentation de la cuve (refoulement) par col de 

cygne ; canalisation de trop-plein 
21. Bon état apparent de l’intrados 

  

  
22. Quelques matières surnageantes, dépôts noirâres 

en fond de cuve. 
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
La rencontre avec le SIAEP de Corbie a eu lieu le 19 juillet 2016. Un premier temps au siège du syndicat (mairie 
de Corbie) a permis d’évaluer le niveau de connaissance patrimoniale du service et connaitre les 
interventions réalisées. Les ouvrages ont ensuite été visités avec le délégataire. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr DELABROYE : délégué au SIAEP de Corbie, 

 Mr ROY : représentant du délégataire Nantaise des Eaux Services, 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
 
 
Remarques : La visite ne constitue pas un contrôle règlementaire, ni un diagnostic sur l’état des bétons du 
génie civil. Malgré des remarques relatives à la sécurité des personnes et des intervenants, la visite ne saurait 
se substituer à l’expertise d’un coordinateur sécurité et santé des personnes. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation du SIAEP de Corbie (en orange) au sein de la communauté de communes du Val de Somme : 
 

 
 
Le siège du syndicat est à la mairie de Corbie. Le syndicat compte huit communes membres : 
 

 

 
Le service d’eau dessert environ 11 271 habitants (INSEE) pour 5 111 abonnés.  
 
Le patrimoine (décrit aux chapitres suivants) comprend :  

 1 captage sur le territoire de la commune de Corbie : CORBIE CAP (00468X0121) ; 

 1 réservoir semi-enterré de 800 m3 à Corbie (Mont Villermont) ; 

 1 réservoir semi-enterré de 2x500 m3 à Corbie route de Bray-sur-Somme ; 

 1 réseau de distribution hors branchements de 102 km environ. 
 
Le patrimoine compte également deux réservoirs semi-enterrés vides et non utilisés à Hamelet à Daours. 
 

 AUBIGNY 

 BONNAY 

 BUSSY-LES-DAOURS 

 CORBIE 

 DAOURS 

 FOUILLOY 

 HAMELET 

 VECQUEMONT 
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Le service est exploité en délégation de service public avec un contrat d’affermage signé avec la société 

Nantaise des Eaux Service depuis le 17/02/2014 jusqu’au 16/02/2026. 

 
Le SIAEP d’eau compte toutefois une secrétaire dédiée pour le suivi du contrat et la gestion des abonnés. 
La répartition des tâches entre le syndicat et le délégataire est la suivante : 
 

SIAEP 
 Suivi du contrat d’affermage 

 Gestion des abonnés 

Nantaise des Eaux 

 Entretien des abords 

 Relève manuelle hebdomadaire du compteur de production 

 Nettoyage des cuves des réservoirs 

 Gestion chloration (entretien, réparation, renouvellement) 

 Astreintes 

 Suivi de la télégestion 

 Réparations des casses sur réseau 

 Relève (une par an) des compteurs domestiques (à l’automne) 

 Gestion des abonnés 

 Facturation : juillet (consommation estimée) et décembre 
(consommation réelle) 

 Remplacement compteur, branchement 

 Recherche de fuite 

 Manœuvre des purges 

 Renouvellement des équipements tournants 

 Remplacement des branchements en plomb 

 Remplacement partiel (sur 420 ml) du DN 300 entre le captage et le 
réservoir route de Bray sur Somme 

 Fourniture et pose de deux compteurs de sectorisation 

 
Les ouvrages et les compteurs (production et quartier) sont équipés d’une télégestion de type SOFREL reliée 
à la supervision du délégataire. 
Les réservoirs et le captage sont protégés d’un dispositif anti-intrusion. 
 
L’eau brute pompée au captage fait l’objet d’un traitement de désinfection au chlore gazeux (cf rapport 
photos en annexe).  
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Les installations du service 
 

Prélèvements/production 
 
Le service possède sa propre ressource. Le captage dont la capacité maximale autorisée est de 3400 m3/jour, 
est situé sur la commune de Corbie (cf plan de situation annexé au présent rapport) sur la parcelle cadastrale 
n°116 :  
 

  
 
Les caractéristiques sont présentées ci-après (données issues de www.infoterre.brgm.fr) :  
 

 Code BSS : 00468X0121/F1 

 Nature : FORAGE 

 Profondeur atteinte : 31,5 m 

 Date fin de travaux : 1er janvier 1972 

 Utilisation : EAU-COLLECTIVE  

 Référencé comme point d'eau 

 Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol : 10 m le 01/10/1972 

 Coordonnées Lambert-93 : X(m) : 663344 ; Y(m) : 6980491 ; Z Origine : 40.0m (Précision EPD) 

 Raccordé à la télésurveillance : oui 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordés à la télégestion 

 Capacité du pompage : 2x55m3/h ; pompes KSB datant de 2004 et 2012 

 Surface de la parcelle: 680 m² dont 480 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 116 ml de clôtures dont 4 ml de portail 

Le captage fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique datant du 13 juillet 1995, dont une copie est 
annexée au présent rapport.  

L’article 6 alinéa 2 de la déclaration d’utilité publique prévoit que les travaux suivants soient réalisés dans un 
délai d’un an à compter de la notification de l’arrêté préfectoral : 

  Réalisation 

Périmètre immédiat Réfection de la clôture et du portail Oui 

Périmètre rapproché 

Déplacement hors périmètre rapproché des 
dépôts et silo de la parcelle C50 

Oui 

Remblaiement de l’ancien captage, 
nettoyage et remise en culture de la parcelle 
correspondante C29 

Oui 

 

http://www.infoterre.brgm.fr/


Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Région de Corbie 

Juillet 2016  Page 8 sur 35 

 

L’indice d’avancement de la protection de la ressource (indicateur de performance P108.3 défini par l’arrêté 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement) défini annuellement par l’Agence Régionale de Santé est de 80%. Cette valeur signifie que 
toutes les prescriptions figurant dans l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (acquisition de terrain(s), 
servitudes mises en place, travaux) ont été mises en œuvre. 
 
Depuis sa mise en service, le puits n’a pas fait l’objet d’une inspection par caméra ni d’investigation 
complémentaire (mesure des flux par micromoulinet, verticalité, cimentation, conductivité/température). 
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Coupe du forage (Source : www.infoterre.brgm.fr) : 
 
Le puits, d’un diamètre intérieur de 900 mm est pourvu d’un tubage plein de 20 cm d’épaisseur sur les quinze 
premiers mètres de profondeur. Le tubage est ensuite perforé (même diamètre) jusqu’au fond : 
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Stockage 
 
Le service comprend deux sites de stockage : 
 

 Une cuve semi-enterrée de 800 m3 sur la parcelle n°48 sur la commune de Corbie : 
 

  
 
Caractéristiques :  
 

 Nombre de cuve(s) : 1x800 m3 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 663 102,00 ; Y(m) : 6 981 4536,00 ; Z(m) : 86 m 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Surface de la parcelle : 1600 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 194 mètres. 
 

 Deux cuves semi-enterrées de 500 m3 chacune sur la parcelle n°86 sur la commune de Corbie : 
 

  
 
Caractéristiques :  
 

 Nombre de cuve(s) : 2x500 m3 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 665 980,00 ; Y(m) : 6 981 082,00 ; Z(m) : 92 m 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Surface de la parcelle : 2600 m² dont 2200 végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 255 ml. 
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Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution d’environ 102 km hors branchements. 

Le syndicat possède des plans papier à jour et précis réalisés et corrigés par le délégataire au fur et à mesure 
des modifications des équipements.  Sur les plans apparaissent matériaux et diamètres. 

Les tronçons et les accessoires réseaux sont renseignés dans un système d’information géographique en web 
service que le SIAEP peut consulter via Internet. 

Les nouveaux équipements (vannes, tronçons…) posés (extension, renouvellement, renforcement) sont 
systématiquement géoréférenceés. 

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 

A noter qu’une modélisation informatique du système d’eau potable du SIAEP de Corbie a été réalisée par la 
Nantaise des Eaux dans le cadre du précédent contrat d’affermage. Cette modélisation, réalisée sous Piccolo, 
est régulièrement mise à jour par le délégataire.  

 

  

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux    

Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 

La collectivité et son délégataire possèdent-ils des 
plans précis ? 

   

Les plans sont-ils à jour ?    

Les informations patrimoniales du réseau sont-elles 
capitalisées dans un système d’information 
géographique ? 

   

Vannes 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ?    

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés 
d’un compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ?    
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 
Aucune molécule n’a été détectée depuis 1997. Les seuils fixés par l’arrêté du 11 janvier 2007 (0,1µg/l par 
molécule et 0,5µg/l pour le total des pesticides) sont donc respectés : 
 

 
 

Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l. 
 

 
 
Les teneurs enregistrées sur le SIAEP de Corbie depuis 1995 sont nettement en-deçà de la limite de qualité 
et affichent une stabilité autour de 30 mg/l. 
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2012 n’a dépassé aucun des seuils : 
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Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables par millilitre à 22°C et 37°C. 
La présence de bactéries revivifiables (micro-organismes non pathogènes) est tolérée pour une variation 
dans un rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 
A la lecture du graphique, il ressort quelques rares occurrences de bactérie dont la variation du nombre 
dépasse les un pour dix. Ces occurrences peuvent provenir d’un défaut ou d’une insuffisance de chloration, 
ou d’un temps de séjour trop long de l’eau dans les canalisations. 
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre de rares apparitions des bactéries coliformes identifiées dans l’eau distribuée (robinet de l’usager) 
ou une en sortie de réservoir : 

 

 
Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 1995, il y a eu trois occurrences d’entérocoques et une apparition d’E-Coli 
(sur la distribution) : 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Toutes les mesures réalisées sur le SIAEP de Corbie sont égales à zéro : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
Sur le SIAEP de Corbie, la conductivité est d’environ 580 µS/cm :  
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Dureté de l’eau 
 
La dureté de l’eau exprime la teneur en calcaire (calcium + magnésium). Une eau est dite douce quand la 
dureté est inférieure à 15 degrés français (°F). Elle est alors corrosive. Une eau est dite plutôt dure à partir 
de 15°F, dure à partir de 30 °F et très dure au-delà de 40 °F. Une eau dure est entartrante et est à l’origine 
de dépôt de calcaire dans les canalisations. La dureté de l’eau moyenne analysée est de 28°F environ sur le 
SIAEP de Corbie : 
 

 
 

pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée sur le SIAEP de Corbie est présentée ci-dessous. Le pH est 
légèrement alcalin et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de qualité : 
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Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
 

 
 

 

Autres paramètres 
 

Sur le captage et le réseau, aucun des paramètres suivants n’a été décelé : 

 Aluminium 

 Cyanures totaux 

 Mercure 

 Chlorure de vinyl monomère 

 Antimoine 

 Chrome 
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Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2006 (données issues des rapports annuels du délégataire Nantaise des Eaux) : 
 

 
 
Aucun import ni export n’est réalisé avec d’autres services d’eau voisins. 
 
Alors que la consommation affiche depuis 2006 une certaine stabilité autour de 600 000 m3 annuels en 
moyenne, la production se caractérise par une baisse significative (-26%) sur le même pas de temps. Ce 
constat témoigne d’une réduction des pertes sur le réseau (fuites). 
 
Potentiel du captage : 
 
La capacité nominale de production du captage est de 3400 m3/jour, soit 1 241 000 m3 par an.  
A la lecture des volumes prélevés, le captage disposerait d’un volume mobilisable supplémentaire présenté 
ci-dessous : 
 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

VOLUME 
PRELEVABLE 
(DUP) 
(M3/AN) 

1 241 000 

VOLUME 
PRELEVE 
(M3/AN) 

878 419    879 755    834 025      821 468   878 630    789 955    771 272    792 138    700 674    651 052    

VOLUME 
RESTANT 
MOBILISABLE 
(M3/AN) 

362 581 361 245 406 975 419 532 362 370 451 045 469 728 448 862 540 326 589 948 
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Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

La consommation moyenne annuelle par abonné est en baisse continue depuis 2009 et tend en 2015 vers 

100 m3. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2009 : 

 

 
 
Les performances du réseau sont historiquement d’un bon niveau puisque le rendement est supérieur à 75% 
sur le pas de temps affiché sur le graphique. 
Depuis deux exercices, le  rendement est supérieur au seuil haut du décret du 27 janvier 2012. Le travail de 
recherche (par prélocalisation et corrélation acoustique) et de réparation de fuite du délégataire porte ses 
fruits et permet de respecter également l’objectif de performance inscrit dans le contrat d’affermage. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
 

65 +
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Avec l’indice linéaire de consommation égal à : 
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Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Les valeurs du rendement du syndicat prennent en compte les volumes de services et les volumes sans 
comptages estimés annuellement par le délégataire. 
 
Une grande majorité des communes desservies est équipée d’un compteur de quartier en tête afin de 
sectoriser le rendement. 
 
Insuffisance de l’alimentation : 
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Problème de qualité connue : Non 

Problématique connue sur le génie civil : Non 

Problématique de débit/pression : Oui sur Bussy-les-Daours : 1,5 bars de résiduel en période de pointe. 
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Compte rendu de la visite des ouvrages 
 
La visite des ouvrages a concerné les ouvrages dits visibles (production, stockage et éventuellement 
surpression) et leurs équipements. Les remarques et commentaires sont assignés d’une note allant de 1 à 3 
exprimant le degré de priorité (décroissant de 1 à 3). Les photos sont consultables en annexe. 
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 L’article 11 de l’arrêté « Forage » du 11/09/2003 prévoit que tout forage 
inclus dans un périmètre de protection d’un captage pour l’alimentation en 
eau potable doit faire l’objet d’une inspection périodique tous les 10 ans a 
minima. Prévoir un passage caméra du puits sur toute la profondeur pour 
évaluer l’état des équipements et des parois du puits.  
Les investigations complémentaires suivantes pourront également être 
réalisées (liste non exhaustive fournie à titre indicatif) :  
 diagnostic par diagraphie des flux par micromoulinet notamment 

permettrait de connaitre la profondeur idéale de la pompe en fonction 
des débits d’écoulement de la nappe souterraine.  

 Cement bond logging (CBL) pour vérifier la présence et la qualité de la 
cimentation derrière le tubage 

 Mesure température et conductivité 

2 

   

   

S
E

C
U

R
IT

E
 

 Prévoir à proximité de l’armoire électrique la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 
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Réservoir semi-enterré Mont-Villermont 
 

 Priorité 
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 Les canalisations liées à l’ouvrage (robinet flotteur, trop plein, vidange, 
distribution) sont anciennes et oxydées. Le renouvellement de ces 
équipements sera à prévoir. 

3 

 Les fers apparents au niveau de l’intrados témoignent d’un enrobage trop 
fin de béton autour des armatures. Lors du nettoyage des cuves, il 
conviendrait de surveiller l’évolution de ce désordre notamment à la limite 
voile/intrados (fuite possible avec risque d’intrusion d’eau de l’extérieur) 

1 
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   

 

 

Réservoir semi-enterré route de Bray-sur-Somme 
 

 Priorité 
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage de Corbie 
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages 
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Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine 
 

Le délégataire fournit chaque année dans son rapport annuel de la délégation un inventaire détaillé des 
équipements mis à jour. Y figurent les dates de mise en service des équipements et leur date prévisionnelle 

de renouvellement. 
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Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages 
 



 

 P a g e  1 | 9 

 

SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

Captage de CORBIE 

  

1. Vue générale du site clôturé 
2. Clôture rigide de 2 m de haut en bon état ; abords 

bien entretenus 
  

  
3. Porte d’entrée du local de commande 4. Dispositif anti-intrusion 

  

  

5. Chauffage électrique (hors gel) 
6. Compteur général de production ITRON de 2012 (DN 

250) 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

  
7. Armoire électrique de commande avec SOFREL S550  8. Ballon anti-bélier MASSAL (1000 l) 

  

  

9. Local électrique avec transformateur 
10. Local annexe de chloration avec stockage des 

bouteilles de chlore gazeux  
  

  
11. Local d’acès au puits 12. Barbottes anti-calcaire hors service 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

  
13. Déshumidificateur Munters 14. Chauffage électrique (hors gel) 

  

  
15. Vue de la tête du puit ; deux colonnes d’exhaure 

(fonte DN 250) ; cables des sondes de niveau 
16. Vannage et canalisations de refoulement (Fonte DN 

250) 
  

  
17. Pompe motrice d’eau brute pour chloration 

(Grundfos) 
18. Trappe d’accès à la tête de puits pour extraction des 

pompes 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

Réservoir semi-enterré de Mont-Villermont 

  
1. Vue générale du site 2. Portail double vantaux verrouillé lors de la visite 

  

  
3. Clôtures rigides ou souples selon les tronçons 4. Dispositif anti-intrusion sur la porte d’entrée 

  

  
5. Volants de manœuvre des vannes 6. Echelle d’accès au vannage (niveau N-1) 

Refoulement 
Distribution 

Vidange 
Trop-plein 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

  
7. Regard et échelle d’accès à la cuve 8. Dispositif anti-intrusion sur le capot de la cuve 

  

  
9. Robinet flotteur 10. Canalisation d’évacuation du trop-plein. Fers 

apparents sur l’intrados 
  

  
11. Voile de cuve en bon état apparent 12. Câbles des poires et capteur piézo de niveau 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

Réservoir semi-enterré route de Bray-sur-Somme 

  
1. Vue générale du site ; Portail double vantaux 

verrouillé lors de la visite 
2. Clôture en panneaux rigides de 2 m de haut ; abords 

bien entretenus 
  

  
3. Cuve gauche : revêtement extérieur paxalumin 4. Cuve droite : revêtement extérieur paxalumin 

  

  
5. Porte d’entrée avec panneau d’interdiction 6. Dispositif anti-intrusion de la porte d’entrée 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

 
7. Vue générale de l’intérieur de l’ouvrage 

  

  
8. Accès cuve droite 9. Cuve droite : échelle d’accès et canalisation 

d’alimentation 
  

  
10. Cuve de droite : fond de cuve et canalisation de 

distribution 
11. Cuve de droite : capteur piézo de niveau 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

  
12. Cuve de droite : Voile de cuve et intrados en bon état apparent 

 

  
13. Accès cuve de gauche 14. Cuve gauche : échelle d’accès et canalisation 

d’alimentation 
  

  
15. Cuve gauche : fond de cuve et canalisation de 

distribution 
16. Cuve gauche : capteur piézo de niveau 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

  
17. Cuve gauche : Voile de cuve et intrados en bon état 

apparent 
18. Echelle d’accès au vannage (niveau N-1) 

  

 

 

19. Vannage  

 

  

Distribution 

Distribution 

Trop-plein 

Vidange Vidange 
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
La rencontre avec le SIAEP de la Haute vallée de l’Hallue a eu lieu le 15 septembre 2016. Un premier temps 
au siège du syndicat (mairie de Contay) a permis d’évaluer le niveau de connaissance patrimoniale du service 
et connaitre les interventions réalisées. Les ouvrages ont ensuite été visités avec le Président. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr BOIVIN : Président du SIAEP de la haute vallée de l’Hallue, 

 Mme DENEVE : Secrétaire du SIAEP 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
 
 
Remarques : La visite ne constitue pas un contrôle règlementaire, ni un diagnostic sur l’état des bétons du 
génie civil. Malgré des remarques relatives à la sécurité des personnes et des intervenants, la visite ne saurait 
se substituer à l’expertise d’un coordinateur sécurité et santé des personnes. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation du SIAEP de la haute vallée de l’Hallue (en orange) au sein de la communauté de communes du Val 
de Somme : 
 

 
 
Le siège du syndicat est à la mairie de Contay. Le syndicat compte dix communes membres : 
 

 BAVELINCOURT 

 BEAUCOURT-SUR-L'HALLUE 

 BEHENCOURT 

 CONTAY 

 FRANVILLERS 

 FRECHENCOURT 

 LAHOUSSOYE 

 MONTIGNY-SUR-L'HALLUE 

 VADENCOURT 

 WARLOY-BAILLON 
 
Le service d’eau dessert environ 3 478 habitants (INSEE) pour 1620 abonnés.  
 
Le patrimoine (décrit aux chapitres suivants) comprend :  

 1 captage sur le territoire de la commune de Contay : CONTAY (00464X0007) ; 

 1 stockage semi-enterré composé de 6 cuves pour un total de 1500 m3 à Contay ; 

 1 station de reprise à Béhencourt ; 

 1 château d’eau de 60 m3 équipé d’une surpression à Lahoussoye ; 

 1 réseau de distribution hors branchements de 44 km environ. 
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Le service est exploité en régie. L’équipe est composée d’une secretaire à temps partiel, d’un fontainier et 
d’un employé communal. Les gros terrassements sont réalisés par l’entreprise Lefort. 
 
La répartition des tâches est la suivante : 
 

SIAEP (secrétaire) 
 Gestion des abonnés 

 Facturation (été) 

SIAEP (fontainier) 

 Entretien des abords 

 Nettoyage annuel des cuves des réservoirs 

 Relève quotidienne du compteur de production 

 Relève des compteurs domestiques (en juin) 

 Remplacement compteur, branchement 

 Manœuvre des purges 

 Astreintes avec le Président du SIAEP 

 Réparations des casses sur réseau 

Entreprise Lefort  Réparations des casses sur réseau (si gros terrassement) 

 
Les compteurs de production et les débitmètres de surpression ne sont pas équipés de système de  
télégestion. Toutefois, le démarrage des pompes du captage sont asservies au niveau d’eau des cuves semi-
enterrées. La liaison se fait par radio et gérée par un satellite SOFREL S530. 
L’accès aux ouvrages est protégé par un dispositif anti-intrusion. 
 
L’eau brute pompée au puits fait l’objet d’un traitement de désinfection au chlore gazeux (cf rapport photos 
en annexe). 
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Les installations du service 
 

Prélèvements/production 
 
Le service possède sa propre ressource. Le captage dont la capacité maximale autorisée est de 1400 m3/jour, 
est situé sur la commune de Contay (cf plan de situation annexé au présent rapport) sur la parcelle cadastrale 
n°6 :  
 

  
 
Les caractéristiques sont présentées ci-après (données issues de www.infoterre.brgm.fr) :  
 

 Code BSS : 00464X0007/F 

 Nature : FORAGE 

 Profondeur atteinte : 20 m 

 Date fin de travaux : 1er janvier 1958 

 Utilisation : EAU-COLLECTIVE  

 Référencé comme point d'eau 

 Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol : 5,9 m le 01/12/1965 

 Coordonnées Lambert-93 : X(m) : 668783 ; Y(m) : 6990204; Z Origine : 63 m (Précision EPD) 

 Raccordé à la télésurveillance : non 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : non 

 Capacité du pompage : 1 x 120 m3/h + 1 x 80 m3/h + 1 x 60 m3/h 

 Surface de la parcelle: 700 m² dont 660 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 115 ml de clôtures dont 4 ml de portail 

Le captage fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique datant du 21 juin 1995, dont une copie est annexée 
au présent rapport.  

L’article 6 alinéa 3 de la déclaration d’utilité publique prévoit que les travaux suivants soient réalisés dans un 
délai d’un an à compter de la notification de l’arrêté préfectoral : 

 Réalisation 

Passage caméra et pompage d’essai par palier sur le puits Oui, il y a dix ans 

Bordure et caniveaux sur le flanc ouest du CD 23 Oui 

Aménagement de l’accès à la station de pompage Oui 

Contrôle et réhabilitation de l’assainissement des cinq habitations présentes 
dans le périmètre de protection rapprochée 

A confirmer par le SPANC 
(CC Bocage Hallue) 
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Déplacement de l’abreuvoir dans la parcelle n°5 A confirmer par le SIAEP 

Installation des deux cuves d’engrais de la parcelle n°55 sur des cuvettes de 
rétention étanches 

A confirmer par le SIAEP 

Nettoyage et fermeture de la décharge sauvage Oui 

 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource (indicateur de performance P108.3 défini par l’arrêté 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement) défini annuellement par l’Agence Régionale de Santé est de 80%. Cette valeur signifie que 
toutes les prescriptions figurant dans l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (acquisition de terrain(s), 
servitudes mises en place, travaux) ont été mises en œuvre. 
 
Depuis sa mise en service, le puits a fait l’objet il y a une dizaine d’année d’une inspection par caméra. Il 
existe un compte rendu et un rapport photographique de cette intervention. Toutefois,  aucune diagraphie 
n’a été réalisée (mesure des flux par micromoulinet, verticalité, cimentation, conductivité/température, 
oxydo-réduction, …). 
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Coupe du forage (Source : www.infoterre.brgm.fr) : 
 
Le puits, d’un diamètre intérieur de 1000 mm est pourvu d’un tubage plein de 20 cm d’épaisseur sur les 7,5 
mètres de profondeur. Le tubage est ensuite perforé (même diamètre intérieur) jusqu’au fond : 
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Stockage 
 
Le service comprend deux sites de stockage en service : 
 

 Six cuves semi-enterrées pour un total de 1500 m3 sur les parcelles n°68 et 70  sur la commune de 
Contay : 

 

  
 
Caractéristiques :   

 Nombre de cuve(s) : 3x150 m3 + 2x250 m3 + 1x600 m3 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : non 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 663 225,60 ; Y(m) : 6 990 320 ; Z(m) : 106 m 

 Surface de la parcelle: 2000 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 180 ml de clôtures dont 4 ml de portail 
 

 Un château d’eau de 60 m3 sur la parcelle n°34 de la commune de Lahoussoye : 
 

  
 
Caractéristiques :   

 Nombre de cuve(s) : 1x60 m3 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 662 628 ; Y(m) : 6 984 042 ; Z(m) : 122 m 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : non 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : non 

 Surface de la parcelle: 175 m² dont 145 m²  végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 73 ml de clôtures dont 1 ml de portillon 
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Surpression 
 
Le service comprend deux sites de surpression : 
 

 Station de reprise sur les parcelles n°110 et 128 sur la commune de Béhencourt : 
 

  
 

 Nombre de pompe(s) : 2 

 Capacité : 1x20 m3/h + ? (pompe n°1 en réparation lors de la visite) 

 Antibélier : oui (Charlatte de 750 litres) 

 Raccordé à la télégestion : non 

 Ouvrage équipé d’un dispositif anti-intrusion : non 

 Surface de la parcelle: 250 m² dont 220 m²  végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 72 ml de clôtures dont 1 ml de portillon 
 

 Surpression au pied du château d’eau de Lahoussoye : 
 

 Nombre de pompe(s) : 4 

 Capacité : 4x21 m3/h 

 Antibélier : oui (Grundfos de 300 litres) 

 Raccordé à la télésurveillance : non 

 Raccordé à la télégestion : non 
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Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution d’environ 44 km hors branchements. 

Le syndicat possède pour chaque commune d’anciens plans papier datant de 1978 non à jour à l’échelle 
1/1250ème.  

Toutefois, le syndicat n’a aucun plan pour les communes de Lahoussoye et Franvillers). 

Les plans sont cependant précis comme l’illustre l’extrait ci-dessous. Y figurent les diamètres des 
canalisations, les vannes de réseaux, les autres organes de réseau (PI/BI, purges) et les branchements des 
abonnés. 

Les réseaux datent (pour les plus anciens) du début des années 1960 et sont essentiellement en fonte grise. 
Quelques bouts d’antennes sont en PEHD. Les diamètres présents vont du DN 60 au DN 200. 

 
 

Extrait d’une planche communale au 1/1250ème 
 
  



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Haute vallée de l’Hallue 

Septembre 2016  Page 13 sur 41 

 

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 

(1) : Toutefois, saisie en cours des numéros de série de chaque compteur sur LOGICOM. 
(2) : 1 compteur (non télégéré) en sortie du stockage de Contay, 1 compteur (non télégéré) en sortie de la 
surpression de Béhencourt, 1 compteur (non télégéré) en amont de la surpression de Lahoussoye, 1 
compteur (non télégéré) sur les volumes surpressés vers Lahoussoye, 1 compteur (non télégéré) sur les 
volumes surpressés vers Franvillers. 
 

  

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux    

Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 

Les plans sont-ils à jour ?    

Les informations patrimoniales du réseau sont-elles 
capitalisées dans un système d’information 
géographique ? 

   

Vannes 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ? (1)    

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés 
d’un compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ? (2)    
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 
Parmi toutes les molécules recherchées, deux ont été détectées : l’Atrazine (herbicide interdit en France 
depuis 2001) et l’Atrazine déséthyl (dérivés de l’atrazine). Les teneurs mesurées restent en-deçà du seuil fixé 
par l’arrêté du 11 janvier 2007 (0,1µg/l par molécule) : 
 

 
 

La teneur totale en pesticides est donc également conforme à la réglementation (inférieure 0,5µg/l) : 
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Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l. 
 

 
 
Les teneurs enregistrées sur le SIAEP de la haute vallée de l’Hallue depuis 1995 sont nettement en-deçà de 
la limite de qualité. La faible profondeur du puits peut expliquer les fortes variations de la concentration, 
liées aux précipitations. 
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2012 n’a dépassé aucun des seuils : 
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Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables par millilitre à 22°C et 37°C. 
La présence de bactéries revivifiables (micro-organismes non pathogènes) est tolérée pour une variation 
dans un rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 
A la lecture du graphique, il ressort quelques rares occurrences de bactérie dont la variation du nombre 
dépasse les un pour dix. Ces occurrences peuvent provenir d’un défaut ou d’une insuffisance de chloration, 
ou d’un temps de séjour trop long de l’eau dans les canalisations. 
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre que des prélèvements (dont deux au captage et deux au réservoir de Contay) contenaient des 
bactéries coliformes : 

 

 
Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 1995, il y a eu une occurrence d’entérocoques (contenant 6 individus) et 
aucun prélèvement contenant des E-Coli depuis 2002 : 
 

Escherichia coli /100ml –MF 
 

Entérocoques /100ml-MS 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Toutes les mesures réalisées sur le SIAEP de la haute vallée de l’Hallue sont égales à zéro depuis 2009 : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
Sur le SIAEP de la haute vallée de l’Hallue, la conductivité est d’environ 580 µS/cm : 
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Dureté de l’eau 
 
La dureté de l’eau exprime la teneur en calcaire (calcium + magnésium). Une eau est dite douce quand la 
dureté est inférieure à 15 degrés français (°F). Elle est alors corrosive. Une eau est dite plutôt dure à partir 
de 15°F, dure à partir de 30 °F et très dure au-delà de 40 °F. Une eau dure est entartrante et est à l’origine 
de dépôt de calcaire dans les canalisations. La dureté de l’eau moyenne analysée est de 29°F environ sur le 
SIAEP de la haute vallée de l’Hallue : 
 

 
 

pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée sur le SIAEP de la haute vallée de l’Hallue est présentée ci-
dessous. Le pH est légèrement alcalin et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de 
qualité : 
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Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
 

 
 

 

Autres paramètres 
 

 Norme 

Aluminium 32 µg/l en 2005 au réservoir 200 µg/l 

Antimoine 0 µg/l 5 µg/l 

Arsenic 0 µg/l 10 µg/l 

Cyanures totaux 0 µg/l 50 µg/l 

Chrome 0 µg/l 50 µg/l 

Chlorure de vinyl monomère 0 µg/l 0,5 µg/l 

Mercure 0 µg/l 1 µg/l 
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Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2008 (données transmises par le SIAEP de la haute vallée de l’Hallue) : 
 

 
 
Aucun import ni export n’est réalisé avec d’autres services d’eau voisins. 
 
Après une baisse importante en 2010 (-18% en un an), la production s’est stabilisée autour de 290 000 m3 
par an.  
La consommation est également stable autour de 160 000 3 par an. Une légère tendance à la hausse apparait 
toutefois depuis 2013. 
 
Potentiel du captage : 
 
La capacité nominale de production du captage est de 1400 m3/jour, soit 511 000 m3 par an.  
A la lecture des volumes prélevés, le captage disposerait d’un volume mobilisable supplémentaire présenté 
ci-dessous : 
 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

VOLUME 
PRELEVABLE (DUP) 
(M3/AN) 

511 000 511 000 511 000 511 000 511 000 511 000 511 000 511 000 

VOLUME PRELEVE 
(M3/AN) 

330 624 363 038 297 022 279 414 296 231 297 608 277 460 287 902 

VOLUME RESTANT 
MOBILISABLE 
(M3/AN) 

180 376 147 962 213 978 231 586 214 769 213 392 233 540 223 098 
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Depuis 2010, le potentiel restant du captage est d’environ 200 000 m3, soit 39% de la capacité nominale. 

Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

 
La consommation moyenne annuelle par abonné est relativement stable autour de 100 m3. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2009 : 
 

 
 
Les performances du réseau de distribution ne sont pas bonnes : sur les sept dernières années, le rendement 
est nettement en-deçà des valeurs règlementaires. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
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Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Les valeurs du rendement prennent en compte les volumes de services estimés annuellement par le syndicat. 
Toutefois, les volumes estimés sans comptage (vols d’eau fréquents sur les poteaux incendie, essais 
débit/pression sur les poteaux et bouches incendie) ne sont pas pris en comptes.  
Par ailleurs, le syndicat utilise les volumes facturés dans le calcul du rendement, et non les volumes relevés. 
Les dégrèvements appliqués lors d’une fuite après compteur pénalisent de fait le rendement de distribution. 
 
Une campagne de recherche de fuites a été réalisée par la société Equipement Picard il y a quelques années 
mais sans succès.  
 
Il devient nécessaire d’équiper les compteurs de secteur en place d’une télégestion et de mettre en place 
des compteurs de sectorisation en tête de chaque commune desservie. Ceci permettra d’identifier les 
quartiers ou secteurs de réseau les plus fuyards sur lesquels réaliser des campagnes de recherche de fuite 
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(pré-localisation puis corrélation acoustique). La télégestion permet de caler des débits de fuites et 
d’identifier au jour près une anomalie sur le réseau. 
 
Insuffisance de l’alimentation : 
  
Problème de qualité connue : Non 

Problématique connue sur le génie civil : Non 

Problématique de débit/pression : Non   
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Compte rendu de la visite des ouvrages 
 
La visite des ouvrages a concerné les ouvrages dits visibles (production, stockage et éventuellement 
surpression) et leurs équipements. Les remarques et commentaires sont assignés d’une note allant de 1 à 3 
exprimant le degré de priorité (décroissant de 1 à 3). Les photos sont consultables en annexe. 
 

Captage de Contay 
 Priorité 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur le portail un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Equiper la porte du bâtiment de pompage d’un dispositif d’anti-intrusion qui 
déclencherait une alarme sur le téléphone du responsable du service en cas 
d’accès non autorisé. 

2 
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 L’article 11 de l’arrêté « Forage » du 11/09/2003 prévoit que tout forage inclus 
dans un périmètre de protection d’un captage pour l’alimentation en eau 
potable doit faire l’objet d’une inspection périodique tous les 10 ans a minima.  
Le puits ayant déjà fait l’objet d’un passage il y a 10 ans, il conviendrait de 
renouveler l’opération et d’y ajouter des investigations complémentaires 
suivantes pourront également être réalisées (liste non exhaustive fournie à 
titre indicatif) :  
 diagnostic par diagraphie des flux par micromoulinet notamment 

permettrait de connaitre la profondeur idéale de la pompe en fonction 
des débits d’écoulement de la nappe souterraine.  

 Cement bond logging (CBL) pour vérifier la présence et la qualité de la 
cimentation derrière le tubage 

 Mesure température et conductivité, oxydo réduction 

2 

 Compteur de production : l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure des 
prélèvements d'eau et aux modalités de calcul de l'assiette de la redevance 
pour prélèvement sur la ressource en eau prévoit en son article 4 que le 
redevable fait procéder à la remise à neuf ou en état d'origine de l'ensemble 
des installations de mesure des volumes d'eau prélevés, pouvant consister en 
l'échange du mécanisme de mesure ou au diagnostic de leur fonctionnement, 
soit neuf ans après la dernière remise en état d'origine ou à neuf, soit sept ans 
après le dernier diagnostic.  
Le compteur de production semble avoir au moins 10 ans, il conviendra en 2017 
de le remplacer. Par ailleurs, il a été posé à l’envers (cf flèche du sens 
d’écoulement sur le compteur). La mesure du volume peut en être faussée 
d’après le constructeur. 

1 

 Les canalisations du puits (refoulement, coude,  etc..) sont fortement oxydées 
et devraient faire l’objet d’un remplacement (inox ou fonte). 

2 
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 En dehors du matériel du stock, il conviendrait d’évacuer les équipements 
obsolètes et hors service entreposés dans le local. 

3 

 Un système anti-bélier permettrait de protéger les canalisations de 
refoulement lors de l’arrêt des pompes. 

2 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les premiers 
secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 

 

Réservoir semi-enterré de Contay 
 Priorité 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur la porte un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Equiper les capots des six cuves semi-enterrées d’un dispositif d’anti-intrusion qui 
déclencherait une alarme sur le téléphone du responsable du service en cas 
d’accès non autorisé. 

2 

 Les capots des six cuves n’ont pas de rebords et ne recouvrent pas de manière 
étanche le regard. Il existe un risque d’intrusion d’eau de pluie dans les cuves. Il 
conviendrait de les remplacer par de nouveaux capots (aluminium ou inox) avec 
rebord étanche. 

2 
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 La porte d’entrée du local de vannage est en mauvais état (vitres cassées malgré 
le grillage de protection). Son remplacement est à prévoir 

3 

 La façade du local de vannage, couverte de tags, serait à ravaler et à repeindre. 3 

 L’intérieur du local de vannage est très humide. De la mousse s’est développée en 
quantités sur les murs. Des vannes ont été remplacées à cause de l’oxydation 
intense. Une restauration des murs serait souhaitable, ainsi qu’un décapage des 
conduites suivi d’une remise en peinture de l’ensemble. Un déshumidificateur 
d’air (ou un extracteur) permettra de réduire l’hydrométrie de la pièce et 
préservera les équipements. 

1 
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 Un garde-corps de 1,10 m de haut est nécessaire le long de la toiture terrasse du 
local. 

1 
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Surpresseur de Béhencourt 
 

 Priorité 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur la porte un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Equiper le capot de la bâche d’un dispositif d’anti-intrusion qui déclencherait une 
alarme sur le téléphone du responsable du service en cas d’accès non autorisé. 

2 
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  Le compteur (diamètre de 65 mm) comptabilisant les volumes surpressés date 

de 2006. Il conviendrait de renouveler ce compteur dont, de par son diamètre et 
la dureté élevée de l’eau, la durée de vie métrologique n’excède pas 10 ans.  

2 

 Le ballon anti-bélier (Charlatte) datant de 1997 n’a pas été de nouveau éprouvé. 
Il conviendra donc de le faire contrôler (inspection et requalification), voire de le 
remplacer, en application de l’arrêté ministériel du 15/03/2000 qui prévoit que 
les accumulateurs hydropneumatiques doivent être soumis à des inspections 
tous les 40 mois (au minimum), et à une requalification obligatoire tous les 10 
ans, réalisée par un organisme agréé. 

1 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les premiers 
secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un organisme 
agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera engagée en cas 
d’accident du travail. 

1 
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Château d’eau et surpresseur de Lahoussoye 
 

 Priorité 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur le portail un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Equiper la porte de l’ouvrage d’un dispositif d’anti-intrusion qui déclencherait 
une alarme sur le téléphone du responsable du service en cas d’accès non 
autorisé. 
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 Le ballon anti-bélier (Grundfos) date de 2008. Il conviendra donc de le faire 
contrôler (inspection et requalification) en application de l’arrêté ministériel 
du 15/03/2000 qui prévoit que les accumulateurs hydropneumatiques doivent 
être soumis à des inspections tous les 40 mois (au minimum). La requalification 
obligatoire tous les 10 ans réalisée par un organisme agréé sera à prévoir en 
2018. 

3 

 Le débitmètre ABB ne semble pas fonctionner. Alors que la pompe n°2 était en 
marche, l’afficheur Magmaster annonçait 0 m3/h. L’équipement nécessite une 
révision. 

2 

 Le béton de la sous face du dôme (i.e. plafond de la cuve) est fragilisé : les 
armatures métalliques sont apparents par endroits et mettent en évidence une 
faible épaisseur d’enrobage. Un diagnostic visuel du génie civil a minima est 
conseillé.  

2 

 Le complexe d’étanchéité de la cuve est en très mauvais état. Il semble 
craquelé en plusieurs endroits et recouvert d’une épaisse croûte de calcaire. 
L’étanchéité n’est plus assurée. Ce constat se confirme par l’observation du 
voile extérieur qui présente des traces fraiches de calcites, témoins de fuites 
de la cuve. La réfection de l’étanchéité doit se faire à la suite d’un diagnostic 
du génie civil évoqué précédemment et d’un décapage du calcaire. 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les premiers 
secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Le dôme devrait être équipé d’un garde-corps d’une hauteur de 1,10 m. 1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage de Contay  
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages 
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Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine 
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Inventaire du patrimoine 

Service d’eau potable 
 

édité le 7 octobre 2016 

  

Site de CONTAY 

Commune d’implantation : CONTAY 
Lieu-dit : " l 'Etanque " 

CONTAY 

Ouvrage de prélèvement en nappe souterraine 
Indice national BRGM 00464X0007 
Code SISEAU 080000113 
Origine de l'aquifère Eau souterraine 
Nom de l'aquifère Nappe de la craie du Sénonien et Turonien 
Date DUP 21/06/1995 
Capacité de Production 1135 m³/j 
Surface des abords 682 m² 

 
 Partie Principale / Prélèvement d'eau 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Captage 1  Forage, Profondeur : 20 m, DN : 1000 mm 1958 
Matériel 
électromécanique 

1  Groupe électro-pompe à axe vertical, Débit : 60 
m³/h 

 

Matériel 
électromécanique 

1  Groupe électro-pompe à axe vertical, Débit : 80 
m³/h 

 

Matériel 
électromécanique 

1  Pompe immergée, Débit : 120 m³/h  

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Hors service  
Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT DESBRIERES  

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT Hors service  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Satellite de télégestion SOFREL S530  

Accessoire réseau 3  Robinetteries Vanne, DN : 100 mm  
Matériel de traitement 1  Chloromètre CIR  
Accessoire réseau 1  Compteur volumétrique ZENNER, DN : 100 

mm, PN : 16 bar 
 

Matériel de traitement 1  Pompe auxiliaire chloration  
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 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel électrique et de 
commande 

1  Transformateur sur poteau  

Aménagements 
extérieurs 

  Clôture grillage simple torsion  

Aménagements 
extérieurs 

50  Poteaux béton  

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Aménagements 
extérieurs 

  Plantation  

 

 Bâtiment / Utilité générale - divers 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Local  
Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Menuiserie et serrurerie 1  Fenêtre  
Bâtiment et génie civil 1  Chauffage Radiateur électrique  
Matériel électrique et de 
commande 

1  Disjoncteur  

Bâtiment et génie civil 1  Local annexe chlore  
Matériel de traitement 1  Bouteille de chlore  
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Réservoir semi-enterré Contay 

Réservoir semi-enterré de tête ou de mise en pression 
Comprenant une réserve incendie Non 
Volume du réservoir 1550 m³ 
Nombre de cuves 6  
Surface des abords 1951 m² 

 
 Local / Utilité générale - divers 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Menuiserie et serrurerie 14  Pavés de verre  
Bâtiment et génie civil 6  Grilles d'aération  
Bâtiment et génie civil 2  Gouttières  
Accessoire réseau 3  Robinet-vannes à opercule caoutchouc Pont-à-

Mousson, DN : 200 mm 
 

Accessoire réseau 3  Robinet-vannes à opercule caoutchouc Pont-à-
Mousson, DN : 150 mm 

 

Accessoire réseau 3  Robinet-vannes à opercule caoutchouc Pont-à-
Mousson, DN : 60 mm 

 

Accessoire réseau 1  Accessoire réseau Robinet  
Accessoire réseau 1  Robinet-vanne à opercule caoutchouc Pont-à-

Mousson, DN : 80 mm 
 

Accessoire réseau 1  Clapet, DN : 80 mm  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Satellite de télégestion SOFREL S10  

 

 Cuve n°1 / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  
Bâtiment et génie civil 3  Grilles d'aération  

 

 Cuve n°2 / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  
Bâtiment et génie civil 3  Grilles d'aération  

 

 Cuve n°3 / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  
Bâtiment et génie civil 3  Grilles d'aération  
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 Cuve n°4 / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  
Bâtiment et génie civil 3  Grilles d'aération  

 

 Cuve n°5 / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  
Bâtiment et génie civil 3  Grilles d'aération  

 

 Cuve n°6 / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  
Bâtiment et génie civil 2  Grilles d'aération  

 

 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture grillage simple torsion  

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Aménagements 
extérieurs 

80  Poteaux béton  

Accessoire réseau 4  Tampons regards  
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Site de BEHENCOURT 

Commune d’implantation : BEHENCOURT 

Surpression 
Volume du réservoir 5 m³ 
Nombre de cuves 1  
Surface des abords 210 m² 

 
 Partie Principale / Pompage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Local  
Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Bâtiment et génie civil 4  Grilles d'aération  
Menuiserie et serrurerie 28  Pavés de verre  
Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier CHARLATTE, Volume : 0,75 

m³, PMA : 16 bar 
1997 (*) 

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT MASURE  

Matériel de télégestion 
et capteur 

3  Manomètres  

Matériel 
électromécanique 

1  Moteur Leroy Somer (pompe n°1), Vitesse de 
rotation : 2930 tr/min, Puissance : 15 kW 

 

Matériel 
électromécanique 

1  Pompe à arbre vertical n°1 (9 étages de roues)  

Matériel 
électromécanique 

1  Moteur CEM (pompe n°2), Vitesse de rotation : 
2520 tr/min, Puissance : 11 kW 

 

Matériel 
électromécanique 

1  Pompe à arbre vertical n°2 MASURE (4 étages 
de roues), Débit : 20 m³/h, HMT : 105 mCE 

 

Matériel 
électromécanique 

1  Variateur de vitesse DANFOSS  

Accessoire réseau 2  Robinet-vannes à opercule caoutchouc, DN : 100 
mm 

 

Accessoire réseau 1  Compteur volumétrique Actaris, DN : 65 mm, 
PN : 20 bar 

2006 

 * année approximative à vérifier 
 
 

 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Aménagements 
extérieurs 

  Clôture grillage simple torsion  

Accessoire réseau 1  Tampon regard  
Aménagements 
extérieurs 

35  Poteaux béton  

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Menuiserie et serrurerie 1  Portillon  
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 Cuve / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  
Bâtiment et génie civil 4  Grilles d'aération  

 
 
 

Site de LAHOUSSOYE 

Commune d’implantation : LAHOUSSOYE 

Château d'eau Lahoussoye 

Réservoir sur tour de tête ou de mise en pression 
Comprenant une réserve incendie Non 
Hauteur de tour  m 
Volume du réservoir 60 m³ 
Nombre de cuves 1  
Surface des abords 182 m² 

 
 Partie principale / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Tour en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Menuiserie et serrurerie 2  Fenêtres  
Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Conduites intérieures surpresseur INOX  

Autre équipement 1  Déshumidificateur REXAIR 3600T 2008 
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle Inox 2008 
Menuiserie et serrurerie 1  Crinoline Inox 2008 
Menuiserie et serrurerie 1  Portillon Inox 2008 
Bâtiment et génie civil 1  Palier Inox 2008 
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle Inox (trou d'homme) 2008 
Menuiserie et serrurerie 1  Trappe Inox 2008 
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle Inox (accès cuve) 2008 
Menuiserie et serrurerie 1  Crinoline Inox 2008 
Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Matériel de télégestion 
et capteur 

2  Poires de niveau  

Accessoire réseau 1  Robinet flotteur, DN : 150 mm  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  (accès dôme)  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de refoulement Inox  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de distribution Inox  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante trop-plein + vidange  
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 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel électrique et de 
commande 

1  Transformateur sur poteau  

Aménagements 
extérieurs 

  Clôture grillage simple torsion  

Aménagements 
extérieurs 

35  Poteaux béton  

Menuiserie et serrurerie 1  Portillon  
 

 Surpression Lahoussoye / Pompage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel électrique et de 
commande 

1  Matériel électrique et de commande 
GRUNDFOS CU 351 

2008 (*) 

Accessoire réseau 1  Débitmètre MagMaster  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Mesure débit ABB MagMaster 2008 

Matériel 
électromécanique 

4  Groupes électro-pompe GRUNDFOS, Vitesse de 
rotation : 2917 tr/min, Débit : 21 m³/h, HMT : 34 
mCE, Puissance : 4 kW 

2008 (*) 

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier GRUNDFOS, Volume : 0,3 
m³, Pression de service : 4 bar 

2008 

 * année approximative à vérifier 
 
 
 
 

Site de FRANVILLERS 

Commune d’implantation : FRANVILLERS 

Château d'eau Franvillers 

Réservoir sur tour de tête ou de mise en pression 
Date de mise hors service 01/01/2006 
Comprenant une réserve incendie Non 
Hauteur de tour 9 m 
Volume du réservoir 100 m³ 
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Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages 
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

Captage de Contay 

  

1. Vue générale du site clôturé avec portail verrouillé 
2. Armoire des bouteilles de chlore gazeux avec fiche de 

sécurité 
  

  
3. Clôture en bon état et abords bien entretenus  

  

  

4.  Porte d’entrée du local 
5. Vue générale de l’intérieur du local ; stock de 

matériel de robinetterie 
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
6. Armoire électrique et de commande des pompes 7. Satellite de télégestion SOFREL S530 

  

  

8. Groupes électropompes à axe vertical  
9. Vue intérieure du puits (3 pompes dont une pompe 

immergée) 
  

  

10. Convergence des 3 colonnes de refoulement 
11. Injection de la chloration ; compteur général de 

production (Zenner DN 100) posé à l’envers 

Injection 

chlore 
Sens d’écoulement de l’eau 

Sens du compteur 
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
12. Dispositif de chloration (débitmètre, filtre 

dessicant) 
13. Robinet de prélèvement 

  

 

 

14. Chauffage électrique (pour mise hors gel)   
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

Réservoir semi-enterré de Contay 

  
1. Local de vannage. Façade taguée ; Porte en 

mauvais état 
2. Canalisations de refoulement,  de distribution, de 

trop-plein/vidange et vannes associées. Canalisations 
fortement oxydées et murs couverts de mousse 

  

  
3. Coffret de télégestion (report vers captage par 

radio) 
4. Vanne DN 150 sur canalisation de refoulement 

  

  
5. Vanne DN 200 sur canalisation de distribution 6. Vanne DN 60 sur canalisation de vidange 

R
e

fo
u

le
m

e
n

t 

Distribution 

Vidange 

Vidange 

Vidange 
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
7. Accès aux cuves : portail non vérouillé 8. Cloture en bon état ; abords bien entretenus 

  

  
9. Vue d’ensemble sur les six cuves enterrées et les regards verrouillés 

  

  
10. Voile extérieur d’une des cuves de 150 m3 ; trace de 

calcite témoin d’une probable fuite 
11. Antenne de communication entre le réservoir et le 

captage (asservissement des pompes) 

 

Cuve n°1 
150m3 

Cuve n°2 
150m3 

Cuve n°3 
150m3 

Cuve n°4 
250m3 

Cuve n°5 
250m3 

Cuve n°6 
600m3 

Cuve n°6 
600m3 Cuve n°4 

250m3 

Cuve n°5 
250m3 

Cuve n°2 
150m3 

Cuve n°1 
150m3 
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

Surpresseur de Béhencourt 

  
1. Vue générale du site 2. Bâche enterrée de 5 m3; abords bien entretenus 

  

  
3. Vue générale de l’intérieur du local technique ; 
Pompe n°1 (à gauche) déposée pour réparation 

4. Ballon anti-bélier Charlatte (1997, 750 l) 

  

  
5. Pressostats Schneider 6. Amoire électrique de commande eds pompes et 

variateur de vitesse Danfoss 
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
7. Groupe électropompe n°2 Masure à arbre vertical 8. Arbres et roues des groupes électropompes 

  

  
9. Vannage 10. Canalisations de refoulement et comptage des 

volumes surpressés 
  

 

 

11. Comptage des volumes surpressés (DN 65, 2006)  

 

P
o

m
p

e 
n

°1
 

P
o

m
p

e 
n

°2
 

Canalisation 

partant de la bâche 

Vers pompe 

n°1 

Vers pompe 

n°2 

Refoulement 

pompe n°1 

Refoulement 

pompe n°2 
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

Château d’eau et surpression de Lahoussoye 

  
1. Vue générale du site 2. Portail verrouillé 

  

  
3. Regard pour comptage (non télégéré) des volumes 

arrivant au réservoir 
4. Clôture en bon état, abords bien entretenus 

  

  
5. Regards pour comptage (non télégéré) des volumes 

surpressés vers Lahoussoye et Franvillers 
6. Porte d’entrée du réservoir 

Lahoussoye 

Franvillers 

Réservoir 



 

 P a g e  9 | 13 

 

SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
7. Trace récente de calcite témoin d’une fuite 8. Traces fraiches de calcite témoins de fuites 

  

  
9. Pompes de surpression Grundfos (4x21m3/h) 10. Armoire de commande et de contrôle des pompes 

  

  
11. Ballon antibélier Grundfos (2008, 300 l) 12. Manomètre  
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
13. Débitmètre ABB avec afficheur MagMaster 

  

  
14. Chauffage électrique (mise hors gel) 15. Déshumidificateur 

  

  
16. Echelle avec crinoline d’accès au palier 17. Portillon anti chute avec fermeture automatique 
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
18. Refoulement, trop-plein et vidange 19. Colonne de distribution 

  

  
20. Trou d’homme d’accès à la cuve 21. Robinet flotteur DN 150 

  

  
22. Intrados de couple : éclats de béton avec 

ferraillages apparents 
23. Echelle avec crinoline d’accès en fond de cuve 

vidange 

Trop-plein 

R
e

fo
u

le
m

en
t 
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

 

 

24. Poire de niveau  
  

  
25. Revêtement d’étanchéité de la cuve dégradé et fragilisé 
  

  
26. Revêtement d’étanchéité de la cuve dégradé et fragilisé ; Importante croute de calcaire à ôter 
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SIAEP de la haute vallée de l’Hallue                                          AMEVA                           Visite d’ouvrage du 15/09/2016 

  
27. Lanterneau en aluminium avec vérins d’assistance à 

l’ouverture 
28. Dôme couvert de lychen ; évacuation des eaux de 

pluie vers l’extérieur via des barbacanes 

 



Communauté de communes 
du Val de Somme 

  
 
 
 

Etat des lieux 
des services d’eau potable 

  
 

 
SIAEP D’HENENCOURT - LAVIEVILLE 
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
La rencontre avec le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville a eu lieu le 18 août 2016. Un premier temps au siège du 
syndicat (mairie d’Hénencourt) a permis d’évaluer le niveau de connaissance patrimoniale du service et 
connaitre les interventions réalisées. Les ouvrages ont ensuite été visités avec les élus. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr ROUSSEL : Président du SIAEP d’Hénencourt-Laviéville, 

 Mr DOMPIERRE : Vice-Président du SIAEP 

 Mr ZAMBAUX : délégué du SIAEP 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
 
 
Remarques : La visite ne constitue pas un contrôle règlementaire, ni un diagnostic sur l’état des bétons du 
génie civil. Malgré des remarques relatives à la sécurité des personnes et des intervenants, la visite ne saurait 
se substituer à l’expertise d’un coordinateur sécurité et santé des personnes. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation du SIAEP d’Hénencourt-Laviéville (en orange) au sein de la communauté de communes du Val de 
Somme : 
 

 
 
Le siège du syndicat est à la mairie d’Hénencourt. Le syndicat compte quatre communes membres : 
 

 
 
 
 
 

Le service d’eau dessert environ 685 habitants (INSEE) pour 319 abonnés.  
 
Le patrimoine (décrit aux chapitres suivants) comprend :  

 1 captage sur le territoire de la commune d’Hénencourt : HENENCOURT CAP (00471X0002) ; 

 1 château d’eau de 100 m3 équipé d’une surpression à Hénencourt ; 

 1 château d’eau de 100 m3 équipé d’une surpression à Baizieux ; 

 1 réseau de distribution hors branchements de 13 km environ. 
 
 

 BAIZIEUX 

 BRESLE 

 LAVIEVILLE 

 HENENCOURT 
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Le service est exploité en régie et fait appel à plusieurs organismes tiers pour l’exploitation et l’entretien. 
 
Par convention, la secrétaire du SIAEP de la Vallée d’Ancre intervient 3,5 heures par semaine. 
 
La répartition des tâches entre la régie et le prestataire de service est la suivante : 
 

SIAEP (secrétaire)  Gestion des abonnés et facturation 

Entreprise Lefort 

 Relève mensuelle du compteur de production 

 Nettoyage des cuves des réservoirs 

 Astreintes avec le Président du SIAEP 

 Suivi de la télégestion 

 Réparations des casses sur réseau 

 Relève des compteurs domestiques (à l’automne) 

 Remplacement compteur, branchement 

 Manœuvre des purges 

 Mesure de niveau d’eau au captage 

Atelier de Picardie  Entretien des abords 

Equipement 
Picard/Balestra 

 Remplacement de la bouteille de chlore  

 
Les compteurs de production et les débitmètres de surpression sont reliés à la télégestion de type SOFREL. 
Les réservoirs sont protégés d’un dispositif anti-intrusion. 
 
L’eau brute pompée au puits fait l’objet d’un traitement de désinfection au chlore gazeux (cf rapport photos 
en annexe). 
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Les installations du service 
 

Prélèvements/production 
 
Le service possède sa propre ressource. Le captage dont la capacité maximale autorisée est de 160 m3/jour, 
est situé sur la commune d’Hénencourt (cf plan de situation annexé au présent rapport) sur la parcelle 
cadastrale n°11 au pied du château d’eau :  
 

  
 
Les caractéristiques sont présentées ci-après (données issues de www.infoterre.brgm.fr) :  
 

 Code BSS : 00471X0002 

 Nature : FORAGE 

 Profondeur atteinte : 101,2 m 

 Date fin de travaux : 1er janvier 1937 

 Utilisation : EAU-COLLECTIVE  

 Référencé comme point d'eau 

 Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol : 57,10 m le 24/11/1965 

 Coordonnées Lambert-93 : X(m) : 668783 ; Y(m) : 6989729 ; Z Origine : 120,25 m (Précision EPD) 

 Raccordé à la télésurveillance : oui 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordés à la télégestion 

 Capacité du pompage : 2 pompes 
o 1 pompe Grundfos de 20 m3/h posée en 2008 alimentant le réservoir d’Hénencourt 
o 1 pompe Grundfos de 12 m3/h posée en 2014 alimentant le réservoir de Baizieux 

 Surface de la parcelle: 760 m² dont 720 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 112 ml de clôtures dont 4 ml de portail 

Le captage fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique datant du 10 décembre 1996, dont une copie est 
annexée au présent rapport.  

L’article 6 alinéa 3 de la déclaration d’utilité publique prévoit que les travaux suivants soient réalisés dans un 
délai d’un an à compter de la notification de l’arrêté préfectoral : 

 Réalisation 

Périmètre immédiat Acquisition de la parcelle Oui 

 
En outre, l’arrêté préfectoral conseille au Syndicat de faire réaliser une inspection caméra du puits et de faire 
interpréter les résultats par un hydrogéologue agréé. Cette inspection n’a pas encore été réalisée. 

http://www.infoterre.brgm.fr/
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L’indice d’avancement de la protection de la ressource (indicateur de performance P108.3 défini par l’arrêté 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement) défini annuellement par l’Agence Régionale de Santé est de 80%. Cette valeur signifie que 
toutes les prescriptions figurant dans l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (acquisition de terrain(s), 
servitudes mises en place, travaux) ont été mises en œuvre. 
 
Depuis sa mise en service, le puits n’a pas fait l’objet d’une inspection par caméra ni d’investigation 
complémentaire (mesure des flux par micromoulinet, verticalité, cimentation, conductivité/température). 
 
Coupe du forage (Source : www.infoterre.brgm.fr) : 
 
Aucune coupe du puits n’est à disposition sur le site de BRGM. Toutefois, les caractéristiques du puits figurent 
dans la note ci-dessous : 
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Stockage 
 
Le service comprend deux sites de stockage : 
 

 Un château d’eau de 100 m3 sur la même parcelle n°11 que le forage sur la commune d’Hénencourt 
 

  
 
Caractéristiques :  
 

 Nombre de cuve(s) : 1x100 m3 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 
 

 Un château d’eau de 100 m3 sur la commune de Baizieux : 
 

  
 
Caractéristiques :   
 

 Nombre de cuve(s) : 1x100 m3 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 665 980,00 ; Y(m) : 6 981 082,00 ; Z(m) : 92 m 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 
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Surpression 
 
Le service comprend deux sites de surpression : 
 

 Surpression au pied du château d’eau d’Hénencourt : 
 

 Nombre de pompe(s) : 3 

 Capacité : 3x16 m3/h 

 Antibélier : oui (Grundfos de 300 litres) 

 Raccordé à la télégestion : oui 
 

 Surpression au pied du château d’eau de Baizieux : 
 

 Nombre de pompe(s) : 2 

 Capacité : 2x10 m3/h 

 Antibélier : oui (Grundfos de 300 litres) 

 Raccordé à la télésurveillance : oui 
 

Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution d’environ 13 km hors branchements. 

Le syndicat possède d’anciens plans papier non à jour mais précis pour certains :  

 Le plan de la commune de Bresle (fig.1) date de 1973. Précis, il mentionne les années de pose, les 
matériaux et les diamètres des canalisations. Les accessoires réseaux et la position des branchements 
domestiques sont représentés. 

 Le plan de la commune d’Hénencourt (fig.2) date de 1960. Réalisé à la main au 1/1250ème, il est assez 
sommaire. Seul le diamètre de la canalisation est précisé. 

 Le plan de la commune de Laviéville (fig.3) date de 1960. Réalisé à la main au 1/1250ème, il est assez 
sommaire. Seul le diamètre de la canalisation est précisé. 

 Le plan de la commune de Baizieux (fig.4 et 5) date de 1964. A l’échelle au 1/1250ème, il mentionne 
uniquement le diamètre des canalisations. Toutefois, les branchements domestiques sont 
positionnés et les vannes sont triangularisées (les distances sont mentionnées sur le plan). 

 

  
Fig.1 Fig.2 
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Fig.3 Fig.4 

 
Fig.5 

 

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux    

Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 

La collectivité et son délégataire possèdent-ils des 
plans précis ? 

   

Les plans sont-ils à jour ?    

Les informations patrimoniales du réseau sont-elles 
capitalisées dans un système d’information 
géographique ? 

   

Vannes 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    
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Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ?    

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés 
d’un compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ?    
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 
Parmi toutes les molécules recherchées, quatre ont été détectées : l’Atrazine (herbicide interdit en France 
depuis 2001) et l’Atrazine déséthyl (dérivés de l’atrazine), ainsi que la Simazine (en 2000) et l’Imazalile (en 
2013). Hormis pour l’Imazalile dont la concentation dépassait la norme, les teneurs mesurées restent en-
deçà du seuil fixé par l’arrêté du 11 janvier 2007 (0,1µg/l par molécule) : 
 

 
 

La teneur totale en pesticides est donc également conforme à la réglementation (inférieure 0,5µg/l) : 
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Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l. 
 

 
 
Les teneurs enregistrées sur le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville depuis 1995 sont nettement en-deçà de la 
limite de qualité et affichent une stabilité autour de 30 mg/l. 
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2012 n’a dépassé aucun des seuils : 
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Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables par millilitre à 22°C et 37°C. 
La présence de bactéries revivifiables (micro-organismes non pathogènes) est tolérée pour une variation 
dans un rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 
A la lecture du graphique, il ressort quelques rares occurrences de bactérie entre 2008 et 2012 dont la 
variation du nombre dépasse les un pour dix. Ces occurrences peuvent provenir d’un défaut ou d’une 
insuffisance de chloration, ou d’un temps de séjour trop long de l’eau dans les canalisations. 
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre que seules trois prélèvements (robinet de l’usager) contenaient des bactéries coliformes : 

 

 
Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 1995, il y a eu une occurrence d’entérocoques et deux prélèvements 
contenants des E-Coli (sur la distribution, au robinet de l’usager) : 
 

Escherichia coli /100ml –MF 
 

Entérocoques /100ml-MS 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Toutes les mesures réalisées sur le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville sont égales à zéro : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
Sur le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville, la conductivité est d’environ 650 µS/cm : 
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Dureté de l’eau 
 
La dureté de l’eau exprime la teneur en calcaire (calcium + magnésium). Une eau est dite douce quand la 
dureté est inférieure à 15 degrés français (°F). Elle est alors corrosive. Une eau est dite plutôt dure à partir 
de 15°F, dure à partir de 30 °F et très dure au-delà de 40 °F. Une eau dure est entartrante et est à l’origine 
de dépôt de calcaire dans les canalisations. La dureté de l’eau moyenne analysée est de 34°F environ sur le 
SIAEP d’Hénencourt-Laviéville : 
 

 
 

pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée sur le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville est présentée ci-dessous. 
Le pH est légèrement alcalin et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de qualité : 
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Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
 

 
 

 

Autres paramètres 
 

 Norme 

Aluminium 50 µg/l en 2005 au réservoir d'Hénencourt 200 µg/l 

Antimoine 0 µg/l 5 µg/l 

Arsenic 
depuis 2015 : 0,7 µg/l ; 0,6 µg/l et  0,6 µg/l au captage et au 
réservoir 

10 µg/l 

Cyanures totaux 0 µg/l 50 µg/l 

Chrome 0,9 µg/l au captage en 2015 50 µg/l 

Chlorure de vinyl monomère 0 µg/l 0,5 µg/l 

Mercure 0 µg/l 1 µg/l 
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Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2008 (données transmises par le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville) : 
 

 
 
Aucun import ni export n’est réalisé avec d’autres services d’eau voisins. 
 
Après une période de forte production alors que la consommation était relativement stable autour de 35 000 
m3, le remplacement d’une pompe au captage et du compteur de production ainsi que la réparation de fuite 
ont permis de réduire le volume pompé. 
L’écart de consommation en 2010 (-15% en un an) serait dû à un décalage dans la période de relevé couplé 
à une fuite après compteur dont le volume dégrevé pour la facturation n’aurait pas été réintégré dans les 
volumes comptabilisés. 
 
Potentiel du captage : 
 
La capacité nominale de production du captage est de 160 m3/jour, soit 58 400 m3 par an.  
A la lecture des volumes prélevés, le captage disposerait d’un volume mobilisable supplémentaire présenté 
ci-dessous : 
 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

VOLUME PRELEVABLE (DUP) (M3/AN) 58 400 58 400 58 400 58 400 58 400 58 400 58 400 58 400 

VOLUME PRELEVE (M3/AN) 46 248 49 539 52 986 50 434 38 960 39 947 41 748 39 624 

VOLUME RESTANT MOBILISABLE 
(M3/AN) 

12 152 8 861 5 414 7 966 19 440 18 453 16 652 18 776 
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Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

La consommation moyenne annuelle par abonné est relativement stable autour de 110 m3. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2009 : 

 

 
 
Consécutivement au constat sur l’évolution des volumes, les performances du réseau sont améliorées depuis 
2012 : le rendement est supérieur aux seuils du décret du 27 janvier 2012. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
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Avec l’indice linéaire de consommation égal à : 
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Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Les valeurs du rendement prennent en compte les volumes de services estimés annuellement par le syndicat. 
Toutefois, les volumes estimés sans comptage (vols d’eau fréquents sur les poteaux incendie, essais 
débit/pression sur les poteaux et bouches incendie) ne sont pas pris en comptes.  
Par ailleurs, le syndicat utilise les volumes facturés dans le calcul du rendement, et non les volumes relevés. 
Les dégrèvements appliqués lors d’une fuite après compteur pénalisent de fait le rendement de distribution. 
 
Insuffisance de l’alimentation : 
  
Problème de qualité connue : Non 

Problématique connue sur le génie civil : Non 

Problématique de débit/pression : Non   
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Compte rendu de la visite des ouvrages 
 
La visite des ouvrages a concerné les ouvrages dits visibles (production, stockage et éventuellement 
surpression) et leurs équipements. Les remarques et commentaires sont assignés d’une note allant de 1 à 3 
exprimant le degré de priorité (décroissant de 1 à 3). Les photos sont consultables en annexe. 
 

Captage et château d’eau d’Hénencourt 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur le portail un 
panneau interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Le fond de cuve présente des dépôts noirâtres en quantité. 
Exceptionnellement, la cuve n’a pas encore été vidée et nettoyée cette 
année. Il devient urgent de réaliser l’opération 

1 

   

E
N

T
R

E
T

IE
N

 D
U

 P
A

T
R

IM
O

IN
E
 

 L’article 11 de l’arrêté « Forage » du 11/09/2003 prévoit que tout forage 
inclus dans un périmètre de protection d’un captage pour l’alimentation en 
eau potable doit faire l’objet d’une inspection périodique tous les 10 ans a 
minima. Prévoir un passage caméra du puits sur toute la profondeur pour 
évaluer l’état des équipements et des parois du puits.  
Les investigations complémentaires suivantes pourront également être 
réalisées (liste non exhaustive fournie à titre indicatif) :  
 diagnostic par diagraphie des flux par micromoulinet notamment 

permettrait de connaitre la profondeur idéale de la pompe en fonction 
des débits d’écoulement de la nappe souterraine.  

 Cement bond logging (CBL) pour vérifier la présence et la qualité de la 
cimentation derrière le tubage 

 Mesure température et conductivité 

2 

 Compteur de production : l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure 
des prélèvements d'eau et aux modalités de calcul de l'assiette de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau prévoit en son article 4 
que le redevable fait procéder à la remise à neuf ou en état d'origine de 
l'ensemble des installations de mesure des volumes d'eau prélevés, pouvant 
consister en l'échange du mécanisme de mesure ou au diagnostic de leur 
fonctionnement, soit neuf ans après la dernière remise en état d'origine ou 
à neuf, soit sept ans après le dernier diagnostic.  
Les deux compteurs de production datant de 2007, il conviendra en 2016 de 
le remplacer. 

1 

 Les canalisations dans la cuve (refoulement, trop-plein, etc..) sont fortement 
oxydées et devraient faire l’objet d’un remplacement (inox ou fonte). 

2 

 La trappe d’accès au dôme devra être remplacée par un capot léger (inox ou 
aluminium) étanche contre la pluie (avec rebords) et dont l’ouverture sera 
facilitée par des vérins. 

2 
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 Le béton de la sous-face de couple montre des premiers signes de 
dégradation. Les fers sont apparents par endroits et des écailles de bétons 
commencent à se décoller. Ces-dernières devront être enlevées pour éviter 
qu’elles ne tombent dans la cuve.  
Par ailleurs, des traces de fuites apparaissent à la limite voile/intrados. 
Il conviendra de suivre l’évolution de ces dégradations et de faire 
éventuellement réaliser un diagnostic du génie civil de l’ouvrage avant sa 
réhabilitation. 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 

 L’échelle d’accès au fond de cuve est dépourvue de crinoline, équipement 
obligatoire à partir d’un dénivelé d’accès de 3 m. 

1 

 Equiper les garde-corps des paliers d’une plinthe de 10 cm minimum pour 
éviter la chute d’objet. 

1 

 Equiper le garde-corps du dernier palier d’un portillon anti-chute à 
fermeture automatique (par ressort) au sortir de l’échelle. 

1 

 Sur le dôme, l’acrotère devrait être équipé d’un garde-corps de sorte que la 
hauteur de protection soit d’1 m minimum. 

1 
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Château d’eau de Baizieux 
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur la porte un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 
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 Des désordres apparaissent au niveau du complexe d’étanchéité de la cuve : 
des cloques sont présentent sur tout le pourtour. A certains endroits, le 
complexe semble avoir disparu. L’étanchéité de la cuve est fragilisée ce qui 
peut générer des fuites. Les traces de calcite sur l’extérieur du voile de la 
cuve confirment cette hypothèse. Une réfection complète du complexe 
d’étanchéité est nécessaire après un diagnostic génie civil visuel a minima 
pour vérifier l’étendue des désordres. 

1 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 

 Des morceaux de béton (écaille d’une dizaine de centimètres) du voile 
extérieur de la cuve sont sur le point de se décrocher et de tomber en 
contrebas. Le site n’étant pas sécurisé par une clôture, la chute peut blesser 
quelqu’un. Il conviendrait donc de sécuriser le site même provisoirement.  

1 

 L’échelle d’accès au fond de cuve est dépourvue de crinoline, équipement 
obligatoire à partir d’un dénivelé d’accès de 3 m. 

1 

 Equiper les garde-corps des paliers d’une plinthe de 10 cm minimum pour 
éviter la chute d’objet, et d’un portillon anti-chute. 

1 
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage d’Hénencourt  
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages 
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Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine 
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SIAEP D’ HENENCOURT LAVIEVILLE 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 

 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 1 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie 
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche

 

Inventaire du patrimoine 

Service d’eau potable 
 

édité le 22 août 2016 

  

Site de HENENCOURT 

Commune d’implantation : HENENCOURT 
Lieu-dit : " Près du Château " 

HENENCOURT CAP 

Ouvrage de prélèvement en nappe souterraine 
Indice national BRGM 00471X0002 
Code SISEAU 080000154 
Origine de l'aquifère Eau souterraine 
Nom de l'aquifère Nappe de la craie du Sénonien et Turonien 
Date DUP 10/12/1996 
Capacité de Production 160 m³/j 

 
 Partie Principale / Prélèvement d'eau 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Captage 1  Tubage, Profondeur : 101 m, DN : 35 mm  
Matériel 
électromécanique 

1  Groupe électro-pompe immergé Grundfos, Débit 
: 20 m³/h 

2008 

Matériel 
électromécanique 

1  Groupe électro-pompe immergé Grundfos, Débit 
: 12 m³/h 

2014 

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Capteur de niveau Piézo  

Canalisation liée à 
ouvrage 

2  Colonnes montantes de refoulement  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur volumétrique à tête émettrice Actaris, 
DN : 65 mm, PN : 20 bar 

2007 

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Satellite de télégestion SOFREL S550  

 

 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Portail  
Aménagements 
extérieurs 

1  Plantation 720 m²  

Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture 112 ml  
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 Traitement / Traitement 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel de traitement 1  Bouteille de chlore  
Matériel de traitement 1  Chloromètre  
Matériel de traitement 2  Pompes doseuses  
Matériel de traitement 1  Matériel de traitement cuve de mélange (50l)  
Bâtiment et génie civil 1  Local annexe chlore  

 
 

Château d'eau Hénencourt 

Réservoir 
Comprenant une réserve incendie Non 
Hauteur de tour  m 
Volume du réservoir 300 m³ 
Nombre de cuves 3  
Nombre de pompes en place 3  

 
 Tour et chambre de manoeuvre / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinets de prélèvement  

Bâtiment et génie civil 1  Tour en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Détecteur anti-intrusion  

Bâtiment et génie civil 1  Palier  
Menuiserie et serrurerie 3  Echelles  
Menuiserie et serrurerie 2  Crinolines  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
Bâtiment et génie civil 1  Chauffage  
Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Menuiserie et serrurerie 1  Fenêtre  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante trop-plein  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante vidange  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de refoulement-distribution  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule caoutchouc  
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 Intérieur cuve / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle trou d'homme  
Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé 100 m3  
Bâtiment et génie civil 1  Etanchéité intérieure  
Bâtiment et génie civil 1  Intrados coupole  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle cuve  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Matériel de télégestion et capteur Piézo  

Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
 

 Dôme supérieur / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Evacuation eaux de pluie  

Bâtiment et génie civil 1  Acrotère  
Menuiserie et serrurerie 1  Trappe  
Bâtiment et génie civil 1  Revêtement extrados Paxalumin  

 

 Surpression / Pompage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel 
électromécanique 

3  Groupes électro-pompe à axe vertical Grundfos, 
Vitesse de rotation : 2900 tr/min, Débit : 16 m³/h 

 

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Grundfos, Volume : 0,3 m³, 
PMA : 10 bar, Pression de service : 4 bar 

2009 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Débitmètre Grundfos MAGFLO  

Matériel 
électromécanique 

1  Variateur de vitesse Grundfos PMU 2000  
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Site de BAIZIEUX 

Commune d’implantation : BAIZIEUX 

Château d'eau Baizieux 

Réservoir sur tour de tête ou de mise en pression 
Comprenant une réserve incendie Non 
Hauteur de tour 5 m 
Volume du réservoir 300 m³ 
Nombre de cuves 3  
Nombre de pompes en place 3  

 
 Surpression / Pompage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel 
électromécanique 

2  Groupes électro-pompe à axe vertical Grundfos, 
Vitesse de rotation : 2789 tr/min, Débit : 10 m³/h, 
HMT : 21,9 mCE, Puissance : 1,1 kW 

 

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Grundfos, Volume : 0,3 m³, 
PMA : 10 bar, Pression de service : 4 bar 

 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Débitmètre KROHNE Waterflux 3100, DN : 65 
mm 

2011 (*) 

Matériel 
électromécanique 

1  Variateur de vitesse Grundfos PMU 2000  

Bâtiment et génie civil 1  Chauffage  
Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Stabilisateur de pression  

 * année approximative à vérifier 
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 Tour et chambre de manoeuvre / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinets de prélèvement  

Bâtiment et génie civil 1  Tour en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Détecteur anti-intrusion  

Bâtiment et génie civil 2  Paliers  
Menuiserie et serrurerie 3  Echelles  
Menuiserie et serrurerie 2  Crinolines  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
Bâtiment et génie civil 1  Chauffage  
Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Menuiserie et serrurerie 1  Fenêtre  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante trop-plein  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante vidange  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule caoutchouc  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de refoulement  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de distribution  

 

 Intérieur cuve / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle trou d'homme  
Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé 100 m3  
Bâtiment et génie civil 1  Etanchéité intérieure  
Bâtiment et génie civil 1  Intrados coupole  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle cuve  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Matériel de télégestion et capteur Piézo  

Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
 

 Dôme supérieur / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Evacuation eaux de pluie  

Bâtiment et génie civil 1  Acrotère  
Menuiserie et serrurerie 1  Trappe Aluminium  
Bâtiment et génie civil 1  Plate forme béton étanche  
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Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages 
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SIAEP d’Hénencourt-Laviéville                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 18/08/2016 

Captage et château d’eau d’Hénencourt 

  
1. Vue générale du site clôturé 2. Portail double vantaux verrouillé 

  

  
3. Clôture en bon état et abords bien entretenus 4. Armoire des bouteilles de chlore gazeux 

  

 
5. Porte d’entrée verrouillée (PVC) 
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SIAEP d’Hénencourt-Laviéville                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 18/08/2016 

  
6. Dispositif anti-intrusion de la porte d’entrée  

  

  

7. Local électrique avec transformateur 
8. Vue intérieure du puits : colonnes d’exhaure (x2) ; 

câbles électriques et capteur de niveau 
  

  
9. Compteur pompe alimentant la cuve d’Hénencourt 

DN 65 (2007) 
10. Compteur pompe alimentant la cuve de Baizieux DN 

65 (2007) 

Puits 

Cuve 

Baizieux 
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SIAEP d’Hénencourt-Laviéville                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 18/08/2016 

  
11. Dispositif de chloration CIR 12. Surpression Grundfos (3x16m3/h) 

  

  
13. Armoire de régulation Grundfos des pompes de 

surpression 
14. Débitmètre électromagnétique Grundfos 

  

  
15. Antibélier Grundfos (300 l) 16. Armoire électrique de commande avec télégestion 
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SIAEP d’Hénencourt-Laviéville                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 18/08/2016 

  
17. Télégestion SOFREL S 550 18. Panneau électrique avec disjoncteur et compteur 

  

  
19. Armoires électriques de commande des pompes du forage 

  

  
20. Echelle avec crinoline d’accès au 1er palier 21. 1er palier : trappe anti-chute 
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SIAEP d’Hénencourt-Laviéville                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 18/08/2016 

  

22. Echelle avec crinoline d’accès au 2nd palier 
23. 2nd palier : garde corps dépourvu de plinthe ni de 

portillon anti-chute 
  

  

24. Trou d’homme : accès à la cuve 
25. Canalisation de refoulement (alimentation de la 

cuve) oxydée 
  

  

26. Canalisation de trop-plein oxydée 
27. Poires et capteur piézo de niveau ; dépots noirâtres 

en fond de cuve 
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SIAEP d’Hénencourt-Laviéville                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 18/08/2016 

  

28. Echelle sans crinoline d’accès au fond de cuve 
29. Dépôts noirâtres (en rouge) et usure du revêtement 

d’étanchéité (en jaune) 
  

  
30. Sous-face de coupole : dégradation des bétons : fers apprents et écailles de béton 

  

  
31. Limite voile de cuve et sous-face de coupole : traces d’infiltrations d’eau extérieure 
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SIAEP d’Hénencourt-Laviéville                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 18/08/2016 

  
32. Trappe de sortie et d’accès au dôme 33. Capôt oxydée sans assistance à l’ouverture 

  

  
34. Evacuation vers l’extérieur des eaux de puie du 

dôme 
35. Revêtement Paxalumin détérioré par endroits ; 

Acrotère dépourvu de garde-corps 
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SIAEP d’Hénencourt-Laviéville                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 18/08/2016 

Château d’eau de Baizieux 

  
1. Vue générale du site non cloturé 2. Porte d’entrée (PVC) 

  

  
3. Dispositif anti-intrusion de la porte d’entrée 

  

  
4. Pompes de surpression Grundfos (2x10m3/h) 5. Stabilisateur de pression 



 

 P a g e  9 | 13 

 

SIAEP d’Hénencourt-Laviéville                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 18/08/2016 

  
6. Armoire de régulation Grundfos des pompes de 

surpression 
7. Débitmètre électromagnétique Krohne 

  

  
8. Armoire électrique de commande avec télégestion 

SOFREL S 550 
9. Chauffage électrique (hors gel) 
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SIAEP d’Hénencourt-Laviéville                                          AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 18/08/2016 

  
10. Ani-bélier Grundfos (300 l) 11. Echelle avec crinoline d’accès au 1er palier 

  

  
12. 1er palier : garde-corps sans plinthe ni portillon anti-

chute 
13. Echelle avec crinoline d’accès au 2nd palier 
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14. 2nd palier : garde-corps sans plinthe ni portillon anti-

chute 
15. Trou d’homme d’accès à la cuve 

  

  
16. Accès au dôme et à la cuve par un édicule 17. Antenne du SDIS (convention) 

  

  

18. Capot Inox d’accès à la cuve 19. Echelle sans crinoline d’accès au fond de cuve 
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20. Poires et capteur piézo de niveau 

  

  
21. Revêtement d’étanchéité très dégradé : cloques en abondance et partice décollées 

  

  
22. Bon état apparent des bétons du voile et du plafond 23. Canalisations de trop-plein et de refoulement 
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24. Nombreuses traces de calcite, témoins de faiblesses dans l’étanchéite de la cuve 

 



Communauté de communes 
du Val de Somme 

  
 
 
 

Etat des lieux 
des services d’eau potable 

  
 

 
SIAEP DE VAUX SUR SOMME 

 
 
 

 
 

Juin 2016 

 
 
 
 

   



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Vaux sur Somme 

Juillet 2016  Page 2 sur 37 

 

  



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Vaux sur Somme 

Juillet 2016  Page 3 sur 37 

 

 

Table des matières 
 

Préambule ......................................................................................................................................................... 4 

Localisation et organisation du service ............................................................................................................. 5 

Les installations du service ................................................................................................................................ 7 

Prélèvements/production ............................................................................................................................. 7 

Stockage ........................................................................................................................................................ 9 

Surpression .................................................................................................................................................... 9 

Distribution ................................................................................................................................................. 10 

Qualité de l’eau distribuée .............................................................................................................................. 12 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) ........................................................................................ 12 

Teneur en nitrates ....................................................................................................................................... 13 

Teneur en perchlorates ............................................................................................................................... 14 

Microbiologie .............................................................................................................................................. 15 

Plomb .......................................................................................................................................................... 17 

Conductivité ................................................................................................................................................ 17 

Dureté de l’eau ............................................................................................................................................ 18 

pH de l’eau .................................................................................................................................................. 18 

Trihalométhanes ......................................................................................................................................... 19 

Autres paramètres ...................................................................................................................................... 19 

Volumes et performances du réseau .............................................................................................................. 20 

Compte rendu de la visite des ouvrages ......................................................................................................... 24 

Captage ....................................................................................................................................................... 24 

Réservoirs et surpression ............................................................................................................................ 25 

Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages ...................................................................................................... 27 

Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage de Vaux sur Somme ............................................ 29 

Annexe 3 : Données annuelles ........................................................................................................................ 31 

Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages .......................................................................................... 33 

Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine .................................................................................................. 35 

Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages ....................................................................................... 37 

 

  



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Vaux sur Somme 

Juillet 2016  Page 4 sur 37 

 

Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
La rencontre avec le SIAEP de Vaux-sur-Somme a eu lieu le 28 juin 2016. Un premier temps au siège du 
syndicat a permis d’évaluer le niveau de connaissance patrimoniale du service et connaitre les interventions 
réalisées. Les ouvrages ont ensuite été visités. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr GOSSELIN : Président du SIAEP de Vaux sur Somme, 

 Mr LEFORT : prestataire pour l’entretien courant des installations 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
 
 
Remarques : La visite ne constitue pas un contrôle règlementaire, ni un diagnostic sur l’état des bétons du 
génie civil. Malgré des remarques relatives à la sécurité des personnes et des intervenants, la visite ne saurait 
se substituer à l’expertise d’un coordinateur sécurité et santé des personnes. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation du SIAEP de Vaux sur Somme (en orange) au sein de la communauté de communes du Val de 
Somme : 
 

 
 
Le siège du syndicat est à Vaux-sur-Somme. Le syndicat compte trois communes membres : 
 

 SAILLY-LE-SEC 

 VAIRE-SOUS-CORBIE 

 VAUX-SUR-SOMME 
 
Le service d’eau dessert environ 924 habitants (INSEE) pour 506 abonnés.  
 
Le patrimoine (décrit aux chapitres suivants) comprend :  

 1 captage sur le territoire de la commune de Vaux sur Somme : VAUX SUR SOMME CAP 
(00475X0035) ; 

 1 réservoir semi-enterré de 2x100 m3 à Vaux sur Somme ; 

 1 réservoir semi-enterré de 200 m3 à Vaux sur Somme ; 

 1 réseau de distribution hors branchements de 17 km environ. 
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Le service est exploité en régie avec un contrat de prestation de service signé avec la société Lefort. 
 
L’équipe de la régie compte une secrétaire. La répartition des tâches entre la régie et le prestataire de service 
est la suivante : 
 

SIAEP  Gestion des abonnés et envoi des factures 

Entreprise Lefort 

 Entretien des abords 

 Relève mensuelle du compteur de production 

 Nettoyage des cuves des réservoirs 

 Remplacement de la bouteille de chlore (fournie par Gazechim)  

 Astreintes avec le Président du SIAEP 

 Suivi de la télégestion 

 Réparations des casses sur réseau 

 Relève des compteurs domestiques (à l’automne) 

 Facturation (hors envoi des factures) 

 Remplacement compteur, branchement 

 Manœuvre des purges 

 
Les compteurs de production et de surpression sont équipés d’une télégestion de type SOFREL. 
Les réservoirs sont protégés d’un dispositif anti-intrusion. 
 
L’eau brute pompée au captage fait l’objet d’un traitement de désinfection au chlore gazeux (cf rapport 
photos en annexe).  
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Les installations du service 
 

Prélèvements/production 
 
Le service possède sa propre ressource. Le captage dont la capacité maximale autorisée est de 240 m3/jour, 
est situé sur la commune de Vaux-sur-Somme (cf plan de situation annexé au présent rapport) sur la parcelle 
cadastrale n°138 :  
 

  
 
Pour accéder à la parcelle du puits, il faut emprunter les parcelles 139 et 142, également propriété du 
syndicat. Les caractéristiques sont présentées ci-après (données issues de www.infoterre.brgm.fr) :  
 

 Code BSS : 00475X0035 

 Nature : PUITS-COMPLEXE 

 Profondeur atteinte : 60.67 m 

 Date fin de travaux : 1er février 1967 

 Utilisation : EAU-COLLECTIVE  

 Référencé comme point d'eau 

 Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol : 46 m le 23/10/1969 

 Coordonnées Lambert-93 : X(m) : 668090 ; Y(m) : 6981206 ; Z Origine : 75.0m (Précision EPD) 

 Raccordé à la télésurveillance : non 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Capacité du pompage : 2x31m3/h ; pompes Schneider datant de 1990 

 Surface des parcelles : n°139 : 294 m² ; n°142 : 94 m² ; n°138 : 461 m² 

 Périmètre de la parcelle n°138 : 86 ml de clôtures dont 4 ml de portail 

Le captage fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique datant du 16 mars 1989, dont une copie est 
annexée au présent rapport.  

L’arrêté préfectoral ne prévoit aucun travaux. 

L’indice d’avancement de la protection de la ressource (indicateur de performance P108.3 défini par l’arrêté 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement) défini annuellement par l’Agence Régionale de Santé est de 80%. Cette valeur signifie que 
toutes les prescriptions figurant dans l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (acquisition de terrain(s), 
servitudes mises en place, travaux) ont été mises en œuvre. 
 
Depuis sa mise en service, le puits n’a pas fait l’objet d’une inspection par caméra ni d’investigation 
complémentaire (mesure des flux par micromoulinet, verticalité, cimentation, conductivité/température). 
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Coupe du forage (Source : www.infoterre.brgm.fr) : 
 
Le puits est pourvu d’un tubage en béton armé de 15 cm d’épaisseur, de 1500 mm de diamètre sur les 25 
premiers mètres de profondeur. Le puits est ensuite « à nu » jusqu’au fond d’où part une galerie horizontale 
de 5 mètres de long et de 80 cm de haut : 
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Stockage 
 
Le service comprend un site de stockage : 
 

 Deux cuves semi-enterrées de 100 m3 chacune et une cuve de 200 m3 sur la parcelle n°216 sur la 
commune de Vaux-sur-Somme : 

 

  
 
Caractéristiques : 
 

 Nombre de cuve(s) : 2x100 m3 construites en 1968 et 1x200m3 construite en 1990. 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 667 981,00 ; Y(m) : 6 981 216,00 ; Z(m) : 86 m 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Surface de la parcelle : 889 m² dont 617 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 123 mètres. La parcelle n’est pas clôturée mais bordée de hautes haies sur 3 
côtés. 
 

 

Surpression 
 

Sur le site de stockage au niveau n-1, deux pompes de 8m3/h chacune assurent une mise en pression 
suffisante pour alimenter quelques maisons au bord du RD 1 (route de Corbie-Bray sur Somme) et celles du  
hameau de la Briquèterie.  
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Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution d’environ 17 km hors branchements. 

Le syndicat possède les plans papiers d’origine, datant de 1968. Le réseau n’a fait l’objet d’aucun changement 
depuis, hormis une extension en PVC de 60 ml en DN 110 mm à Sailly-le-Sec et une extension de 50 ml en 
PVC de DN 110 mm à Vaire-sous-Corbie.  

Il existe un plan d’ensemble (1/2500ème), un plan de détail par commune (1/1000ème) et des plans plus précis 
sur des tronçons particuliers comme le refoulement entre le puit et les réservoirs : 

  
Plan détaillé de la commune de Vaux-sur-Somme 

  

 
Zoom sur le refoulement Captage Réservoirs et la canalisation de surpression 

 

Les diamètres, matériaux et période de pose des tronçons sont bien connus par le syndicat, ces données 
apparaissant sur tous les plans : 

 Les réseaux datent de 1968 ; 

 Les canalisations sont toutes en amiante-ciment ; 

 Les diamètres vont du 60 mm au 150 mm. 
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Sur les plans apparaissent également les branchements particuliers, les vannes de section, les purges et les 
poteaux/bouches à incendie. 

Le patrimoine ne compte aucun stabilisateur de pression et une ventouse à Sailly-le-Sec. 

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 

 

 

CONSEILS : 

1. Actualiser les plans en complétant les tronçons réalisés récemment sur un fond de plan cadastral actuel 
2. Réaliser un carnet de vannage et des accessoires de réseau (stabilisateur, ventouse, purge, …) sur 

l’ensemble du réseau ; 
3. Construire la pyramide d’âge des compteurs domestiques afin de programmer le remplacement des 

compteurs les plus anciens  
4. Poser des compteurs de quartier à l’amont des communes de Vaires-sous-Corbie et de Sailly-le-sec pour 

sectoriser le réseau et identifier les quartiers fuyards. En outre, il serait judicieux de poser un compteur 
pour quantifier les volumes distribués gravitairement depuis le réservoir. La fourniture et la pose de ces 

compteurs peuvent être financées à hauteur de 70% par l’Agence de l’eau dans le cadre d’une étude 
diagnostic. 

 

  

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux    

Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 

La collectivité et son délégataire possèdent-ils des 
plans précis ? 

   

Les plans sont-ils à jour ?    

Vannes 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ?    

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés 
d’un compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ?    
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 
Parmi toutes les molécules recherchées, deux ont été détectées : l’Atrazine (herbicide interdit en France 
depuis 2001), et l’Atrazine déséthyl (dérivés de l’atrazine). Toutefois, les teneurs mesurées restent en-deçà 
du seuil fixé par l’arrêté du 11 janvier 2007 (0,1µg/l par molécule) : 
 

 
 
La teneur totale en pesticides est donc également conforme à la réglementation (inférieure 0,5µg/l) : 
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Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l.  
 

 
 
Les teneurs enregistrées sur le SIAEP de Vaux sur Somme depuis 1995 sont nettement en-deçà de la limite 
de qualité et affichent une stabilité entre 20 et 30 mg/l. 
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2012 n’a dépassé aucun des seuils : 
 

 
 
 
 
 

 
 

  

0

2

4

6

8

10

12

14

16

µ
g/

l

Perchlorates

ref sup ref inf Perchlorate



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Vaux sur Somme 

Juillet 2016  Page 15 sur 37 

 

Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables par millilitre à 22°C et 37°C. 
La présence de bactéries revivifiables (micro-organismes non pathogènes) est tolérée pour une variation 
dans un rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 
A la lecture du graphique, il ressort trois périodes d’occurrences des bactéries en quantités importantes dont 
la variation du nombre dépasse les un pour dix. Ces occurrences peuvent provenir d’un défaut ou d’une 
insuffisance de chloration, ou d’un temps de séjour trop long de l’eau dans les canalisations. 
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre de rares apparitions des bactéries coliformes identifiées dans l’eau distribuée (robinet de l’usager) 
ou une en sortie de réservoir : 

 

 
Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 1995, aucun prélèvement au robinet d’un usager n’a comporté 
d’entérocoque ou  d’E-Coli : 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Toutes les mesures réalisées sur le SIAEP de Vaux-sur-Somme sont égales à zéro : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
Sur le SIAEP de Vaux sur Somme, la conductivité est d’environ 580 µS/cm :  
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Dureté de l’eau 
 
La dureté de l’eau exprime la teneur en calcaire (calcium + magnésium). Une eau est dite douce quand la 
dureté est inférieure à 15 degrés français (°F). Elle est alors corrosive. Une eau est dite plutôt dure à partir 
de 15°F, dure à partir de 30 °F et très dure au-delà de 40 °F. Une eau dure est entartrante et est à l’origine 
de dépôt de calcaire dans les canalisations. La dureté de l’eau moyenne analysée est de 28°F environ sur le 
SIAEP de Vaux sur Somme : 
 

 
 

pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée sur le SIAEP de Vaux sur Somme est présentée ci-dessous. Le 
pH est légèrement alcalin et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de qualité : 
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Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
 

 
 

 

Autres paramètres 
 

Sur le captage et le réseau, aucun des paramètres suivants n’a été décelé : 

 Aluminium 

 Cyanures totaux 

 Mercure 

 Chlorure de vinyl monomère 

 Antimoine 
 

Par ailleurs : 

 Jusqu’alors à 0 µg/l, de l’arsenic a été détecté une seule fois au captage en 2016 à une 

concentration de 0,7 µg/l, nettement en-deçà de la limite de qualité (10 µg/l) ; 

 Jusqu’alors à 0 µg/l, du chrome a été détecté à trois reprises au captage et au robinet de l’usager 

en 2015 et 2016 à une concentration de 0.7, 0.6 et 0.6 µg/l, nettement en-deçà de la limite de 

qualité (50 µg/l). 
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Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2005 (données communiquées par le syndicat d’eau) : 
 

 
 
Le SIAEP de Vaux-sur-Somme ne réalise acun import/export d’eau avec un service voisin. 
 
La production affiche des variations significatives. Plusieurs hypothèses peuvent expliquer ce constat : de 
grosses fuites sur un réseau déjà défaillant ou après compteur domestique, un manque de 
fiabilité/exactitude dans la mesure du compteur de production (défaut de l’appareil) et/ou dans la relève des 
index du compteur de production. 
  
Hormis l’année 2011 à laquelle la consommation subit une brusque augmentation (fuite après compteur ?), 
le volume consommé présente une homogénéité, avec une tendance à la légère baisse jusqu’en 2014 (-18 % 
en 9 ans). 
 
Potentiel du captage : 
 
La capacité nominale de production du captage est de 240 m3/jour, soit 87 600 m3 par an.  
A la lecture des volumes prélevés, le captage disposerait d’un volume mobilisable supplémentaire présenté 
ci-dessous : 
 

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

VOLUME 
PRELEVABLE 
(DUP) 
(M3/AN) 

87 600 87 600 87 600 87 600 87 600 87 600 87 600 87 600 87 600 87 600 87 600 

VOLUME 
PRELEVE 
(M3/AN) 

100 971 86 034 84 640 87 847 65 949 70 364 87 496 93 513 94 773 83 862 81 731 

VOLUME 
RESTANT 
MOBILISABLE 
(M3/AN) 

-13 371 1 566 2 960 -247 21 651 17 236 104 -5 913 -7 173 3 738 5 869 
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Le captage a été surexploité en 2005, 2008, 2012 et 2013, ne respectant ainsi pas le volume autorisé dans 

l’arrêté préfectoral. 

Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

La consommation moyenne annuelle par abonné est assez fluctuante en oscillant autour de 80 m3. Voisine 

de 75 m3 pendant trois ans, la consommation moyenne est de 87 m3/abonné/an. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2008 : 

 
 
Les performances du réseau ne sont pas satisfaisantes. Depuis huit ans, la valeur du rendement est en-deçà 
de la règlementation. Un mètre cube pompé sur deux part dans la nature. Le volume de fuite correspond au 
volume du réservoir qui se viderait dans la nature à peine tous les 2 jours. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
 

65 +
Indice	linéaire	de	consommation

5
	 

 
Avec l’indice linéaire de consommation égal à : 
 

������	�������é + ������	��	������� + ������	������é

���é����	��	�é����	(��	��)
×

1

365	�����
 

 
Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Dans son calcul du rendement, le syndicat d’eau ne prend pas en compte les volumes de services et estimés 
sans comptage. Ces volumes doivent être considérés pour qu’ils ne soient pas assimilés à de la fuite. Ils 
peuvent toutefois être estimés comme suit : 
 

 30% du volume utile de chaque cuve réservé à la vidange avant nettoyage, au nettoyage et au 
rinçage ; 

 Volume perdu lors des manœuvres de purge : 3 à 4 m3/purge ; 

 8 volumes de rinçage d’un tronçon après travaux. 
 
Les volumes sans comptage peuvent être estimés en utilisant un ratio de 7 à 10 m3 par essai de poteau ou 
bouche incendie, ou en estimant le volume sorti du poteau lors de la réparation d’une casse. 
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La pose de compteurs de sectorisation notamment en sortie du réservoir et à l’amont des communes 
desservies devient nécessaire pour identifier les secteurs les plus fuyards sur lequel il faudra concentrer les 
efforts de recherche de fuite. 
 
 
Insuffisance de l’alimentation en eau potable : 
  

 Problème de qualité connue : Non 

 Problématique connue sur le génie civil : Non 

 Problématique de débit/pression : Non. Deux habitations situées sur des points haut et donc 

sujettes à des pressions insuffisantes sont équipées chacune d’une surpression privée. 
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Compte rendu de la visite des ouvrages 
 
La visite des ouvrages a concerné les ouvrages dits visibles (production, stockage et éventuellement 
surpression) et leurs équipements. Les remarques et commentaires sont assignés d’une note allant de 1 à 3 
exprimant le degré de priorité (décroissant de 1 à 3). Les photos sont consultables en annexe. 
 

Captage 
 

 Priorité 
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E
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E
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 L
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A
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 Equiper le capot du puits d’un dispositif d’anti-intrusion qui déclencherait 
une alarme sur le téléphone du responsable du service en cas d’accès non 
autorisé. 

2 

 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur le portail un 
panneau interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 
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L’article 11 de l’arrêté « Forage » du 11/09/2003 prévoit que tout forage 
inclus dans un périmètre de protection d’un captage pour l’alimentation en 
eau potable doit faire l’objet d’une inspection périodique tous les 10 ans a 
minima. Prévoir un passage caméra du puits sur toute la profondeur pour 
évaluer l’état des équipements et des parois du puits.  
Les investigations complémentaires suivantes pourront également être 
réalisées (liste non exhaustive fournie à titre indicatif) :  
 diagnostic par diagraphie des flux par micromoulinet notamment 

permettrait de connaitre la profondeur idéale de la pompe en fonction 
des débits d’écoulement de la nappe souterraine.  

 Cement bond logging (CBL) pour vérifier la présence et la qualité de la 
cimentation derrière le tubage 

 Mesure température et conductivité 

2 

 Les vannes sur les colonnes d’exhaure sont fortement oxydées et ne sont 
peut-être plus manœuvrables. Leur remplacement est à prévoir 

2 

 La maçonnerie de la tête du puits est fissurée. A surveiller et à reprendre si 
la fissure s’agrandit. 

2 
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 L’escalier d’accès à la passerelle du forage est rendu très glissant par la 
couche de mousse et de végétation qui le recouvre. Un décapage est 
préconisé.  

2 

 Le palier suspendu et les montants sont fortement oxydés. Un renfort pour 
garantir le maintien de la structure sera recommandé. 

2 
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Réservoirs et surpression 
 

 Priorité 
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 Au niveau du capot de la cuve de gauche de 100 m3 apparaissent des 
coulures vertes, signes d’un défaut d’étanchéité du capot aux eaux de pluie. 
Il existe un risque de contamination de l’eau de la cuve. Une reprise de 
l’étanchéité est à prévoir 

1 

 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur le portail un 
panneau interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Equiper le capot de la cuve de 200 m3 d’un dispositif anti-intrusion 1 
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 Compteur de production : l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure 
des prélèvements d'eau et aux modalités de calcul de l'assiette de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau prévoit en son article 
4 que le redevable fait procéder à la remise à neuf ou en état d'origine de 
l'ensemble des installations de mesure des volumes d'eau prélevés, pouvant 
consister en l'échange du mécanisme de mesure ou au diagnostic de leur 
fonctionnement, soit neuf ans après la dernière remise en état d'origine ou 
à neuf, soit sept ans après le dernier diagnostic.  
Le compteur de production datant de 2008, il conviendra de le remplacer 
prochainement 

2 

 Le ballon anti-bélier Charlatte datant de 1998 n’a jamais été éprouvé. Il 
conviendra donc de faire contrôler (inspection et requalification) l’appareil, 
voire de le remplacer, en application de l’arrêté ministériel du 
15/03/2000 qui prévoit que les accumulateurs hydropneumatiques doivent 
être soumis à des inspections tous les 40 mois (au minimum), et à une 
requalification obligatoire tous les 10 ans, réalisée par un organisme agréé. 

2 

 Le comptage (compteur de 60 mm avec tête émettrice) du volume surpressé 
date de 1998. Son remplacement est à prévoir, la mesure perdant en fiabilité 
avec les années. 

1 
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 Prévoir à proximité de l’armoire électrique la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage de Vaux sur 
Somme 
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'irnnreubles clont
ci ts pÉnr nì tjtt.r:r, rtp

UU l.r l'i ste des propr,Ì é.[a.i res; Ierls
conrìus d' apr,Þs I ps clocLlnten ts c¿rd.lE Lraux
rense r gnenten'[s recue.i ì ì i s par .l 

'explopl i ant ì

UU Ies p1ans e'[ Éta'ts parreÌI¿ireç; cles
EJlevel de ser,v'i tudes poul I ¿ rÉa I is¿.[i on

cl Lt 'tls sonI
F:'[ I É5

Ierì-,.] i nr; à

tl e.., ¿u't r,Éq
¡rér'inrÞt-res de protectjon ;

ULi l,.luis .t.lvorable 
Én¡.i s p¿I. te

conrnriss.r'i re-enquÊteur 1p- 25.lurllet Itr:rlr fanf :,ur j,utij jte
pubi iclue du proje't que sut la I is.[e tjes parcelles à çJrevel clec,r:r'vitudes en vue de sa réal is¿t.ion i

ConsidÉrarr'f que les ob:;erua.lions consignÉes cìure!listre d'enquête ne nrettent pas en c¿rusc.i l¿ déci¿r¿tiorr
11'u'tiiìtÉ pubìique i

Uu le rapport de l,InsÉn.ieur en Che.F dLr GÉnie Rural,
des E ¿ux et ForÊtr', D'i recteur trÉpartenrerrtaì tlr- I 'Aqri cu r turE
e't de ìa Fonê't ;

VU I es .rv j s du Consei 1 0Épar.tenìen'[¿ìl d'Flyq iþne en
dat-e du 9 FÉvri er 19t:il_t et du l7 FÉvri er 19ly ;

Sur proposì ti on du SecrÉ.f ¿ j r,e GenÉr,¿l cje i .:ì

PrÉfectune;

ARRETE:

Articie .ler : Les Lr.-rvåLrx rje clÉriv,r'lion de:, r.r¿ux de rrcrppr.l
t;it.tlÉes -';ur' le 'LeFr'it()iT'e dp l¿ conrrilLlne clr uÊìtJX-stjlì.50t¡t'1 [:

dr:strnÉs ir l'¿linrenL-¿tion en crdu po[ål]le du sltìEp ti¿
UAtJX-SUR-SONNE,'i¿ crÉ¿r'tion des pÉr,inÈ:tres r.ie pr"or-ec.t iorr
inrnr i:t1 iate, rapp¡orhdp et Éloignée ¿utoun dudjt (-.ll)t¿rge
tiÉ't i ni s pcrr i e pi arr eI I ' é'[a'[ p¿ìFcel 

.l 
.r'i r,es crnnrjxés ¿ru pr,é::errt

¿rrÊtÉ sont clÉcl¿r'És d'utjIit-é pLrblIque,

Les 'i nrnr eLr bl eE clds'i snés "ì i 'rita'[ rrr]r.rii i l,r r r,r:
ci-.annexÉ nÉcessaires à I¿ constitu.L-iorr rlu ¡rér.inrÞtle de
plo ['ec.t ion inrnlÉrl i ¿'te son't clÉcl arÉs cess i b l es



lll'l-icle 2 : l.-r.r SIlìl:P
rlÉr'iuer une p;JT'ric rles
¡:oì rtt- cle p¡['l lrvelnc.:nt. si
de UATJX -.5t,1ì-.ft0N14[ 

.

1

tJ ti UAtiX StJl:ì -50N1'1 ll e.; [ .] r.J t ol' i s, e t: à

tlcìt-lx liot,lLÉll'r'.JltìÉ5 I'g(-Llû¡ I l'lÍ.jt; Il,rr lFr

l-ut1 (;ur' le t.rllil-oil'ru rir: i¿ (lorrrnrulrr:

Ar'1.it. le ,l : l.e volurle ir plriiçtvtt- p¿ll ponìp¿lç.) rr p(:ìt' lrt 5.LAIP li ri

UâLJX-St.JR-50NNE ne por.¡r,r'¿ tlxl-r,:rJt:1, i:i,..1,1 lifles I),,tr,1,ir,rr.on11{:,
ni 24O ntþ L-rr:s cul.rt: s pcl- I our.,

t-e 5tA11P rJe UATJX-f;Lllì..ft0Ml{l- rlr,rvl,;l i ;ri!;ser,, Lout Êrs

¿ ut-r t:E t:o'l I r:cL-i v i t ÉE rJílrnru nt ¿ut.ol'ìr;irtrr¡ l)ùr' ¿r'l'Êl,i:
pr'Él-ec.[<lrai, Lr f ilisLrl les; ouur, èìlJes, su-.,visd-., p.il ie pr,ú-srirlt
¿rrÊtd: en vLtFr cl e ia dÉr,'i vation à lr:Ln' plolit r1e tor.r[
ou p.1r'fie des É¿'tux srlr,abonrJ;:nIes. t-er, rlelniÞr'es co]lec'[.iv'il-er;
pl'endron'[ .ì I¡.:ur'(-h..ìrçJR fou:] Ieç; [1,..1 is r.l 'Iri!; f¿lIal-io¡ rle
ieLrr's propres ouvrages; s;ln-s ¡rr,é j url'i Ip de i e:Lrr, ¡ralL i c r p.rt i<lll ir

i'¿inror,fissetnlen't tJes oLtvr'ågpr; Ë:tttpturrLÉ.j!, ou crUX rjtipenses rle
prelnrj i¿ne i rrst¿l I .rt-i on.

LrcÏììol. I tsselììen-[ coLtr,f ,¿]

ri' uEi I is¿t-ion dc I'ouvr,açlc:.
r.orììp.t.rjl de

'I .l date

ÊLr c:¿lri, où la s.lluhritel, I ¿lilìetìt.¿ìtiolr pubiìc¡rre, l.r
sat j:,'[-¿ct j on dt:s be:;oins donrc.:stì 11 rrr,rr, ou I 'uI j I i sal ion
sdnÉr'ale de:; r.jàLtx spr,¡ìient (::otiìptotiì'ìt;rjs [r¡l' tes It,,ìv,,ìux,
I e 9IAEP de Vrlt.lX-Stilì-5011NE dcrvr.,r lr:sti1.t,rc:r I'E.lu nir(:e!;s¿ire å

l¿ sauvegät'cl e cl e rpr3 in'[i:rÉì1.s gÉnér';lLrx rl ,¡nr, lp:s t-orrcl iIions
qui sr:r'ont- fixi.:ps par. l'.,lr.l1.otit"i.: ¡rr,í,:l'r-:ctor,.tle stJT. Ie r,,:pPort
de l'lonsieur l'.tngÉn'i€rul en Chel du Génie tìrlr¿l rle-., EcluX É[
des Forêts, [lirecteur Di:p.rrtcrnterrt¿ll dn I'Agriculture ctt rle l¿
ForÊf ,

âr'f icle 4 : Con'tornténtpn'[ "ì I'elrgagenìent.¡rrii; par, Ie 5.tÉ.tIP cj e

UâUX-5UR-5011i'IE dans sa dd:l ibrir,at'ion clu .10 5epIenbre l7'i.t/-,, lrt
SIAEP cle UAUX-SU|ì-5O¡1ME deura indeinllriEer les usìrrìers,
irris¿nts el .lu[res us¿.1çJs:r'ç; cl es p.lux de fou-., Ies clotììll å9es
qu'ils pourronl. ptorluer leur' ¿voir e't-é c.lusÉs pdr ì.1
dÉrìv¿tion des pdLrx,

Ar['ir.let 5 I C<¡llFor,netnrent ¿l i'ellqJagr:nr(1nI pll!l p.rr' Ìrr .j.l.fìLP ile
UATJX-5UR-sOllllE d¿ns s,¿l dÉl ibÉr'at ion cl Lr ..i0 lie¡rt.err blr_ 1i/il:i/-,,
I r: 5Iâ[P de VÂtjX-.5tJ[ì-50Nf'1 E r;' (rltcl ¿) fJe d'utìûr l,rr,.or.r t]únÉr¿ I e à

inclttntn'iser, å f'¿irtt eflecluel t.ou!i; ir.t: [.r',,ìv,,1(rx nÍr{.eF!,¿.ìit,es )l

l¿ tonserva'tiolt e[ à jð Eur,vr::iliarlr-r.l dr.: i¿ cl Llal ilú dr: l'c:,,ru à

I ' i n't. d:l'i ¿tn' dE:s pÉr inrÞ't l'es r,l e plo [, rr t.. t ioll inllnÉcl i ¿ l- rr,
rapprochí:e ert Él or llrÉr:.

Article í' : In verL-u il t: i'¿r,ticie L 20 r1 l Corl e de l¿ 5;l llte,
e'[ en .rppì ic,r[.i on des d i.,;pol, i l" i<>lts cl Lt cl Éclel tì' ó I , r:r.:ji dLt

I r:r ÉìoÛt- I9ó1 , nlod if-i ír pdr. I e decr.e l. ,5/ , |09.-{ du lli drir-c:nrbru
191,7, un ptiri nlÞ'L-re cl e plofec'tiolri lrniÉdi.-it-e, urr ptir.'i lllÈ:Il,e cl c
prot-ection ra¡rprochi:r: cr'L- rJn ¡ierinrÈ:t:l'e rl c.: ¡:r,o1.r:cIion ÉloigllÉir
:lottt dÉcl¿rÉs d'tJt.iIitri PubiiqLr rl rtt i¡rr,; t¿lul'u; torr.Folnlrirnu'lt
¿ux 'i ndic¿l-ioils tltL Pl,r¡l e1. dt' l'él..lt. p.,lr'(..(ill¿irr: (ìnrìrrxdti) (lu
pr és e rrt arr Éì't- É ,
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1")

Les parccri I er,; nrirrri:;!-,¿ì'i res à i a cons't.'i l. u ['i olt ilLt
pérìntÈ:tne tle protectìotì jnrnlÉtj'i¿te l''igur¿nt (lu ¡rìan
parceìla'i re v'i sÉ .-ì l'.rr'.ticle ó s;er,on'[ acquis En l.or¡[e:
proprì é'L-É par. I e 5IAËP de VâUX.-5tJR-50fiN8.

Apr'Ès dÉljmi[¿fion e't at:t]ui:;ifiolr,
rnrnrtidiat -.,eta Ilos et in'l-erdit- d'.lr-r:i:s,

le ¡"rÉr intþ[r'e

l-es t'errains de surf¿ì[r] dr:uron[ Êtle nlainIpnLts en
herbe c¡ u'i sHt-cì 'Fc.ì uchÉÉ r,Égul'i È:r'entrllf à lc,t rìì iìin en prr:rrarrl
soin cle fle péJrr l¿ l¿'isser poLtlllr sr:r pt¿ì[(.j,

SONT INTERDITS :

- I' us.lgÉ de produìt-s, ¡rhytor;.rrr.itaires,

- [ou'[É .rc'[ivitÉ .r Lt [],Ér cl t.t Ë celler-, liÉes à.l 
'entret-ìen nornl al des instal lations,

2') Pé.rinlÞ'tres rle Dro'rrrr'[iot'l rapnrochr',p :

:

- l ''intplåntè'fion rle bâ.tinlen't' cl'Élevase

- ì e cantpi ns et I e r,t¿tionneûì[:rìt (:iE c.]r.lv,tnc:.,.

- Ia cré¿fiorr de clér..halg¡,r ou de depô'l-r; d,orrlures
mÉn¿gÞr,eE, d'.inrnronrii ce:;, rJe dc.rtr.i Lus, cle ¡:¡ef¡i1s
r¿cl ioacl'i Fs et de [ous les ¡l,oduitç p'r niaf ières
suscept-ibler, d'¿lti:r'er ia c1 uaìite des r:ðux,

- I e dÉversÊrt)ìÉritI cl.lllg I es s¿lr.lx t;oLr.feï'r,,li nc,:s r]e laçorr
d'irect-e (puit-s pr.:rdu, ¡ruì[s ['ìlIr¿lt'l-, 1'ot¿r]Frs ou
g.tl ef i Éi'r,; r:! r: t:.a¡r'[agr: r! tiç;.1 f'f'r:c. I ci:,; , pxr-;iv,r t i<-rrr

na[urelle ou ,ttIi'l-it-je]'i e) ou lndn.crr:L-r (é¡:landage
.ì la sur'Fare drr sot) clct fous; É:r'l'f'lLtrtnt:g; citi c¡ueir:¡urz
r'ìatur(¿ qu' i i:; t;ot r-tr[ (r,r¡trx rrr.id:r.:$, dd.tcrTgc.:ntE,
i i c¡u i clr:s r,¿lrji o¿t--[i is, lrytlr'or.all:ir¡r,r:i1), rìrt t-, . . ) ,

.- ìu s;'tocl<age de irtrrrjl:r,, r:rtìlJr'.tis t>r,rJdtììquLr1:r ou
clt'i nl'i c¡ t.il='s r,:t. tlt:r t.orlt,; itt1,; l:rt.or:l uitt,; or-t t;ultt,'[.illr--Ert,
tjeç;tinÉr¡ à.1 ,1 1'r¿l,t-liiç;ation des çols ou à la
I Lr t Ie corr[r'tr I tts t:nnr:nl r s; cl e:,; r..rrl [. trru:;,

- I 'i:¡:.1lrl .lgt: ou I ' i nl'i ltl,.r't-l oll rje i l sielg; r.r'L d'cl .lux
LIséet; rJ'or''i gine dontr:sti11 ue ou -i nclustr''i elie et de:;
nr.¡ti i:res tje vl dange,

- I e sfor:ka-c,e rlrr nl ,l'[iLJ,es; .ter,trìent'eç;cibi r:s cl est inÉes
à'l '¿jinr¡:nt¿l'L-ion du bÉt'¿ii (ç:ilo).

.- ì e depô'[ cle f-rrnt'i r:r,



i .¡ cr'Éa'[ i on dr:

I Éi t:r,Írilsen)etì1.
¡:uì s.lttls,

tìì àt (11:; o u d ' é1. .l rt g:;

rle prli t:; peldu:; ou'tillr'¿llt.ç; r.rt de

I' i nç;1.,,ri I ¿L ioll rir.: r,onEbruc'Li
I'ot.t'[rltl.,] i nt:s, ì nsa i ubres ou
so'i en.[ oLt notl ci.ls$Ée:; rians
prov ì !io I I'Ê5 ,

I ' i n:;tal I ¿¡ ['i olr rlr c¿n¿l i sa't'i
rlc: dd:¡:ôL-s rl' hydrocarbrJnes ou
¡:ro i lrr._tlt'[s.

ons ç;LrpÊT''F ic'l el I r.rs ou
ì rrconrnrodes, qu'el I es
Ia nonrencl.:.[une, nìPtì)e

onlr, ci e ldser,voirs
pnoduits chjnrìques

CL

1''i nrpt;ln'[.af ion d'ouvr,ages clp trarrsporE des eaux
usÉes d'or i çJ i ne clonl es'[ì c¡ ue ou 'i nduç,tr,i el I e
11 u'r:'i ler,:¡o'i ent brutes ou Épur.Érlr,.

ì ' .i 
nr¡:rÌ .ll'[.]1: ion de ciì ncll i sa'f ions d'hydloc.ttburps.i 'i c¡ uitjcus ou cl e bor.ls; ¿u.fres procl r-r i'ts lir.¡ u-i cles ou

grrztlux r,uscc:pt-ì ltl r.::; de porter ¿ttej nte
direcIenìent ou'ind'ir,eclentent à ia qual.i lÉ cles
eaux.

Ipr; r-ons'L-r,Llc['i nns qui t]É pourt¿'i en'l Être
rar-t-oldÉ:¡:s l¡ un rÉ:;e¿u d,égoû't à ét¿nchéìtÉ
riprouvie e't se rtrjefant en un po'i nt ex.tÉrjeur cl u
pd:ri nri.rtre tJe protec'L i on Él oi snÉe.

I 'ouver'tLlrÉ e tt ì , expì o'i 'f ¿ f l on cle sr¿v.i ers oLt
c¿rr i þres,

- l '¿spersi on de peEt i cj des,

- I cr letournenìent des pnaì nì es pelnìånentes,

- ì f,r p,,tc.t!lÉ peI'D.lt'ten'L- cles .lnj nt.lux,

A I'intúnìeur cle cq pér:i nrÞtre sont rÉslr:ntentÉs :

t'rdns¡ror,ts cle ¡rroduìts de nature à ¡roiìuen
ti.ìtlX,

ir,rs t::¿ll¿lt i-.,¿lIiorrs d,eåux useies clontestic¡ues eI cles
ouvl'aq(:rs ànneXptr qui dt:vronL- [ì [r,r: ¡rari,lj1.r:nrr.:nt-
tj-:t anl-lrc:r:;,

i ers bâf.irnr.:rrIs ¿ul,i coi e:; exi:;Ian'ls; c¡r-r'i cievlon.t âtr,e
nrì s r.jn conl'ornr.i '[d: avr:(: I e Réçj I c¿nl ent- S.rni t¿i rr:
[)Él:.rr''[enl en't,ll conIertìc]n'f Ie storl<.,rge et
| ' É I inl ì n¿t- iorr des rld: j ect ions, ri:s i dus r:'t nr¿ti þr. es
Íelnren't'isc i bl es,

l'insf.rllation cl '.ìbrr.uvoirs ou,cl ";l llris cJes't.i nÉs
¿u ltÉr¿li,

i' Ép;trrcl.l-cle cl' Ènç,r.¿'i ç, or'0an i queçj e't' ch i llt'i ques 11u r

sc.lr¿ IIntite aux strictr_r, besoins dc: I¿
fer''tiI iç;atioll des t;ols.

- lCrS

i tr:;



I ' ut i I'i satr orr dcrr; ploduì t:; plry[o:;arrr t:a i lrir; r¡ur

-qerorìf Épånriu:i rrn respÉ1(-fatìr ies clo'.;r.ls ¡rle:;c.r'it
il I 'lrect¿rrr et I rzs pr,Éc¿trJIiot'tg, dr] nt.,tnì ¡rtrl at. i<;ns,

Ê., 
.:,

i es d'i spos i t i Ês ¿u'l'ononiËË; rl ' ¿rss;¿l ! n r!,s(rrìr sr-r t

tlesservc:ìn'[ dtrs h.lbl [¿t"i ons déj.) erxi st,rr]t(rti

I Fr cleusÉrì)en'[ e'[ I ' exp io'¡ 't¿ì'[ ¡ot) des r:.¡r'r't trr'Ë1,
r-rXt 5t,rnt-es,

i es exc.¡v.t1. iol-ls .) concl i ['i on c¡ u' e ! I es l:to I rrril
lentbl.ryÉe:, .lvF:f lps ntclterl¿Ux extt.tltl, ou dvrc un
åu'fre nl¿'tdri¿u nl¿is inr:r'le eI non pollr.r;]tìt.,

I e t<¡rase cle pu'i ts pour I '¿ i inrent¿tr orì r.l 'r.r ne
col l ec'l-i vi.té sEra sounri s à ¿v i-., riu çJrio loqLrtr
oÊ'ticrel,

l .r cons'[r'uc'[i on ou I a nlocl i I i r-'¿lt ion de:; vo i i:r,; rjri
contntuni c¿tions à corrrlitìons que soì r:rrl- r'e.:l I r;r:r¡
les ¿nlÉn¿genlen't.. proprÉs à Év'i .ter l'Écoulentellt rlr,:s

eaux pì uvì ¿l És veFS I eE räpt.lges,

- Par ¿'i I I eurs et d'une nlaniÞr,e qÉnÉrale peuvelrt
Être 'i ntercli'[s ou rÉqlenentÉs et do'ivellt [-¿rre
I 'obj et d'une denrande d'¿u'[ori s¿'t ion pl,Éa i ¿bl e

auprÞs de lfonsi eun I e PrÉf:et dp I a 501'1i.1E,

ttjrectjon t)Épåptenlentale dp l'Agricul'[rlrt, r:.[ clrr la
ForÊt - Centre Adnri ni stratj f DÉpart¡:nlerr1. ¿ i

Boulevard du Port - ttO03i ÊìNIEN5 CÉdex, IoLrters
acti vj tÉs ou fai ts suscep tì bl es de porter a.t te i nte
dìrec'tenrent, ou jntl'i rec'fen1 ent à l.l c¡ u.rlìtp ri e

I ' eau,

Ën oLltre, devront ê'lre rdal'isds I es 'tr¿rvaux
5U l V.ln'fs :

NEÊINT

[.eç; tlavaux cl evr,orrt Ê'[re r,Éalir;rls rJ.rnr, llll rJcl¿r r rlcr

un .ln à t-onìFteF de ì a not-i f-i cation cjtr pleserrt ¿r,r.ûtÉ. I r,r

prorÞs-vr:rb.rl de F j ll cl e [r'.tv.lux ç;ell'a tjlessÉ par, ì e lJ ltll]t> drir

VAUX-SUR-SOIINE¡ ì.ì [rirection Départ-c:nrent-,rl e de l,êqr.i cui t-ur.r:
pf dri 'i.r Fot"êt elf llonsjeLrr le M¿ir,r: cie la C<lnillirtrir,:
de UATJX-5UR.-.ft0Nl'18. tJn exttntpi¿ire dr- ce clocunlr¿nt !-,(-rt.¿ arlr,c.rl,;r;c:

à Nonç'i eur i er Pr'É'Fet cle I a 50t'1t,18 ,



[. o U [. ef.,

A

les

J.)
'i 

' i nt-Él'i eur de t.e ¡ri:r,i rnÞt-re son [: r.Éq i entc-rr t É,.,

¿r--t iv'i 't eir, 'i ll'lerd i'te-.; d¿nr; ì e per inrÞ'rl,e r,ap¡:rr'<lc lrri.

L.eft ¿c'[jvj'tés In'terdites dän!, Ie pÉrinrr:[r,Éj rl p

¡rro L-ec1. i on ra¡:prochée ne I e son't p'l us, nl¿ì c, devror.t t. Ê l- rer
sount'i ses å .ru-[ori s¿tions prd:al¿lbles en ['ollctlolr dr: l¿i
l'Éql enlent¿Li on en vi queut, ltornrì s 1 e ¡r,1 1;age des arrì rrr,ttrx 11 rri
pourrå Ê'L-r'e tolÉrÉ r,auF s'il appar.aî'[ qu'i1 nuit à ia c¡ uaiilÉ
b¿c'tÉrjoloçllque de I'eau djstri bupe.

Les si l os ¡roulron [ ê fre .tol Ér'És :,, i ¿]uIun ¿]Lt t r,Éi

Frnì pl ðcemen'f en dehors du pÉr'i ltrþ f re de pro trc t ì on rr , (rs t-

¡rossì bì e.

lou'te'Êoìs, ils
de rÉcupÉratjon de jus,

devlont ê'ffe É't¿r¡chrrs clVÊc f<¡l;:;e

rlrtirle t:l i

.!. I rl evr.r Êtrr.t Eâ'[is'F.]'i I d¿n-., Ies Lelr,¿inç; conì pr,ts
d¿nE les pÉr'imÞtres dp prot-ection inEtltuÉs ¡rar ìe pr.Ésent
arrê tÉ, en ce q ui concerne I es .rc'li v1'tÉs, clÉpô rr, e I
i nst¿l I ati ons exi Et¿nt å I a date de publ ì cati on dr: ret-
¿rrê'LÉ, äux obl jsatìons prévues ðux ar['i clp.s 4, h e't 7 dalls
le dÉlaì de un ¿n,

I I lc.lr,

i 'hydrogrlol ooue
¡:r,rr' ì 'actl vi t-é en

Article I :

Pos'Edr''i eurenìÉn'['tout pnoprì étal re d'une
r'Égl enren'fd: q u'i vor-lclr¿'i
ntodi l-'i c¿'t i on rlevr¿ 't-.li

l' Arint i l-l'i s [r';l'li on ro¡rrernÉe

doìvent Êtte sounnses à l'¿vil; tie
ol't'i ciel et cl es serv'i ces pubiir:r cotì(: elr¡ Éi;

q ueEtl on .

å 1' appl i c.rtiolr clu ¡ir'Éseni: ¿.u'r'ê'tr:,
àc'ErvlL-É, inEt¿lI¿L-ion ou 11É¡rôt
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages 
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Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine 
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SIAEP DE VAUX SUR SOMME 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 

 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 1 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie 
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche

 

Inventaire du patrimoine 

Service d’eau potable 
 

édité le 20 septembre 2016 

  

Site de VAUX sur SOMME 

Commune d’implantation : VAUX-SUR-SOMME 

VAUX SUR SOMME CAP 

Ouvrage de prélèvement en nappe souterraine 
Indice national BRGM 00475X0035 
Code SISEAU 080000237 
Origine de l'aquifère Eau souterraine 
Nom de l'aquifère Nappe de la craie du Sénonien et Turonien 
Date DUP 16/03/1989 
Capacité de Production 240 m³/j 

 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture grillage simple torsion  

Aménagements 
extérieurs 

1  Poteau béton  

Menuiserie et serrurerie 1  Portail deux vantaux  
Menuiserie et serrurerie 1  Portillon  
Captage 1  Forage  
Bâtiment et génie civil 1  Tête de puits maçonnée  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle  
Matériel 
électromécanique 

1  Groupe électro-pompe immergé Schneider, Débit 
: 31 m³/h 

1990 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

2  Robinet-vannes à opercule caoutchouc  

Canalisation liée à 
ouvrage 

2  Conduites de refoulement  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Capteur piézo de niveau  

 
 



SIAEP DE VAUX SUR SOMME 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 

 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 2 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie 
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche

 

Réservoir semi-enterré Vaux sur Somme n°1 

Réservoir semi-enterré de tête ou de mise en pression 
Année de construction 1968 
Comprenant une réserve incendie Non 
Volume du réservoir 200 m³ 
Nombre de cuves 2  

 
 Partie Principale / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Local  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Satellite de télégestion SOFREL S550  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Détecteur anti-intrusion Télémécanique  

Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Bâtiment et génie civil 1  Evier  
Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
Bâtiment et génie civil 2  Cuves en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 4  Echelles  
Matériel de télégestion 
et capteur 

5  Poires de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Matériel de télégestion et capteur Capteur piézo 
de niveau 

 

Canalisation liée à 
ouvrage 

2  Trop-plein  

Canalisation liée à 
ouvrage 

2  Vidanges  

Canalisation liée à 
ouvrage 

2  Conduites de refoulement  

Bâtiment et génie civil 1  Chauffage  
Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

8  Robinet-vannes à opercule caoutchouc  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur volumétrique à tête émettrice 
AQUILA, DN : 100 mm 

2008 

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Charlatte, Volume : 1 m³, 
Pression de service : 10 bar 

1998 

 

 Chloration / Traitement 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel de traitement 1  Bouteille de chlore 1968 (*) 
Matériel de traitement 1  Chloromètre CIR 1968 (*) 
Matériel 
électromécanique 

1  Pompe à arbre vertical Eau motrice Grundfos, 
Vitesse de rotation : 3500 tr/min, Débit : 2,2 
m³/h, HMT : 7,1 mCE, Puissance : 0,37 kW 

 

Bâtiment et génie civil 1  Local annexe chlore 1968 (*) 
 * année approximative à vérifier 

 
 



SIAEP DE VAUX SUR SOMME 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 

 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 3 - 
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 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche

 

 Surpression / Pompage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel 
électromécanique 

2  Groupes électro-pompe à axe vertical 
LOWARA, Vitesse de rotation : 2900 tr/min, 
Débit : 8 m³/h, HMT : 23 mCE, Puissance : 1,5 
kW 

 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur volumétrique à tête émettrice 
Schlumberger, DN : 60 mm 

1994 

Matériel de télégestion 
et capteur 

3  Matériels de télégestion et capteurs Pressostats 
électromécaniques 

 

 

 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Aménagements 
extérieurs 

1  Plantation 1968 (*) 

 * année approximative à vérifier 
 
 
 

Réservoir semi-enterré Vaux sur Somme n°2 

Réservoir semi-enterré de tête ou de mise en pression 
Année de construction 1990 
Comprenant une réserve incendie Non 
Volume du réservoir 200 m³ 
Nombre de cuves 1  

 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Capot de couverture  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle  
Menuiserie et serrurerie 1  Crinoline  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Trop-plein  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Vidange  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Conduite de refoulement  

 
 
 



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Vaux sur Somme 

Juillet 2016  Page 37 sur 37 

 

Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages 
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SIAEP de Vaux sur Somme                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 28/06/2016 

Captage de VAUX SUR SOMME 

  
1. Chemin d’accès à la parcelle du forage 2. Clôture rigide et portillon de 2 m de haut en bon état 

  

  
3. Escalier rendu glissant par la mousse et la végétation 4. Parcelle du forage et tête du puits 

  

  
5. Clôture en treillis souple de 2 m de haut 6. Capot acier verrouillé par cadenas 
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SIAEP de Vaux sur Somme                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 28/06/2016 

  
7. Fissure importante dans la maçonnerie de la tête de 

puits 
8. Intérieur du puits : échelle et palier suspendu 

  

  

9. Vannage fortement oxydé 
10. Vue du puits jusqu’au fond : 2 colonnes d’exhaure 

(une par pompe) et cables des capteurs de niveau 
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SIAEP de Vaux sur Somme                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 28/06/2016 

Réservoirs semi-enterrés et surpression de VAUX SUR SOMME 

  
1. Vue générale du site 2. Armoire annexe pour la bouteille de chlore avec fiche 

de sécurité (sans le capot pour la photo) 
  

  
3. Dispositif anti-intrusion de la porte d’entrée 

  

  
4. Armoire pour la télégestion SOFREL S550 avec batterie de secours 
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SIAEP de Vaux sur Somme                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 28/06/2016 

  
5. Armoire électrique de commande 6. Acès aux 2 cuves de 100m3. Traces de fuite au niveau 

de la cuve gauche 
  

  
7. Cuve de droite : échelle, trop plein et refoulement 8. Cuve de droite : fond de cuve et crépine de la 

canalisation de distribution 
  

  
9. Cuve de droite : Voile de cuve et intrados en bon état 

apparent 
10. Cuve de gauche : poires et capteuer piézo de niveau 

d’eau 
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SIAEP de Vaux sur Somme                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 28/06/2016 

  
11. Cuve de gauche : Voile de cuve et intrados en bon 

état apparent 
12. Vannage 

  

  
13. Surpression, chloration et antibélier 14. Compteur de production Aquila DN 100 (2008) 

  

  
15. Antibélier Charlatte de 1000 litres (1998) 16. Chauffage électrique 
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SIAEP de Vaux sur Somme                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 28/06/2016 

 
17. Dispositif de chloration avec pompe motrice 

  

  
18. Pompe de surpression LOWARA 19. Pompe de surpression 

  

  
20. Pressostats électromécaniques 21. Compteur de surpression Schlumberger DN 60 

(1994) 

Chlore gazeux 

(bouteille) 
Vacuomètre 

Filtre dessicant 

Débitmètre 

hydroéjecteur  

(Injection du chlore) 

Refoulement du chlore dans la 

canalisation principale 
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SIAEP de Vaux sur Somme                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 28/06/2016 

  
22. Capot étanche et verrouillé d’accès à la cuve de 200 

m3 

23. Echelle avec crinoline d’accès au fond de cuve 

  

 

 

24. Refoulement et trop-plein ; Voile et intrados en bon 
état apparent 
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre au siège de la collectivité et d’une visite des ouvrages le cas 
échant. 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
Six communes de la communauté de communes du Val de Somme sont alimentées par le SIEP du Santerre 
qui compte quatre-vingt-trois membres.  
De  ce fait, il a été convenu avec la Communauté de communes du Val de Somme de rencontrer les services 
du SIEP sans visiter les ouvrages du syndicat. 
 
La rencontre avec le SIEP du Santerre a eu lieu le 12 septembre 2016. La réunion a permis de connaitre le 
fonctionnement du servie, d’évaluer le niveau de connaissance patrimoniale du service et d’identifier 
d’éventuelles difficultés de distribution. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr HARLAY : Directeur adjoint du SIEP du Santerre 

 Mme JOSSE : Chargée de mission Qualité de l’eau au SIEP du Santerre 

 Mr FABRY : Syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation du SIEP du Santerre (en orange) au sein de la communauté de communes du Val de Somme : 
 

 
 
Les six communes suivantes de la communauté de communes du Val de Somme sont desservies par le SIEP 
du Santerre : 

 Gentelles,  

 Cachy,  

 Villers-
Bretonneux,  

 Marcelcave,  

 Lamotte-
Warfusée,  

 le Hamel. 
 

 

 

 

  

Source : SIEP du Santerre 
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Ces six communes représentent 7 403 habitants (INSEE). Le patrimoine concerné par ce territoire est le 
suivant : 
 

 1 château d’eau de 1000 m3 à Villers-Bretonneux 

 1 réservoir semi enterré de 100 m3 le Hamel 

 Un réseau de transport et de distribution sur les communes concernées de près de 82 km (sur 660 
km au total). 

 
Les ouvrages sont équipés de satellites de télégestion (de type PERAX majoritairement, quelques ouvrages 
étant équipé de SOFREL) reliée à une supervision (PCWIN). 
 
L’eau brute prélevée aux captages subit une désinfection au chlore gazeux avant la mise en distribution. 
 
Le service est exploité intégralement en régie depuis le 16 juillet 2015. Seul le nettoyage des cuves des 
réservoirs est externalisé à une entreprise du Pas-de Calais. 
 
L’équipe comprend vingt-sept personnes dont environ quinze agents techniques. 
 
La répartition des tâches est présentée ci-dessous : 
 

SIEP du Santerre (équipe 
administrative et chargée de 
clientèle) 

 Gestion des abonnés 

 Accueil clientèle 

 Facturation : 2 par an 

SIEP du Santerre (équipe 
technique) 

 Suivi et entretien des installations 

 Relève des compteurs des abonnés : 1 fois par an  

 Renouvellement compteurs et branchements 

 Recherche de fuites 

 Astreinte 

 Réparation des casses (conduites, branchements) 

SIEP du Santerre 
(dessinateur  cartographe) 

 Réalisation des dessins techniques 

 Réalisation et mise à jour des plans des réseaux 

 Constitution et mise à jour du SIG 

SDER  Nettoyage annuel des cuves des réservoirs 
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Les installations du service 
 

Production 
 

Les six communes font partie de l’UDI de Caix-Guillaucourt et sont alimentées à partir des stations de 
pompage de Caix I et Caix III : 

 

Source : SIEP du Santerre 

 
Caractéristiques du captage de CAIX I :  
 
Le captage comprend 4 forages situés sur la commune de Caix sur la parcelle cadastrale n°87 : 
 

  
 
 

Source : Géoportail 
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Les caractéristiques techniques des forages sont présentées ci-après (données issues de RPQS du SIEP du 
Santerre) : 
 

Forage Numéro BSS Date DUP 
Capacité 
nominale 

Diamètre du 
puits 

Profondeur du 
puits 

F1.1 00632X0008 

1er octobre 1999 

320 m3/h 
3 200 m3/jour 

500 mm 50 m 

F1.2 00632X0058 
320 m3/h 

3 840 m3/jour 
500 mm 50 m 

F1.3 00632X0010 450 m3/h 
9 000 m3/jour 

600 mm 50 m 

F1.4 00632X0118 600 mm 50 m 

 
Les forages sont équipés d’un dispositif d’anti-intrusion. Des sondes piézométriques raccordées à la 
supervision mesurent le niveau d’eau de la nappe dans les puits. 
 
En 2004, une inspection caméra et des diagraphies ont été réalisées sur les 4 forages préalablement à des 
travaux sur le pompage et le tubage. 
 

Caractéristiques du captage de CAIX III :  
 
Le captage comprend 2 forages situés sur la commune de Caix : 
 

  
 
 
Les caractéristiques techniques des forages sont présentées ci-après (données issues de RPQS du SIEP du 
Santerre) : 
 

Forage Numéro BSS Date DUP 
Capacité 
nominale 

Diamètre du 
puits 

Profondeur du 
puits 

F 3.1  00632X0069  
1er octobre 1999 

300 m3/h 500 mm 34,50 m 

F 3.2  00632X0070  300 m3/h 500 mm 34,50 m 

 
Les forages sont équipés d’un dispositif d’anti-intrusion. Des sondes piézométriques raccordées à la 
supervision mesurent le niveau d’eau de la nappe dans les puits. 
 
En 2004, une inspection caméra et des diagraphies ont été réalisées sur les 2 forages préalablement à des 
travaux sur le pompage et le tubage. 

Source : Géoportail 
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Stockage 
 
Deux sites de stockage desservent les six communes de la communauté de communes du Val de Somme : 
 

 Un château d’eau de 1000 m3 sur la parcelle n°522 sur la commune de Villers-Bretonneux : 
 

  
 
 
Caractéristiques : 
 

 Nombre de cuve(s) : 2x500 m3. 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Dispositif anti-intrusion : oui, raccordé à la télégestion 
 

 Un réservoir semi-enterré de 100 m3 sur la parcelle n°195 sur la commune de Le Hamel : 
 

  
 
 
Caractéristiques : 
 

 Nombre de cuve(s) : 1x100 m3. 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Dispositif anti-intrusion : oui, raccordé à la télégestion 
 

  

Source : Géoportail 

Source : Géoportail 
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Distribution 
 
Les six communes de la Communauté de communes du Val de Somme sont alimentées par l’UDI de Caix-
Guillaucourt. Le linéaire de réseau par commune est réparti comme suit (source : RPQS 2015) : 

 CACHY 3 144 ml 
 GENTELLES  5 907 ml 
 LAMOTTE-WARFUSEE  
 LE HAMEL  

10 195 ml 
10 277 ml 

 MARCELCAVE  12 063 ml 
 VILLERS-BRETONNEUX  40 206 ml 
 TOTAL : 81 792 ml 

 

 

 

 

Le SIEP du Santerre possède une connaissance 
quasi exhaustive (80%) des matériaux, 
périodes de pose et diamètres des 
canalisations. Toutes les informations 
géographiques et structurelles des tronçons et 
des organes réseaux (vannes, purges, 
ventouses, stabilisateurs, …) sont répertoriés 
dans un système d’information géographique. 

Le tableau ci-contre liste les matériaux des 
canalisations rencontrés sur l’ensemble du 
syndicat d’eau (source : RPQS 2015) :  

 

  

Marcelcave 

Le Hamel 

Lamotte-
Warfusée 

Villers-
Bretonneux 

Cachy 

Gentelles 
Guillaucourt 

Caix 

Source : SIEP du Santerre 
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Le syndicat d’eau possède donc des plans informatisés, tenus à jour pour chacun des tronçons par un 
cartographe géomaticien. 

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 
(1) : connu à 80 % 
(2) : géolocalisation en cours des organes de réseau 
(3) : Un compteur à l’entrée de chaque commune desservie, un compteur en sortie de Lamotte-Warfusée, 1 
compteur en sortie de Villers-Bretonneux. Tous les compteurs de sectorisation sont reliés à la télégestion. 
 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale (P103.2b) du SIEP du Santerre pour l’année 2015 est 

détaillé ci-dessous : 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 15 pts / 15 pts 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 30 pts / 30 pts 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 60 pts / 75 pts 

TOTAL 105 pts / 120 pts 

 

Le niveau de connaissance patrimoniale du SIEP du Santerre est donc très bon. 

Pour rappel, le décret du 27/01/2012 impose que les services d’eau potable aient une connaissance 

patrimoniale minimale de 40 pts / 120 pts sous peine d’un doublement de la redevance prélèvement par 

l’Agence de l’eau.  

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux (1)   

Diamètre des conduites (1)   

Période de pose (1)   

Plans 

La collectivité possède-elle des plans précis ?    

Les plans sont-ils à jour ?    

Les informations patrimoniales du réseau sont-elles 
capitalisées dans un SIG ? 

   

Vannes 

(géo)localisation précise connue ? (2)   

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ? (2)   

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ?     

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés d’un 
compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ?  (3)   
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentés ci-après proviennent du RPQS 2015 du SIEP du Santerre. 
 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 

Des pesticides sont détectés à l’état de traces aux captages de Caix I et Caix III dans des concentrations 
inférieures aux valeurs réglementaires fixées par l’arrêté du 11 janvier 2007 : 0,1 µg/l par molécule,  0,5 µg/l 
pour la teneur totale en pesticides. 

Les molécules décelées sur ces captages sont : 

 l’atrazine (herbicide interdit en France depuis 2001) 

 l’atrazine déséthyl (dérivé de l’atrazine) 

 l’oxadixyl, fongicide systémique (interdit depuis 2003) 

 le bentazone, herbicide qui appartient à la famille chimique des diazines 

 le lénalcile, herbicide de nombreuses graminées 

 L’anthraquinone, répulsif des corbeaux interdit en 2005 
 

Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l. 
Les graphiques ci-dessous présentent l’évolution de la teneur en nitrates mesurées sur les 4 forages du site 
de production de Caix I. Après une période de stabilité de la concentration, il apparait récemment (2015) une 
brusque augmentation occasionnant un dépassement de la valeur réglementaire sur 2 forages. Ce 
dépassement est corrélé à l’augmentation du niveau des nappes consécutivement aux précipitations 
importantes. La concentration est depuis revenue sous le seuil règlementaire sur les quatre sites mais reste 
supérieur à 45 mg/l. 
 

 
 
 

Source : SIEP du Santerre 
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Source : SIEP du Santerre 
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Les graphiques ci-dessous présentent l’évolution de la teneur en nitrates mesurées sur les 2 forages du site 
de production de Caix III : 
 

 
 

 
 
 
L’augmentation de la teneur en nitrates identifiée sur Caix I en 2015 s’observe également sur les deux forages 
de Caix III. Toutefois, la limite de qualité n’a pas été dépassée. De fait, l’eau prélevée à Caix I est mélangée à 
celle de Caix III avant mise en distribution afin de baisser la concentration globale en nitrates par effet de 
dilution. 
 
  
 

  

Source : SIEP du Santerre 
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorates mesurée aux captages de Caix I et Caix III depuis 2012 est au-dessus du premier 
seuil, mais reste bien inférieure au second seuil : 
 

 
 

Protection de la ressource en eau 
 

Les captages de Caix I et Caix III ont été classés captages Grenelle par les services de l’Etat de par leur 
sensibilité aux pollutions diffuses. Par conséquent, le SIEP du Santerre a lancé en 2011 une Opération de 
Reconquête de la QUalité de l’Eau (ORQUE) en partenariat avec l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, le Conseil 
départemental de la Somme t le Conseil Régional de Picardie. 

La première étape de l’ORQUE fut d’arrêter au printemps 2011 la délimitation de l’aire d’alimentation des 
captages de Caix. 

Une fois ce périmètre établi, un diagnostic territorial multi-pression a été réalisé en 2011 afin de définir 
l’ensemble des usages liés à l’eau potable et les pollutions susceptibles d’affecter la ressource. 

Un plan d’action de reconquête de la qualité de l’eau a ensuite été rédigé en 2012 et validé par la Préfecture. 

L’année 2016 est la quatrième année de mise en œuvre du plan d’action, suivi annuellement par un comité 
de pilotage spécifique. 
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Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2008 à partir des données du RPQS 2015 du syndicat d’eau : 
 

 
 
Le volume prélevé (et donc produit) affiché correspond au prélèvement total à partir de tous les captages du 
syndicat d’eau (Caix I, Caix III, Morchain et Potte). 
La production est en nette baisse sur le pas de temps analysé. Cette baisse peut s’expliquer notamment par 
la diminution jusqu’à l’arrêt en 2013 de l’export d’eau vers Amiens Métropole, mais aussi par la réparation 
de fuites (pour une consommation inchangée). 
 
Le SIEP du Santerre exporte et vend de l’eau vers plusieurs services d’eau voisins : la commune de Démuin 
(export interrompu en 2015), et le SIAEP de Pierrepont-sur-Avre. 
 
La consommation est relativement stable de 2010 à 2013 autour de 3 000 000 m3 avant de baisser de plus 
de 10% en 2014. Les volumes consommés affichés concernent également les gros consommateurs de type 
industriel ou agricole dont la consommation annuelle par abonné est supérieure à 10 000 m3, et dont les 
variations interannuelles sont plus impactantes que celles des usagers domestiques.  La baisse observée en 
2014, qui se confirme en 2015, s’explique notamment par la diminution de 100 000 m3 du volume consommé 
par la conserverie industrielle SITPA de Rosières-en-Santerre. 
 
Les volumes de service sont bien estimés annuellement par le syndicat. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2010 : 

 
 
Les performances du réseau sont bonnes. Le rendement est en progression depuis 2010 et tangente la valeur 
de 85 % depuis trois exercices.  Le rendement est donc supérieur au seuil bas du décret  et au seuil de l’Agence 
de l’eau Artois-Picardie. En 2014 et 2015, le volume de perte journalier était de 1530 m3/j. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
 

65 +
Indice	linéaire	de	consommation

5
	 

 
Avec l’indice linéaire de consommation égal à : 
 

������	�������é + ������	��	������� + ������	������é

���é����	��	�é����	(��	��)
×

1

365	�����
 

 
Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Le syndicat est équipé en matériel de recherche et de détection de fuites. Des campagnes de recherche sont 
réalisées régulièrement chaque année. 
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Insuffisance de l’alimentation : 
 

 Antenne n°1 (Marcelcave) :  
o Problématique connue sur le génie civil : sans objet 

o Problématique de débit/pression : Non 

o Défense incendie : étude en cours, résultats à venir. 

 Antenne n°2 (Lamotte-Warfuséée – Le Hamel) :  
o Problématique connue sur le génie civil : rien à signaler sur le réservoir de Le Hamel 

o Problématique de débit/pression : Non 

o Défense incendie : non assurée sur le Hamel. Une augmentation du diamètre des 

canalisations permettrait d’assurer la défense  incendie, mais occasionnerait en 

contrepartie des temps de séjour trop long de l’eau dans les canalisations. Seule la mise en 

place de bâche (120 m3) permettrait d’assurer le débit nécessaire. 

 Antenne n°3 (Villers-Bretonneux - Gentelles) :  
o Problématique connue sur le génie civil : rien à signaler sur le château d’eau de Villers-

Bretonneux 

o Problématique de débit/pression : Non. Une attention est cependant portée sur la capacité 

de remplissage et de stockage du château d’eau de Villers-Bretonneux qui va bientôt 

arriver à saturation consécutivement à l’augmentation rapide des besoins (construction en 

cours d’un lotissement de 125 parcelles, blanchisserie consommant 500m3/j, 

développement de la ZAC)  

o Défense incendie : assurée sur Villers-Bretonneux.  
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des captages de Caix I et Caix III 
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique 
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
La rencontre avec le SIAEP de Corbie a eu lieu le 19 juillet 2016. Un premier temps au siège du syndicat (mairie 
de Corbie) a permis d’évaluer le niveau de connaissance patrimoniale du service et connaitre les 
interventions réalisées. Les ouvrages ont ensuite été visités avec le délégataire. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr DELABROYE : délégué au SIAEP de Corbie, 

 Mr ROY : représentant du délégataire Nantaise des Eaux Services, 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
 
 
Remarques : La visite ne constitue pas un contrôle règlementaire, ni un diagnostic sur l’état des bétons du 
génie civil. Malgré des remarques relatives à la sécurité des personnes et des intervenants, la visite ne saurait 
se substituer à l’expertise d’un coordinateur sécurité et santé des personnes. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation du SIAEP de Corbie au sein de la communauté de communes du Val de Somme : 
 

 
 
Le siège du syndicat est à la mairie de Corbie. Le syndicat compte huit communes membres : 
 

 

 
Le service d’eau dessert environ 11 271 habitants (INSEE) pour 5 111 abonnés.  
 
Le patrimoine (décrit aux chapitres suivants) comprend :  

 1 captage sur le territoire de la commune de Corbie : CORBIE CAP (00468X0121) ; 

 1 réservoir semi-enterré de 800 m3 à Corbie (Mont Villermont) ; 

 1 réservoir semi-enterré de 2x500 m3 à Corbie route de Bray-sur-Somme ; 

 1 réseau de distribution hors branchements de 102 km environ. 
 
Le patrimoine compte également deux réservoirs semi-enterrés vides et non utilisés à Hamelet à Daours. 
 

 AUBIGNY 

 BONNAY 

 BUSSY-LES-DAOURS 

 CORBIE 

 DAOURS 

 FOUILLOY 

 HAMELET 

 VECQUEMONT 
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Le service est exploité en délégation de service public avec un contrat d’affermage signé avec la société 

Nantaise des Eaux Service depuis le 17/02/2014 jusqu’au 16/02/2026. 

 
Le SIAEP d’eau compte toutefois une secrétaire dédiée pour le suivi du contrat et la gestion des abonnés. 
La répartition des tâches entre le syndicat et le délégataire est la suivante : 
 

SIAEP 
 Suivi du contrat d’affermage 

 Gestion des abonnés 

Nantaise des Eaux 

 Entretien des abords 

 Relève manuelle hebdomadaire du compteur de production 

 Nettoyage des cuves des réservoirs 

 Gestion chloration (entretien, réparation, renouvellement) 

 Astreintes 

 Suivi de la télégestion 

 Réparations des casses sur réseau 

 Relève (une par an) des compteurs domestiques (à l’automne) 

 Gestion des abonnés 

 Facturation : juillet (consommation estimée) et décembre 
(consommation réelle) 

 Remplacement compteur, branchement 

 Recherche de fuite 

 Manœuvre des purges 

 Renouvellement des équipements tournants 

 Remplacement des branchements en plomb 

 Remplacement partiel (sur 420 ml) du DN 300 entre le captage et le 
réservoir route de Bray sur Somme 

 Fourniture et pose de deux compteurs de sectorisation 

 
Les ouvrages et les compteurs (production et quartier) sont équipés d’une télégestion de type SOFREL reliée 
à la supervision du délégataire. 
Les réservoirs et le captage sont protégés d’un dispositif anti-intrusion. 
 
L’eau brute pompée au captage fait l’objet d’un traitement de désinfection au chlore gazeux (cf rapport 
photos en annexe).  
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Les installations du service 
 

Prélèvements/production 
 
Le service possède sa propre ressource. Le captage dont la capacité maximale autorisée est de 3400 m3/jour, 
est situé sur la commune de Corbie (cf plan de situation annexé au présent rapport) sur la parcelle cadastrale 
n°116 :  
 

  
 
Les caractéristiques sont présentées ci-après (données issues de www.infoterre.brgm.fr) :  
 

 Code BSS : 00468X0121/F1 

 Nature : FORAGE 

 Profondeur atteinte : 31,5 m 

 Date fin de travaux : 1er janvier 1972 

 Utilisation : EAU-COLLECTIVE  

 Référencé comme point d'eau 

 Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol : 10 m le 01/10/1972 

 Coordonnées Lambert-93 : X(m) : 663344 ; Y(m) : 6980491 ; Z Origine : 40.0m (Précision EPD) 

 Raccordé à la télésurveillance : oui 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordés à la télégestion 

 Capacité du pompage : 2x55m3/h ; pompes KSB datant de 2004 et 2012 

 Surface de la parcelle: 680 m² dont 480 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 116 ml de clôtures dont 4 ml de portail 

Le captage fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique datant du 13 juillet 1995, dont une copie est 
annexée au présent rapport.  

L’article 6 alinéa 2 de la déclaration d’utilité publique prévoit que les travaux suivants soient réalisés dans un 
délai d’un an à compter de la notification de l’arrêté préfectoral : 

  Réalisation 

Périmètre immédiat Réfection de la clôture et du portail Oui 

Périmètre rapproché 

Déplacement hors périmètre rapproché des 
dépôts et silo de la parcelle C50 

Oui 

Remblaiement de l’ancien captage, 
nettoyage et remise en culture de la parcelle 
correspondante C29 

Oui 
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L’indice d’avancement de la protection de la ressource (indicateur de performance P108.3 défini par l’arrêté 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement) défini annuellement par l’Agence Régionale de Santé est de 80%. Cette valeur signifie que 
toutes les prescriptions figurant dans l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (acquisition de terrain(s), 
servitudes mises en place, travaux) ont été mises en œuvre. 
 
Depuis sa mise en service, le puits n’a pas fait l’objet d’une inspection par caméra ni d’investigation 
complémentaire (mesure des flux par micromoulinet, verticalité, cimentation, conductivité/température). 
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Coupe du forage (Source : www.infoterre.brgm.fr) : 
 
Le puits, d’un diamètre intérieur de 900 mm est pourvu d’un tubage plein de 20 cm d’épaisseur sur les quinze 
premiers mètres de profondeur. Le tubage est ensuite perforé (même diamètre) jusqu’au fond : 
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Stockage 
 
Le service comprend deux sites de stockage : 
 

 Une cuve semi-enterrée de 800 m3 sur la parcelle n°48 sur la commune de Corbie : 
 

  
 
Caractéristiques :  
 

 Nombre de cuve(s) : 1x800 m3 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 663 102,00 ; Y(m) : 6 981 4536,00 ; Z(m) : 86 m 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Surface de la parcelle : 1600 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 194 mètres. 
 

 Deux cuves semi-enterrées de 500 m3 chacune sur la parcelle n°86 sur la commune de Corbie : 
 

  
 
Caractéristiques :  
 

 Nombre de cuve(s) : 2x500 m3 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 665 980,00 ; Y(m) : 6 981 082,00 ; Z(m) : 92 m 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 

 Surface de la parcelle : 2600 m² dont 2200 végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 255 ml. 
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Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution d’environ 102 km hors branchements. 

Le syndicat possède des plans papier à jour et précis réalisés et corrigés par le délégataire au fur et à mesure 
des modifications des équipements.  Sur les plans apparaissent matériaux et diamètres. 

Les tronçons et les accessoires réseaux sont renseignés dans un système d’information géographique en web 
service que le SIAEP peut consulter via Internet. 

Les nouveaux équipements (vannes, tronçons…) posés (extension, renouvellement, renforcement) sont 
systématiquement géoréférenceés. 

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 

A noter qu’une modélisation informatique du système d’eau potable du SIAEP de Corbie a été réalisée par la 
Nantaise des Eaux dans le cadre du précédent contrat d’affermage. Cette modélisation, réalisée sous Piccolo, 
est régulièrement mise à jour par le délégataire.  

 

  

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux    

Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 

La collectivité et son délégataire possèdent-ils des 
plans précis ? 

   

Les plans sont-ils à jour ?    

Les informations patrimoniales du réseau sont-elles 
capitalisées dans un système d’information 
géographique ? 

   

Vannes 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ?    

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés 
d’un compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ?    
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 
Aucune molécule n’a été détectée depuis 1997. Les seuils fixés par l’arrêté du 11 janvier 2007 (0,1µg/l par 
molécule et 0,5µg/l pour le total des pesticides) sont donc respectés : 
 

 
 

Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l. 
 

 
 
Les teneurs enregistrées sur le SIAEP de Corbie depuis 1995 sont nettement en-deçà de la limite de qualité 
et affichent une stabilité autour de 30 mg/l. 
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2012 n’a dépassé aucun des seuils : 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

  

0

2

4

6

8

10

12

14

16

µ
g/

l

Perchlorates

ref sup ref inf Perchlorate



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Région de Corbie 

Juillet 2016  Page 14 sur 35 

 

Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables par millilitre à 22°C et 37°C. 
La présence de bactéries revivifiables (micro-organismes non pathogènes) est tolérée pour une variation 
dans un rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 
A la lecture du graphique, il ressort quelques rares occurrences de bactérie dont la variation du nombre 
dépasse les un pour dix. Ces occurrences peuvent provenir d’un défaut ou d’une insuffisance de chloration, 
ou d’un temps de séjour trop long de l’eau dans les canalisations. 
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre de rares apparitions des bactéries coliformes identifiées dans l’eau distribuée (robinet de l’usager) 
ou une en sortie de réservoir : 

 

 
Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 1995, il y a eu trois occurrences d’entérocoques et une apparition d’E-Coli 
(sur la distribution) : 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Toutes les mesures réalisées sur le SIAEP de Corbie sont égales à zéro : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
Sur le SIAEP de Corbie, la conductivité est d’environ 580 µS/cm :  
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Dureté de l’eau 
 
La dureté de l’eau exprime la teneur en calcaire (calcium + magnésium). Une eau est dite douce quand la 
dureté est inférieure à 15 degrés français (°F). Elle est alors corrosive. Une eau est dite plutôt dure à partir 
de 15°F, dure à partir de 30 °F et très dure au-delà de 40 °F. Une eau dure est entartrante et est à l’origine 
de dépôt de calcaire dans les canalisations. La dureté de l’eau moyenne analysée est de 28°F environ sur le 
SIAEP de Corbie : 
 

 
 

pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée sur le SIAEP de Corbie est présentée ci-dessous. Le pH est 
légèrement alcalin et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de qualité : 
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Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
 

 
 

 

Autres paramètres 
 

Sur le captage et le réseau, aucun des paramètres suivants n’a été décelé : 

 Aluminium 

 Cyanures totaux 

 Mercure 

 Chlorure de vinyl monomère 

 Antimoine 

 Chrome 
 

  

0

20

40

60

80

100

120

µ
g/

l

Somme des Trihalométhanes

limite de qualité Somme des Trihalométhanes analysés



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Région de Corbie 

Juillet 2016  Page 19 sur 35 

 

Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2006 (données issues des rapports annuels du délégataire Nantaise des Eaux) : 
 

 
 
Aucun import ni export n’est réalisé avec d’autres services d’eau voisins. 
 
Alors que la consommation affiche depuis 2006 une certaine stabilité autour de 600 000 m3 annuels en 
moyenne, la production se caractérise par une baisse significative (-26%) sur le même pas de temps. Ce 
constat témoigne d’une réduction des pertes sur le réseau (fuites). 
 
Potentiel du captage : 
 
La capacité nominale de production du captage est de 3400 m3/jour, soit 1 241 000 m3 par an.  
A la lecture des volumes prélevés, le captage disposerait d’un volume mobilisable supplémentaire présenté 
ci-dessous : 
 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

VOLUME 
PRELEVABLE 
(DUP) 
(M3/AN) 

1 241 000 

VOLUME 
PRELEVE 
(M3/AN) 

878 419    879 755    834 025      821 468   878 630    789 955    771 272    792 138    700 674    651 052    

VOLUME 
RESTANT 
MOBILISABLE 
(M3/AN) 

362 581 361 245 406 975 419 532 362 370 451 045 469 728 448 862 540 326 589 948 
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Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

La consommation moyenne annuelle par abonné est en baisse continue depuis 2009 et tend en 2015 vers 

100 m3. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2009 : 

 

 
 
Les performances du réseau sont historiquement d’un bon niveau puisque le rendement est supérieur à 75% 
sur le pas de temps affiché sur le graphique. 
Depuis deux exercices, le  rendement est supérieur au seuil haut du décret du 27 janvier 2012. Le travail de 
recherche (par prélocalisation et corrélation acoustique) et de réparation de fuite du délégataire porte ses 
fruits et permet de respecter également l’objectif de performance inscrit dans le contrat d’affermage. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
 

65 +
Indice	linéaire	de	consommation

5
	 

 
Avec l’indice linéaire de consommation égal à : 
 

������	�������é + ������	��	������� + ������	������é

���é����	��	�é����	(��	��)
×

1

365	�����
 

 
Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Les valeurs du rendement du syndicat prennent en compte les volumes de services et les volumes sans 
comptages estimés annuellement par le délégataire. 
 
Une grande majorité des communes desservies est équipée d’un compteur de quartier en tête afin de 
sectoriser le rendement. 
 
Insuffisance de l’alimentation : 
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Problème de qualité connue : Non 

Problématique connue sur le génie civil : Non 

Problématique de débit/pression : Oui sur Bussy-les-Daours : 1,5 bars de résiduel en période de pointe. 
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Compte rendu de la visite des ouvrages 
 
La visite des ouvrages a concerné les ouvrages dits visibles (production, stockage et éventuellement 
surpression) et leurs équipements. Les remarques et commentaires sont assignés d’une note allant de 1 à 3 
exprimant le degré de priorité (décroissant de 1 à 3). Les photos sont consultables en annexe. 
 

Captage de Corbie (Mont-Villermont) 
 Priorité 
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 L’article 11 de l’arrêté « Forage » du 11/09/2003 prévoit que tout forage 
inclus dans un périmètre de protection d’un captage pour l’alimentation en 
eau potable doit faire l’objet d’une inspection périodique tous les 10 ans a 
minima. Prévoir un passage caméra du puits sur toute la profondeur pour 
évaluer l’état des équipements et des parois du puits.  
Les investigations complémentaires suivantes pourront également être 
réalisées (liste non exhaustive fournie à titre indicatif) :  
 diagnostic par diagraphie des flux par micromoulinet notamment 

permettrait de connaitre la profondeur idéale de la pompe en fonction 
des débits d’écoulement de la nappe souterraine.  

 Cement bond logging (CBL) pour vérifier la présence et la qualité de la 
cimentation derrière le tubage 

 Mesure température et conductivité 

2 

   

   

S
E
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R
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E
 

 Prévoir à proximité de l’armoire électrique la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 
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Réservoir semi-enterré Mont-Villermont 
 

 Priorité 
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 Les canalisations liées à l’ouvrage (robinet flotteur, trop plein, vidange, 
distribution) sont anciennes et oxydées. Le renouvellement de ces 
équipements sera à prévoir. 

3 

 Les fers apparents au niveau de l’intrados témoignent d’un enrobage trop 
fin de béton autour des armatures. Lors du nettoyage des cuves, il 
conviendrait de surveiller l’évolution de ce désordre notamment à la limite 
voile/intrados (fuite possible avec risque d’intrusion d’eau de l’extérieur) 

1 
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   

 

 

Réservoir semi-enterré route de Bray-sur-Somme 
 

 Priorité 
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage de Corbie 
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages 
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Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine 
 

Le délégataire fournit chaque année dans son rapport annuel de la délégation un inventaire détaillé des 
équipements mis à jour. Y figurent les dates de mise en service des équipements et leur date prévisionnelle 

de renouvellement. 
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Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

Captage de CORBIE 

  

1. Vue générale du site clôturé 
2. Clôture rigide de 2 m de haut en bon état ; abords 

bien entretenus 
  

  
3. Porte d’entrée du local de commande 4. Dispositif anti-intrusion 

  

  

5. Chauffage électrique (hors gel) 
6. Compteur général de production ITRON de 2012 (DN 

250) 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

  
7. Armoire électrique de commande avec SOFREL S550  8. Ballon anti-bélier MASSAL (1000 l) 

  

  

9. Local électrique avec transformateur 
10. Local annexe de chloration avec stockage des 

bouteilles de chlore gazeux  
  

  
11. Local d’acès au puits 12. Barbottes anti-calcaire hors service 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

  
13. Déshumidificateur Munters 14. Chauffage électrique (hors gel) 

  

  
15. Vue de la tête du puit ; deux colonnes d’exhaure 

(fonte DN 250) ; cables des sondes de niveau 
16. Vannage et canalisations de refoulement (Fonte DN 

250) 
  

  
17. Pompe motrice d’eau brute pour chloration 

(Grundfos) 
18. Trappe d’accès à la tête de puits pour extraction des 

pompes 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

Réservoir semi-enterré de Mont-Villermont 

  
1. Vue générale du site 2. Portail double vantaux verrouillé lors de la visite 

  

  
3. Clôtures rigides ou souples selon les tronçons 4. Dispositif anti-intrusion sur la porte d’entrée 

  

  
5. Volants de manœuvre des vannes 6. Echelle d’accès au vannage (niveau N-1) 

Refoulement 
Distribution 

Vidange 
Trop-plein 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

  
7. Regard et échelle d’accès à la cuve 8. Dispositif anti-intrusion sur le capot de la cuve 

  

  
9. Robinet flotteur 10. Canalisation d’évacuation du trop-plein. Fers 

apparents sur l’intrados 
  

  
11. Voile de cuve en bon état apparent 12. Câbles des poires et capteur piézo de niveau 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

Réservoir semi-enterré route de Bray-sur-Somme 

  
1. Vue générale du site ; Portail double vantaux 

verrouillé lors de la visite 
2. Clôture en panneaux rigides de 2 m de haut ; abords 

bien entretenus 
  

  
3. Cuve gauche : revêtement extérieur paxalumin 4. Cuve droite : revêtement extérieur paxalumin 

  

  
5. Porte d’entrée avec panneau d’interdiction 6. Dispositif anti-intrusion de la porte d’entrée 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

 
7. Vue générale de l’intérieur de l’ouvrage 

  

  
8. Accès cuve droite 9. Cuve droite : échelle d’accès et canalisation 

d’alimentation 
  

  
10. Cuve de droite : fond de cuve et canalisation de 

distribution 
11. Cuve de droite : capteur piézo de niveau 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

  
12. Cuve de droite : Voile de cuve et intrados en bon état apparent 

 

  
13. Accès cuve de gauche 14. Cuve gauche : échelle d’accès et canalisation 

d’alimentation 
  

  
15. Cuve gauche : fond de cuve et canalisation de 

distribution 
16. Cuve gauche : capteur piézo de niveau 
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SIAEP Région de Corbie                                                    AMEVA                                  Visite d’ouvrage du 12/07/2016 

  
17. Cuve gauche : Voile de cuve et intrados en bon état 

apparent 
18. Echelle d’accès au vannage (niveau N-1) 

  

 

 

19. Vannage  

 

  

Distribution 
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Trop-plein 

Vidange Vidange 
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Préambule 
 
Afin d’alimenter les réflexions du PLUI, la communauté de communes du Val de Somme a missionné le 
syndicat mixte AMEVA pour réaliser un état des lieux des services d’eau potable concernés par son territoire. 

Chaque service d’eau fait l’objet d’une rencontre en mairie et d’une visite des ouvrages le cas échant 

La mission comprend : 
 

 Une synthèse sur le contexte du service, le mode de gestion et les insuffisances recensées ; 

 une visite des principaux ouvrages du système d’eau potable et d’identifier des pistes d’optimisation 
de l’entretien, du renouvellement ou de réalisation de travaux ; 

 des conseils sur les actions à entreprendre pour améliorer la performance du service et réduire les 
pertes en eau ; 

 un recueil et d’un bilan des données annuelles (volumes, usagers, qualité de l’eau) sur un pas de 
temps décennal (voire au-delà) selon la connaissance des valeurs par le bénéficiaire ; 

 la fourniture d’un plan de situation des ouvrages et d’un schéma synoptique altimétrique ; 

 la fourniture d’un inventaire des équipements identifiés lors de la visite. 
 
La rencontre avec le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville a eu lieu le 18 août 2016. Un premier temps au siège du 
syndicat (mairie d’Hénencourt) a permis d’évaluer le niveau de connaissance patrimoniale du service et 
connaitre les interventions réalisées. Les ouvrages ont ensuite été visités avec les élus. 
 
Personnes présentes :  
 

 Mr ROUSSEL : Président du SIAEP d’Hénencourt-Laviéville, 

 Mr DOMPIERRE : Vice-Président du SIAEP 

 Mr ZAMBAUX : délégué du SIAEP 

 Mr FABRY : syndicat mixte AMEVA EPTB Somme. 
 
 
Remarques : La visite ne constitue pas un contrôle règlementaire, ni un diagnostic sur l’état des bétons du 
génie civil. Malgré des remarques relatives à la sécurité des personnes et des intervenants, la visite ne saurait 
se substituer à l’expertise d’un coordinateur sécurité et santé des personnes. 
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Localisation et organisation du service 
 
Situation du SIAEP d’Hénencourt-Laviéville au sein de la communauté de communes du Val de Somme : 
 

 
 
Le siège du syndicat est à la mairie d’Hénencourt. Le syndicat compte quatre communes membres : 
 

 
 
 
 
 

Le service d’eau dessert environ 685 habitants (INSEE) pour 319 abonnés.  
 
Le patrimoine (décrit aux chapitres suivants) comprend :  

 1 captage sur le territoire de la commune d’Hénencourt : HENENCOURT CAP (00471X0002) ; 

 1 château d’eau de 100 m3 équipé d’une surpression à d’Hénencourt ; 

 1 château d’eau de 100 m3 équipé d’une surpression à Baizieux ; 

 1 réseau de distribution hors branchements de 13 km environ. 
 
 

 BAIZIEUX 

 BRESLE 

 LAVIEVILLE 

 HENENCOURT 
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Le service est exploité en régie et fait appel à plusieurs organisme tiers pour l’exploitation et l’entretien. 
 
Par convention, la secrétaire du SIAEP de la Vallée d’Ancre intervient 3,5 heures par semaine. 
 
La répartition des tâches entre la régie et le prestataire de service est la suivante : 
 

SIAEP (secrétaire)  Gestion des abonnés et facturation 

Entreprise Lefort 

 Relève mensuelle du compteur de production 

 Nettoyage des cuves des réservoirs 

 Astreintes avec le Président du SIAEP 

 Suivi de la télégestion 

 Réparations des casses sur réseau 

 Relève des compteurs domestiques (à l’automne) 

 Remplacement compteur, branchement 

 Manœuvre des purges 

 Mesure de niveau d’eau au captage 

Atelier de Picardie  Entretien des abords 

Equipement 
Picard/Balestra 

 Remplacement de la bouteille de chlore  

 
Les compteurs de production et les débitmètres de surpression sont reliés à la télégestion de type SOFREL. 
Les réservoirs sont protégés d’un dispositif anti-intrusion. 
 
L’eau brute pompée au puits fait l’objet d’un traitement de désinfection au chlore gazeux (cf rapport photos 
en annexe). 
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Les installations du service 
 

Prélèvements/production 
 
Le service possède sa propre ressource. Le captage dont la capacité maximale autorisée est de 160 m3/jour, 
est situé sur la commune d’Hénencourt (cf plan de situation annexé au présent rapport) sur la parcelle 
cadastrale n°11 au pied du château d’eau :  
 

  
 
Les caractéristiques sont présentées ci-après (données issues de www.infoterre.brgm.fr) :  
 

 Code BSS : 00471X0002 

 Nature : FORAGE 

 Profondeur atteinte : 101,2 m 

 Date fin de travaux : 1er janvier 1937 

 Utilisation : EAU-COLLECTIVE  

 Référencé comme point d'eau 

 Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol : 57,10 m le 24/11/1965 

 Coordonnées Lambert-93 : X(m) : 668783 ; Y(m) : 6989729 ; Z Origine : 120,25 m (Précision EPD) 

 Raccordé à la télésurveillance : oui 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordés à la télégestion 

 Capacité du pompage : 2 pompes 
o 1 pompe Grundfos de 20 m3/h posée en 2008 alimentant le réservoir d’Hénencourt 
o 1 pompe Grundfos de 12 m3/h posée en 2014 alimentant le réservoir de Baizieux 

 Surface de la parcelle: 760 m² dont 720 m² végétalisés 

 Périmètre de la parcelle : 112 ml de clôtures dont 4 ml de portail 

Le captage fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique datant du 10 décembre 1996, dont une copie est 
annexée au présent rapport.  

L’article 6 alinéa 3 de la déclaration d’utilité publique prévoit que les travaux suivants soient réalisés dans un 
délai d’un an à compter de la notification de l’arrêté préfectoral : 

 Réalisation 

Périmètre immédiat Acquisition de la parcelle Oui 

 
En outre, l’arrêté préfectoral conseille au Syndicat de faire réaliser une inspection caméra du puits et de faire 
interpréter les résultats par un hydrogéologue agréé. Cette inspection n’a pas encore été réalisée. 
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L’indice d’avancement de la protection de la ressource (indicateur de performance P108.3 défini par l’arrêté 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement) défini annuellement par l’Agence Régionale de Santé est de 80%. Cette valeur signifie que 
toutes les prescriptions figurant dans l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (acquisition de terrain(s), 
servitudes mises en place, travaux) ont été mises en œuvre. 
 
Depuis sa mise en service, le puits n’a pas fait l’objet d’une inspection par caméra ni d’investigation 
complémentaire (mesure des flux par micromoulinet, verticalité, cimentation, conductivité/température). 
 
Coupe du forage (Source : www.infoterre.brgm.fr) : 
 
Aucune coupe du puits n’est à disposition sur le site de BRGM. Toutefois, les caractéristiques du puits figurent 
dans la note ci-dessous : 
  

 
 

  



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Hénencourt-Lavéville 

Août 2016  Page 9 sur 37 

 

Stockage 
 
Le service comprend deux sites de stockage : 
 

 Un château d’eau de 100 m3 sur la même parcelle n°11 que le forage sur la commune d’Hénencourt 
 

  
 
Caractéristiques :  
 

 Nombre de cuve(s) : 1x100 m3 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 
 

 Un château d’eau de 100 m3 sur la commune de Baizieux : 
 

  
 
Caractéristiques :   
 

 Nombre de cuve(s) : 1x100 m3 

 Coordonnées lambert-93 : X(m) : 665 980,00 ; Y(m) : 6 981 082,00 ; Z(m) : 92 m 

 Capteurs piézo de niveau d’eau : oui, raccordé à la télégestion 
 

  



Etat des lieux des services d’eau potable - CCVS  SIAEP Hénencourt-Lavéville 

Août 2016  Page 10 sur 37 

 

Surpression 
 
Le service comprend deux sites de surpression : 
 

 Surpression au pied du château d’eau d’Hénencourt : 
 

 Nombre de pompe(s) : 3 

 Capacité : 3x16 m3/h 

 Antibélier : oui (Grundfos de 300 litres) 

 Raccordé à la télégestion : oui 
 

 Surpression au pied du château d’eau de Baizieux : 
 

 Nombre de pompe(s) : 2 

 Capacité : 2x10 m3/h 

 Antibélier : oui (Grundfos de 300 litres) 

 Raccordé à la télésurveillance : oui 
 

Distribution 
 
Le service comprend un réseau de distribution d’environ 13 km hors branchements. 

Le syndicat possède d’anciens plans papier non à jour mais précis pour certains :  

 Le plan de la commune de Bresle (fig.1) date de 1973. Précis, il mentionne les années de pose, les 
matériaux et les diamètres des canalisations. Les accessoires réseaux et la position des branchements 
domestiques sont représentés. 

 Le plan de la commune d’Hénencourt (fig.2) date de 1960. Réalisé à la main au 1/1250ème, il est assez 
sommaire. Seul le diamètre de la canalisation est précisé. 

 Le plan de la commune de Laviéville (fig.3) date de 1960. Réalisé à la main au 1/1250ème, il est assez 
sommaire. Seul le diamètre de la canalisation est précisé. 

 Le plan de la commune de Baizieux (fig.4 et 5) date de 1964. A l’échelle au 1/1250ème, il mentionne 
uniquement le diamètre des canalisations. Toutefois, les branchements domestiques sont 
positionnés et les vannes sont triangularisées (les distances sont mentionnées sur le plan). 

 

  
Fig.1 Fig.2 
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Fig.3 Fig.4 

 
Fig.5 

 

Le tableau suivant synthétise la connaissance du réseau et de ses accessoires : 

 Oui Non Partiellement 

Informations 
minimales des 

tronçons 

Matériaux    

Diamètre des conduites    

Période de pose    

Plans 

La collectivité et son délégataire possèdent-ils des 
plans précis ? 

   

Les plans sont-ils à jour ?    

Les informations patrimoniales du réseau sont-elles 
capitalisées dans un système d’information 
géographique ? 

   

Vannes 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Purges 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

DN connu ?    

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    
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Organes réseau 
(ventouse, 
vidange) 

(géo)localisation précise connue ? 
Position connue mais non 

géolocalisée 

état de fonctionnement connu ?    

degré d’ouverture connu ?    

Compteurs 
pyramide d’âge connue, par DN et année de pose ?    

tous les points de distribution d’eau sont-ils équipés 
d’un compteur ? 

   

Existe-t-il des compteurs de quartier pour sectoriser le rendement ?    
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Qualité de l’eau distribuée 
 
Les données qualité présentées ci-après proviennent de la base de données de l’ARS de Picardie. 
 

Teneur en pesticides (produits phytosanitaires) 
 
Parmi toutes les molécules recherchées, quatre ont été détectées : l’Atrazine (herbicide interdit en France 
depuis 2001) et l’Atrazine déséthyl (dérivés de l’atrazine), ainsi que la Simazine (en 2000) et l’Imazalile (en 
2013). Hormis pour l’Imazalile dont la concentation dépassait la norme, les teneurs mesurées restent en-
deçà du seuil fixé par l’arrêté du 11 janvier 2007 (0,1µg/l par molécule) : 
 

 
 

La teneur totale en pesticides est donc également conforme à la réglementation (inférieure 0,5µg/l) : 
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Teneur en nitrates 
 
Pour rappel, la limite de qualité fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 concernant les nitrates est de 50 mg/l. 
 

 
 
Les teneurs enregistrées sur le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville depuis 1995 sont nettement en-deçà de la 
limite de qualité et affichent une stabilité autour de 30 mg/l. 
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Teneur en perchlorates 
 
Les sels de perchlorates sont utilisés notamment dans l’armement (munitions) et peuvent se retrouver dans 
les zones de combat de la première guerre. Ils sont très solubles dans l’eau. 
 
Les seuils et recommandations préconisés par L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) sont les suivants : 
 

 entre 4 et 15 µg/L de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet ; 

 au-delà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et 
de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 

 
La teneur en perchlorate mesurée au captage depuis 2012 n’a dépassé aucun des seuils : 
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Microbiologie 
 
Le graphique ci-dessous présente la quantité de bactéries aérobies revivifiables par millilitre à 22°C et 37°C. 
La présence de bactéries revivifiables (micro-organismes non pathogènes) est tolérée pour une variation 
dans un rapport de 10 par rapport à la valeur habituelle. 

 
 
A la lecture du graphique, il ressort quelques rares occurrences de bactérie entre 2008 et 2012 dont la 
variation du nombre dépasse les un pour dix. Ces occurrences peuvent provenir d’un défaut ou d’une 
insuffisance de chloration, ou d’un temps de séjour trop long de l’eau dans les canalisations. 
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L’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine fixe une teneur en bactéries coliformes à 0/100ml. Le graphique ci-dessous 
montre que seules trois prélèvements (robinet de l’usager) contenaient des bactéries coliformes : 

 

 
Les limites de référence citées précédemment (0/100ml) s’appliquent également aux bactéries Escherichia 
Coli et les entérocoques. Depuis 1995, il y a eu une occurrence d’entérocoques et deux prélèvements 
contenants des E-Coli (sur la distribution, au robinet de l’usager) : 
 

Escherichia coli /100ml –MF 
 

Entérocoques /100ml-MS 
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Plomb 
 
Depuis le 26 décembre 2013, la teneur admise en plomb au robinet de l’usager doit être inférieure à 10 µg/l.  
Toutes les mesures réalisées sur le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville sont égales à zéro : 
 

 
 

Conductivité 
 
La conductivité de l’eau exprime la concentration d’ions et donc la capacité à faire passer un courant 
électrique. A 20°C, la référence basse de qualité est de 180 µS/cm et la référence haute est de 1000 µS/cm. 
Sur le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville, la conductivité est d’environ 650 µS/cm : 
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Dureté de l’eau 
 
La dureté de l’eau exprime la teneur en calcaire (calcium + magnésium). Une eau est dite douce quand la 
dureté est inférieure à 15 degrés français (°F). Elle est alors corrosive. Une eau est dite plutôt dure à partir 
de 15°F, dure à partir de 30 °F et très dure au-delà de 40 °F. Une eau dure est entartrante et est à l’origine 
de dépôt de calcaire dans les canalisations. La dureté de l’eau moyenne analysée est de 34°F environ sur le 
SIAEP d’Hénencourt-Laviéville : 
 

 
 

pH de l’eau 
 
L’évolution du pH analysé dans l’eau distribuée sur le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville est présentée ci-dessous. 
Le pH est légèrement alcalin et la valeur reste entre les bornes haute et basse de référence de qualité : 
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Trihalométhanes 
 
Les trihalomléthanes (THM) sont des sous-produits de chloration qui apparaissent par réaction du chlore 
avec la matière organique naturellement présente dans l’eau.  
 
La teneur en THM analysée est nettement inférieure à la limite de qualité : 
 

 
 

 

Autres paramètres 
 

 Norme 

Aluminium 50 µg/l en 2005 au réservoir d'Hénencourt 200 µg/l 

Antimoine 0 µg/l 5 µg/l 

Arsenic 
depuis 2015 : 0,7 µg/l ; 0,6 µg/l et  0,6 µg/l au captage et au 
réservoir 

10 µg/l 

Cyanures totaux 0 µg/l 50 µg/l 

Chrome 0,9 µg/l au captage en 2015 50 µg/l 

Chlorure de vinyl monomère 0 µg/l 0,5 µg/l 

Mercure 0 µg/l 1 µg/l 
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Volumes et performances du réseau 
 
Evolution des volumes depuis 2008 (données transmises par le SIAEP d’Hénencourt-Laviéville) : 
 

 
 
Aucun import ni export n’est réalisé avec d’autres services d’eau voisins. 
 
Après une période de forte production alors que la consommation était relativement stable autour de 35 000 
m3, le remplacement d’une pompe au captage et du compteur de production ainsi que la réparation de fuite 
ont permis de réduire le volume pompé. 
L’écart de consommation en 2010 (-15% en un an) serait dû à un décalage dans la période de relevé couplé 
à une fuite après compteur dont le volume dégrevé pour la facturation n’aurait pas été réintégré dans les 
volumes comptabilisés. 
 
Potentiel du captage : 
 
La capacité nominale de production du captage est de 160 m3/jour, soit 58 400 m3 par an.  
A la lecture des volumes prélevés, le captage disposerait d’un volume mobilisable supplémentaire présenté 
ci-dessous : 
 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

VOLUME PRELEVABLE (DUP) (M3/AN) 58 400 58 400 58 400 58 400 58 400 58 400 58 400 58 400 

VOLUME PRELEVE (M3/AN) 46 248 49 539 52 986 50 434 38 960 39 947 41 748 39 624 

VOLUME RESTANT MOBILISABLE 
(M3/AN) 

12 152 8 861 5 414 7 966 19 440 18 453 16 652 18 776 
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Evolution de la consommation moyenne annuelle par abonné : 

 

La consommation moyenne annuelle par abonné est relativement stable autour de 110 m3. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du rendement de réseau de distribution depuis 2009 : 

 

 
 
Consécutivement au constat sur l’évolution des volumes, les performances du réseau sont améliorées depuis 
2012 : le rendement est supérieur aux seuils du décret du 27 janvier 2012. 
 
Pour rappel, le décret du 27 janvier 2012 impose un seuil minimal de rendement de 85% (en vert sur le 
graphique) ou supérieur à (en orange) : 
 

65 +
Indice	linéaire	de	consommation

5
	 

 
Avec l’indice linéaire de consommation égal à : 
 

������	�������é + ������	��	������� + ������	������é

���é����	��	�é����	(��	��)
×

1

365	�����
 

 
Dans le cas d’un rendement inférieur aux seuils du décret, le service d’eau concerné doit mettre en place un 
plan d’action dans les deux ans suivants l’année du constat sous peine d’un doublement de la redevance 
prélèvement par l’agence de l’eau. 
 
Les valeurs du rendement prennent en compte les volumes de services estimés annuellement par le syndicat. 
Toutefois, les volumes estimés sans comptage (vols d’eau fréquents sur les poteaux incendie, essais 
débit/pression sur les poteaux et bouches incendie) ne sont pas pris en comptes.  
Par ailleurs, le syndicat utilise les volumes facturés dans le calcul du rendement, et non les volumes relevés. 
Les dégrèvements appliqués lors d’une fuite après compteur pénalisent de fait le rendement de distribution. 
 
Insuffisance de l’alimentation : 
  
Problème de qualité connue : Non 

Problématique connue sur le génie civil : Non 

Problématique de débit/pression : Non   
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Compte rendu de la visite des ouvrages 
 
La visite des ouvrages a concerné les ouvrages dits visibles (production, stockage et éventuellement 
surpression) et leurs équipements. Les remarques et commentaires sont assignés d’une note allant de 1 à 3 
exprimant le degré de priorité (décroissant de 1 à 3). Les photos sont consultables en annexe. 
 

Captage et château d’eau d’Hénencourt 
 Priorité 

A
T

T
E

IN
T

E
 A

 L
A

 Q
U

A
LI

T
E

 

D
E

 L
’E

A
U

 

 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur le portail un 
panneau interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 

 Le fond de cuve présente des dépôts noirâtres en quantité. 
Exceptionnellement, la cuve n’a pas encore été vidée et nettoyée cette 
année. Il devient urgent de réaliser l’opération 

1 
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O
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 L’article 11 de l’arrêté « Forage » du 11/09/2003 prévoit que tout forage 
inclus dans un périmètre de protection d’un captage pour l’alimentation en 
eau potable doit faire l’objet d’une inspection périodique tous les 10 ans a 
minima. Prévoir un passage caméra du puits sur toute la profondeur pour 
évaluer l’état des équipements et des parois du puits.  
Les investigations complémentaires suivantes pourront également être 
réalisées (liste non exhaustive fournie à titre indicatif) :  
 diagnostic par diagraphie des flux par micromoulinet notamment 

permettrait de connaitre la profondeur idéale de la pompe en fonction 
des débits d’écoulement de la nappe souterraine.  

 Cement bond logging (CBL) pour vérifier la présence et la qualité de la 
cimentation derrière le tubage 

 Mesure température et conductivité 

2 

 Compteur de production : l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure 
des prélèvements d'eau et aux modalités de calcul de l'assiette de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau prévoit en son article 4 
que le redevable fait procéder à la remise à neuf ou en état d'origine de 
l'ensemble des installations de mesure des volumes d'eau prélevés, pouvant 
consister en l'échange du mécanisme de mesure ou au diagnostic de leur 
fonctionnement, soit neuf ans après la dernière remise en état d'origine ou 
à neuf, soit sept ans après le dernier diagnostic.  
Les deux compteurs de production datant de 2007, il conviendra en 2016 de 
le remplacer. 

1 

 Les canalisations dans la cuve (refoulement, trop-plein, etc..) sont fortement 
oxydées et devraient faire l’objet d’un remplacement (inox ou fonte). 

2 

 La trappe d’accès au dôme devra être remplacée par un capot léger (inox ou 
aluminium) étanche contre la pluie (avec rebords) et dont l’ouverture sera 
facilitée par des vérins. 

2 
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 Le béton de la sous-face de couple montre des premiers signes de 
dégradation. Les fers sont apparents par endroits et des écailles de bétons 
commencent à se décoller. Ces-dernières devront être enlevées pour éviter 
qu’elles ne tombent dans la cuve.  
Par ailleurs, des traces de fuites apparaissent à la limite voile/intrados. 
Il conviendra de suivre l’évolution de ces dégradations et de faire 
éventuellement réaliser un diagnostic du génie civil de l’ouvrage avant sa 
réhabilitation. 

2 
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E
 

 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 

 L’échelle d’accès au fond de cuve est dépourvue de crinoline, équipement 
obligatoire à partir d’un dénivelé d’accès de 3 m. 

1 

 Equiper les garde-corps des paliers d’une plinthe de 10 cm minimum pour 
éviter la chute d’objet. 

1 

 Equiper le garde-corps du dernier palier d’un portillon anti-chute à 
fermeture automatique (par ressort) au sortir de l’échelle. 

1 

 Sur le dôme, l’acrotère devrait être équipé d’un garde-corps de sorte que la 
hauteur de protection soit d’1 m minimum. 

1 
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Château d’eau de Baizieux 
 

 Priorité 
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T
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E
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 Pour prévenir du vandalisme, il conviendrait de fixer sur la porte un panneau 
interdisant l’accès au site à toute personne étrangère au service. 

3 
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 Des désordres apparaissent au niveau du complexe d’étanchéité de la cuve : 
des cloques sont présentent sur tout le pourtour. A certains endroits, le 
complexe semble avoir disparu. L’étanchéité de la cuve est fragilisée ce qui 
peut générer des fuites. Les traces de calcite sur l’extérieur du voile de la 
cuve confirment cette hypothèse. Une réfection complète du complexe 
d’étanchéité est nécessaire après un diagnostic génie civil visuel a minima 
pour vérifier l’étendue des désordres. 

1 
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 Prévoir à proximité des armoires électriques la fiche de sécurité et les 
premiers secours à appliquer aux victimes d’électrocution. 

1 

 Prévoir un contrôle de conformité des installations électriques par un 
organisme agréé. Pour rappel, la responsabilité civile de l’exploitant sera 
engagée en cas d’accident du travail. 

1 

 Des morceaux de béton (écaille d’une dizaine de centimètres) du voile 
extérieur de la cuve sont sur le point de se décrocher et de tomber en 
contrebas. Le site n’étant pas sécurisé par une clôture, la chute peut blesser 
quelqu’un. Il conviendrait donc de sécuriser le site même provisoirement.  

1 

 L’échelle d’accès au fond de cuve est dépourvue de crinoline, équipement 
obligatoire à partir d’un dénivelé d’accès de 3 m. 

1 

 Equiper les garde-corps des paliers d’une plinthe de 10 cm minimum pour 
éviter la chute d’objet, et d’un portillon anti-chute. 

1 
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Annexe 1 : Plan de situation des ouvrages 
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Annexe 2 : DUP des périmètres de protection du captage d’Hénencourt  
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Annexe 3 : Données annuelles 
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Annexe 4 : Synoptique altimétrique des ouvrages 
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Annexe 5 : Inventaire détaillé du patrimoine 
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SIAEP D’ HENENCOURT LAVIEVILLE 
EAU POTABLE  Exercice : 2016 

 

Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique 
du bassin versant de la Somme - 1 - 

Copyright © 1996-2010 Diadème Ingénierie 
 et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche

 

Inventaire du patrimoine 

Service d’eau potable 
 

édité le 22 août 2016 

  

Site de HENENCOURT 

Commune d’implantation : HENENCOURT 
Lieu-dit : " Près du Château " 

HENENCOURT CAP 

Ouvrage de prélèvement en nappe souterraine 
Indice national BRGM 00471X0002 
Code SISEAU 080000154 
Origine de l'aquifère Eau souterraine 
Nom de l'aquifère Nappe de la craie du Sénonien et Turonien 
Date DUP 10/12/1996 
Capacité de Production 160 m³/j 

 
 Partie Principale / Prélèvement d'eau 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Captage 1  Tubage, Profondeur : 101 m, DN : 35 mm  
Matériel 
électromécanique 

1  Groupe électro-pompe immergé Grundfos, Débit 
: 20 m³/h 

2008 

Matériel 
électromécanique 

1  Groupe électro-pompe immergé Grundfos, Débit 
: 12 m³/h 

2014 

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Capteur de niveau Piézo  

Canalisation liée à 
ouvrage 

2  Colonnes montantes de refoulement  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Compteur volumétrique à tête émettrice Actaris, 
DN : 65 mm, PN : 20 bar 

2007 

Matériel électrique et de 
commande 

1  Armoire électrique BT  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Satellite de télégestion SOFREL S550  

 

 Abords / Abords 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Portail  
Aménagements 
extérieurs 

1  Plantation 720 m²  

Aménagements 
extérieurs 

1  Clôture 112 ml  
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 Traitement / Traitement 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel de traitement 1  Bouteille de chlore  
Matériel de traitement 1  Chloromètre  
Matériel de traitement 2  Pompes doseuses  
Matériel de traitement 1  Matériel de traitement cuve de mélange (50l)  
Bâtiment et génie civil 1  Local annexe chlore  

 
 

Château d'eau Hénencourt 

Réservoir 
Comprenant une réserve incendie Non 
Hauteur de tour  m 
Volume du réservoir 300 m³ 
Nombre de cuves 3  
Nombre de pompes en place 3  

 
 Tour et chambre de manoeuvre / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinets de prélèvement  

Bâtiment et génie civil 1  Tour en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Détecteur anti-intrusion  

Bâtiment et génie civil 1  Palier  
Menuiserie et serrurerie 3  Echelles  
Menuiserie et serrurerie 2  Crinolines  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
Bâtiment et génie civil 1  Chauffage  
Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Menuiserie et serrurerie 1  Fenêtre  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante trop-plein  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante vidange  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de refoulement-distribution  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule caoutchouc  
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 Intérieur cuve / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle trou d'homme  
Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé 100 m3  
Bâtiment et génie civil 1  Etanchéité intérieure  
Bâtiment et génie civil 1  Intrados coupole  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle cuve  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Matériel de télégestion et capteur Piézo  

Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
 

 Dôme supérieur / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Evacuation eaux de pluie  

Bâtiment et génie civil 1  Acrotère  
Menuiserie et serrurerie 1  Trappe  
Bâtiment et génie civil 1  Revêtement extrados Paxalumin  

 

 Surpression / Pompage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel 
électromécanique 

3  Groupes électro-pompe à axe vertical Grundfos, 
Vitesse de rotation : 2900 tr/min, Débit : 16 m³/h 

 

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Grundfos, Volume : 0,3 m³, 
PMA : 10 bar, Pression de service : 4 bar 

2009 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Débitmètre Grundfos MAGFLO  

Matériel 
électromécanique 

1  Variateur de vitesse Grundfos PMU 2000  
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Site de BAIZIEUX 

Commune d’implantation : BAIZIEUX 

Château d'eau Baizieux 

Réservoir sur tour de tête ou de mise en pression 
Comprenant une réserve incendie Non 
Hauteur de tour 5 m 
Volume du réservoir 300 m³ 
Nombre de cuves 3  
Nombre de pompes en place 3  

 
 Surpression / Pompage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel 
électromécanique 

2  Groupes électro-pompe à axe vertical Grundfos, 
Vitesse de rotation : 2789 tr/min, Débit : 10 m³/h, 
HMT : 21,9 mCE, Puissance : 1,1 kW 

 

Chaudronnerie 1  Ballon anti-bélier Grundfos, Volume : 0,3 m³, 
PMA : 10 bar, Pression de service : 4 bar 

 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Débitmètre KROHNE Waterflux 3100, DN : 65 
mm 

2011 (*) 

Matériel 
électromécanique 

1  Variateur de vitesse Grundfos PMU 2000  

Bâtiment et génie civil 1  Chauffage  
Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Stabilisateur de pression  

 * année approximative à vérifier 
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 Tour et chambre de manoeuvre / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinets de prélèvement  

Bâtiment et génie civil 1  Tour en béton armé  
Menuiserie et serrurerie 1  Porte  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Détecteur anti-intrusion  

Bâtiment et génie civil 2  Paliers  
Menuiserie et serrurerie 3  Echelles  
Menuiserie et serrurerie 2  Crinolines  
Menuiserie et serrurerie 1  Garde-corps  
Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
Bâtiment et génie civil 1  Chauffage  
Bâtiment et génie civil 1  Eclairage  
Menuiserie et serrurerie 1  Fenêtre  
Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante trop-plein  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante vidange  

Matériel hydraulique lié 
à ouvrage 

1  Robinet-vanne à opercule caoutchouc  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de refoulement  

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Colonne montante de distribution  

 

 Intérieur cuve / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Menuiserie et serrurerie 1  Echelle trou d'homme  
Bâtiment et génie civil 1  Cuve en béton armé 100 m3  
Bâtiment et génie civil 1  Etanchéité intérieure  
Bâtiment et génie civil 1  Intrados coupole  
Menuiserie et serrurerie 1  Echelle cuve  
Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Poire de niveau  

Matériel de télégestion 
et capteur 

1  Matériel de télégestion et capteur Piézo  

Bâtiment et génie civil 1  Grilles d'aération  
 

 Dôme supérieur / Stockage 

Equipements : 
Nature Quantité Unité Désignation Année 

Canalisation liée à 
ouvrage 

1  Evacuation eaux de pluie  

Bâtiment et génie civil 1  Acrotère  
Menuiserie et serrurerie 1  Trappe Aluminium  
Bâtiment et génie civil 1  Plate forme béton étanche  
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Annexe 6 : Rapport photo de la visite des ouvrages 
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Captage et château d’eau d’Hénencourt 

  
1. Vue générale du site clôturé 2. Portail double vantaux verrouillé 

  

  
3. Clôture en bon état et abords bien entretenus 4. Armoire des bouteilles de chlore gazeux 

  

 
5. Porte d’entrée verrouillée (PVC) 
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6. Dispositif anti-intrusion de la porte d’entrée  

  

  

7. Local électrique avec transformateur 
8. Vue intérieure du puits : colonnes d’exhaure (x2) ; 

câbles électriques et capteur de niveau 
  

  
9. Compteur pompe alimentant la cuve d’Hénencourt 

DN 65 (2007) 
10. Compteur pompe alimentant la cuve de Baizieux DN 

65 (2007) 

Puits 

Cuve 

Baizieux 
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11. Dispositif de chloration CIR 12. Surpression Grundfos (3x16m3/h) 

  

  
13. Armoire de régulation Grundfos des pompes de 

surpression 
14. Débitmètre électromagnétique Grundfos 

  

  
15. Antibélier Grundfos (300 l) 16. Armoire électrique de commande avec télégestion 
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17. Télégestion SOFREL S 550 18. Panneau électrique avec disjoncteur et compteur 

  

  
19. Armoires électriques de commande des pompes du forage 

  

  
20. Echelle avec crinoline d’accès au 1er palier 21. 1er palier : trappe anti-chute 
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22. Echelle avec crinoline d’accès au 2nd palier 
23. 2nd palier : garde corps dépourvu de plinthe ni de 

portillon anti-chute 
  

  

24. Trou d’homme : accès à la cuve 
25. Canalisation de refoulement (alimentation de la 

cuve) oxydée 
  

  

26. Canalisation de trop-plein oxydée 
27. Poires et capteur piézo de niveau ; dépots noirâtres 

en fond de cuve 
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28. Echelle sans crinoline d’accès au fond de cuve 
29. Dépôts noirâtres (en rouge) et usure du revêtement 

d’étanchéité (en jaune) 
  

  
30. Sous-face de coupole : dégradation des bétons : fers apprents et écailles de béton 

  

  
31. Limite voile de cuve et sous-face de coupole : traces d’infiltrations d’eau extérieure 
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32. Trappe de sortie et d’accès au dôme 33. Capôt oxydée sans assistance à l’ouverture 

  

  
34. Evacuation vers l’extérieur des eaux de puie du 

dôme 
35. Revêtement Paxalumin détérioré par endroits ; 

Acrotère dépourvu de garde-corps 
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Château d’eau de Baizieux 

  
1. Vue générale du site non cloturé 2. Porte d’entrée (PVC) 

  

  
3. Dispositif anti-intrusion de la porte d’entrée 

  

  
4. Pompes de surpression Grundfos (2x10m3/h) 5. Stabilisateur de pression 
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6. Armoire de régulation Grundfos des pompes de 

surpression 
7. Débitmètre électromagnétique Krohne 

  

  
8. Armoire électrique de commande avec télégestion 

SOFREL S 550 
9. Chauffage électrique (hors gel) 
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10. Ani-bélier Grundfos (300 l) 11. Echelle avec crinoline d’accès au 1er palier 

  

  
12. 1er palier : garde-corps sans plinthe ni portillon anti-

chute 
13. Echelle avec crinoline d’accès au 2nd palier 
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14. 2nd palier : garde-corps sans plinthe ni portillon anti-

chute 
15. Trou d’homme d’accès à la cuve 

  

  
16. Accès au dôme et à la cuve par un édicule 17. Antenne du SDIS (convention) 

  

  

18. Capot Inox d’accès à la cuve 19. Echelle sans crinoline d’accès au fond de cuve 
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20. Poires et capteur piézo de niveau 

  

  
21. Revêtement d’étanchéité très dégradé : cloques en abondance et partice décollées 

  

  
22. Bon état apparent des bétons du voile et du plafond 23. Canalisations de trop-plein et de refoulement 
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24. Nombreuses traces de calcite, témoins de faiblesses dans l’étanchéite de la cuve 
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